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Avertissement 
 
 
Le présent rapport développe les pistes évoquées au cours des différentes réunions pour 
améliorer la coparentalité ainsi que les positions exprimées par les membres du groupe de 
travail. Ce rapport n’exprime pas l’avis des ministères qui ont assuré l’animation et le 
secrétariat du groupe de travail ou des ministères invités à participer occasionnellement au 
groupe de travail.   
 
Il contient en annexe certaines des contributions adressées par les membres du groupe de 
travail ainsi que des contributions adressées à la direction des affaires civiles et du sceau ou à 
la direction générale de la cohésion sociale par des tiers au groupe de travail.   
 
N'ont toutefois pas été insérées les contributions qui portaient uniquement sur des demandes 
de rectifications ponctuelles du rapport (dont certaines ont été prises en compte dans la 
dernière version du rapport) ; ni celles mettant en cause nommément des personnes ou qui 
visent à introduire en annexe un "contre-rapport". En outre, ont été écartés les documents 
relatant des manifestations extérieures.  
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INTRODUCTION  
 
Les règles relatives à l’autorité parentale actuellement applicables sont principalement issues 
de la loi n° 2002-305 du 4 mars 2002 relative à l’autorité parentale qui tendait à les adapter à 
l’évolution de la famille. Cette loi a notamment étendu et promu le principe de l’exercice 
conjoint de l’autorité parentale, plus communément dénommé coparentalité. Onze ans après 
son entrée en vigueur, la mise en œuvre apaisée de la coparentalité semble toutefois encore se 
heurter à des difficultés.    
 
Alors que l’enfant doit pouvoir, malgré la séparation de ses parents, conserver une relation 
équilibrée avec chacun d’eux, certains enfants n’entretiennent plus de relations régulières 
avec un de leurs parents.  
 
De même, alors que les parents séparés doivent pouvoir maintenir des liens avec leur enfant et 
exercer leurs prérogatives parentales, certains parents n’ont plus la possibilité d’exercer leur 
autorité parentale et de participer effectivement à l’éducation de leur enfant. Ce sentiment de 
mise à l’écart de la vie de l’enfant s’accompagne d’un sentiment d’incompréhension et 
d’injustice lorsque les décisions prononcées par les juges aux affaires familiales ne sont pas 
exécutées.   
 
Conscientes de la nécessité de mener une réflexion sur cette question, Madame la garde des 
Sceaux, ministre de la justice et Madame la ministre déléguée auprès de la ministre des 
affaires sociales et de la santé, chargée de la famille ont souhaité mettre en place un groupe de 
travail pour réfléchir aux moyens d’assurer le respect de la coparentalité entre les parents 
séparés.  
 
Par lettre du 7 juin 20131, la direction des affaires civiles et du sceau et la direction générale 
de la cohésion sociale ont été chargées de mettre en place ce groupe de travail avec pour 
mission de clarifier les règles sur l’autorité parentale notamment en distinguant plus 
clairement les actes usuels et les actes importants, de dresser un bilan de la résidence alternée 
et de réfléchir à ses perspectives, tout en traitant des questions relatives à la médiation et à 
l’exécution des décisions du juge aux affaires familiales, tant sur l’aspect pénal que civil.  
 
Le groupe de travail, composé d’associations représentatives de parents et des familles, de 
deux avocats, deux magistrats et de représentants du Défendeur des Droits2, s’est réuni à cinq 
reprises entre le 1er juillet 2013 et le 8 novembre 2013. Des tiers au groupe de travail ont eu la 
possibilité d’adresser des contributions écrites3.  
  
Le groupe de travail a consacré successivement ses séances4 aux modalités d’exercice 
conjoint de l’autorité parentale5, à la médiation, à l’exécution des décisions et à la sanction du 
non respect de l’exercice de l’autorité parentale et des décisions. La question de la résidence 
alternée a fait l’objet d’une réunion spécifique au cours de laquelle a été présentée l’étude sur 

                                                 
1 Cf annexe 1, lettre de mission 
2 Cf annexe 2, membres du groupe de travail 
3 Cf annexe 10, contributions des tiers au groupe de travail 
4 Cf annexe 4, comptes-rendus des séances 
5 Il convient de noter que la réflexion du groupe de travail n’a pas porté sur l’autorité parentale exercée par un 
seul parent.  
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la résidence des enfants réalisée par les services du ministère de la justice6. En dépit de 
demande de plusieurs membres, il n’a pas été consacré de séance particulière à certaines 
thématiques telles que la prévention et la lutte contre les violences conjugales, les pensions 
alimentaires ou le statut du beau-parent, ces questions ne relevant pas directement de la 
mission confiée au groupe de travail. Toutefois, la problématique des violences conjugales a 
été évoquée au gré des différentes questions soumises au groupe de travail.  
 
Au cours de ces débats, les membres du groupe de travail se sont également exprimés sur 
différentes questions plus générales relevant de l’organisation de la justice familiale.   
 
Après avoir relevé un certain nombre de difficultés ou d’insuffisance de la législation ou des 
pratiques existantes, les membres du groupe de travail ont abordé plusieurs pistes afin 
d’assurer un meilleur respect de la coparentalité.  
 
Celles-ci s’organisent autour de trois axes : 
 
- l’amélioration des règles relatives à l’exercice conjoint de l’autorité parentale (I) ; 
 
- l’amélioration de l’exécution et de la sanction des décisions judiciaire statuant sur l’autorité 
parentale (II) ; 
 
- et enfin le renforcement de l’accompagnement de l’exercice de la coparentalité et 
l’amélioration de la résolution des conflits familiaux (III).  
 
Si les propositions relatives à au renforcement de l’accompagnement de l’exercice de la 
coparentalité et à l’amélioration de la résolution des différends familiaux ont fait l’objet d’un 
relatif consensus, celles visant à l’amélioration des règles relatives à l’autorité parentale, à 
l’exécution des décisions et à la sanction de leur non respect ont divisé plus fortement le 
groupe de travail7. Sur ces dernières questions, les associations de défense des droits des pères 
et des droits des mères, ont exprimé des positions divergentes. Les associations de défense des 
droits des pères revendiquent, dans l’intérêt de l’enfant, une coparentalité égalitaire, passant 
par la mise en place de la résidence alternée égalitaire comme mode de résidence prioritaire. 
Les associations de défense des droits des mères et des femmes ont, pour leur part, insisté sur 
le fait que les mesures visant à améliorer la coparentalité, dans l’intérêt de l’enfant, ne 
pouvaient pas être mises en œuvre dans le cadre de violences conjugales et devraient prendre 
en compte la place occupée par chaque parent avant la séparation.  
 
 
PREMIERE PARTIE  : L’ AMELIORATION DES REGLES RELATIVES A L ’EXERCICE 

CONJOINT DE L ’AUTORITE PARENTALE  
 
Au cours de ses discussions, le groupe de travail a évoqué les freins à un exercice conjoint 
apaisé et effectif de l’autorité parentale (1). Pour lever ces difficultés, le groupe de travail a 
d’une part, envisagé, la clarification des contours de l’exercice conjoint de l’autorité parentale 
pour une meilleure application concrète par les parents (2) et d’autre part, s’est interrogé sur 
la nécessité de les modifier pour mieux traduire l’égalité entre les parents (3).   
 

                                                 
6 Cf. Annexe 6, Etude sur la résidence des enfants de parents séparés, nov 2013, PEJC 
7 Cf annexe  5, liste des pistes évoquées au sein du groupe de travail 
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1. Le constat  

 
1.1. Le dispositif civil actuel 

 
Le code civil consacre un chapitre à « l’autorité parentale relativement à la personne de 
l’enfant »8.  
 
L’autorité parentale y est définie à l’article 371-1 du code civil comme un ensemble de droits 
et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant, et appartenant aux parents de celui-ci 
jusqu’à sa majorité ou son émancipation pour le protéger, dans sa sécurité, sa santé et sa 
moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement dans le respect dû à sa 
personne.  
 
Le code civil fait en outre de l’exercice en commun de l’autorité parentale un principe 
général9. 
 
Ce principe perdure en cas de séparation des parents. En effet, l’article 373-2 du code civil 
dispose que « la séparation des parents est sans incidence sur les règles de dévolution de 
l’exercice de l’autorité parentale » et rappelle également que chaque parent doit maintenir des 
relations personnelles avec l’enfant et respecter les liens de celui-ci avec l’autre parent et que 
tout changement de résidence de l’un des parents, dès lors qu’il modifie les modalités 
d’exercice de l’autorité parentale, doit faire l’objet d’une information préalable et en temps 
utile de l’autre parent.  
 
L’exercice conjoint de l’autorité parentale implique donc une égalité de droits des parents à 
l’égard de l’enfant, aucun des parents n’ayant le droit d’agir seul, à l’insu de l’autre. C’est 
pourquoi, tout acte de l’autorité parentale requiert l’accord des parents qui exercent en 
commun cette autorité, que l’acte soit important ou usuel, étant observé que pour ces derniers, 
afin de faciliter la vie quotidienne des parents, l’article 372-2 du code civil pose, à l’égard des 
tiers de bonne foi, une présomption d’accord entre les parents.  

Les décisions des juges aux affaires familiales mentionnent ainsi souvent, de façon générale, 
que l'exercice conjoint de l'autorité parentale implique que les parents ont les mêmes droits et 
devoirs à l'égard de l'enfant et qu’ils doivent notamment prendre ensemble les décisions 
importantes concernant la santé, l'orientation scolaire, l'éducation religieuse et le changement 
de résidence de l'enfant ; s'informer réciproquement, dans le souci d'une indispensable 
communication entre les parents, sur l'organisation de la vie des enfants (vie scolaire, 
sportive, culturelle, traitements médicaux, loisirs, vacances …) ; permettre les échanges entre 
les enfants et l'autre parent dans le respect de vie de chacun.  
 
Toutefois, il peut être observé que le code civil ne comporte aucune définition de l’exercice 
de l’autorité parentale et plus particulièrement de l’exercice conjoint de l’autorité parentale.  
 
De même, aucune disposition ne définit les actes usuels et les actes importants, ces notions 
ayant donc été précisées par la jurisprudence.  
 

                                                 
8 Articles 371 et suivants du code civil. 
9 Cf. article 372 du code civil selon lequel « les père et mère exercent en commun l’autorité parentale ». 
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1.2. Les difficultés rencontrées 

 
Les membres du groupe de travail partagent le constat que l’absence de définition précise de 
l'exercice conjoint de l'autorité parentale peut contribuer à la méconnaissance par les parents 
séparés de ce principe et de ce qu'il implique au quotidien. 
 
Bien qu’aucun article ne prévoit que le parent chez qui l’enfant réside dispose de droits 
supplémentaires ou particuliers, les associations représentant les pères, notamment, relèvent 
que l’autre parent ne peut pas toujours participer à l’éducation de son enfant et se sent souvent 
écarté des décisions le concernant. Cette situation, source de rancœur et d’un sentiment de 
dévalorisation pour l’un des parents, peut s’expliquer par l’absence de définition claire de ce 
qu’est et de ce qu’implique l’exercice conjoint de l’autorité parentale. 
 
Il est également observé que la présomption d'accord visée à l'article 372-2 du code civil peut  
donner lieu à des interprétations erronées.  
 
Cette disposition est en effet souvent interprétée comme donnant la possibilité à l’un des 
parents d’agir seul, sans concertation avec l’autre parent, pour les actes usuels, alors même 
que la présomption d’accord, qui est prévue pour faciliter les relations à l’égard des tiers, ne 
dispense nullement les parents d’une concertation et d’un accord, même pour les actes usuels.  
 
Il arrive ainsi souvent que le parent qui vit avec l’enfant prenne des décisions seul et en avise 
a posteriori l’autre parent qui est ainsi mis devant le fait accompli. S’il souhaite contester cette 
décision, ce dernier doit alors saisir le juge. Une telle situation est source de tensions et d’une 
multiplication des procédures entre les parents, et à terme, est contraire à l’intérêt de l’enfant.  
 
Le groupe de travail estime que, sans toutefois paralyser la vie de l’enfant et sa prise en 
charge quotidienne,  le parent qui ne vit pas quotidiennement ou principalement avec l’enfant 
doit pouvoir être associé, de façon effective, à toutes les décisions concernant cet  enfant.  
 
A cette fin, le groupe de travail a réfléchi à une clarification des règles relatives à l’exercice 
conjoint de l’autorité parentale (2). Pour remédier au déséquilibre, les associations de défense 
des droits des pères prônent surtout la mise en place de la résidence alternée égalitaire, 
orientation non partagée par l’ensemble du groupe de travail (3).  
 
 
2. Clarifier les contours de l’exercice conjoint de l’autorité parentale   
 
Les débats du groupe de travail ont porté, d’une part sur la question générale de la définition 
de l’exercice conjoint de l’autorité parentale et de ce que cela implique pour chacun des 
parents (2.1), et d’autre part sur la question particulière de la clarification de l’exercice 
conjoint de l’autorité parentale au sein des établissements scolaires (2.2).  
 
 

2.1. Définir clairement l’exercice conjoint de l’autorité parentale et ce que cela 
implique de la part de chacun des parents  

 
Une définition claire de l’exercice conjoint de l’autorité parentale devrait permettre aux 
parents de mieux connaître leurs droits et devoirs à l’égard de l’autre parent et à terme 
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pourrait réduire les conflits, dès lors que chacun agit dans le respect de l’autre (2.1.1). Par 
ailleurs, un changement de la terminologie utilisée pour les modalités pratiques d’exercice de 
l’autorité parentale pourrait mieux traduire l’égalité des parents dans l’exercice conjoint de 
l’autorité parentale (2.1.2).  
 
 

2.1.1. Définition de l’exercice conjoint de l’autorité parentale pour améliorer la 
connaissance des parents 

 
Le groupe de travail, à l’exception de la FNSF et du CNIDFF s’est montré favorable à 
l’introduction d’une définition, à droit constant, permettant de préciser que l’exercice conjoint 
de l’autorité parentale suppose une prise de décision commune des parents10. Il estime 
également nécessaire de diffuser cette information de façon large, dès le mariage et/ou 
ultérieurement, notamment dans des guides d’accompagnement sur la coparentalité.  
 
Cette proposition vise à rappeler à chaque parent les contours de ses attributions dans le cadre 
de l’exercice conjoint de l’autorité parentale.  
 
Une telle définition ne remettrait pas en cause la présomption prévue à l’article 372-2 du code 
civil. Celle-ci demeure nécessaire pour protéger les tiers et éviter une paralysie de la vie 
quotidienne de l’enfant.   
 
 

2.1.2. Définition des actes usuels et importants 
 
Le groupe de travail s’est également interrogé sur l’opportunité de définir l’acte important et 
usuel et d’inscrire dans la loi les principes permettant de qualifier certaines décisions des 
parents en actes importants ou usuels. La distinction de ces actes, pourtant au cœur du 
fonctionnement quotidien de la coparentalité, est mal connue des parents et conduit à de 
nombreux contentieux. L’absence de définition des actes importants est ainsi source de 
difficultés d’interprétation pour les parents et les professionnels du droit 
 
La clarification de la distinction des actes usuels/importants, par le biais d’une définition de 
l’un ou l’autre, pourrait être un moyen de s’assurer que les deux parents participent de façon 
égale à la vie de l’enfant.  

 
Reprenant la définition issue de la jurisprudence, il a été envisagé de préciser que l’acte 
important est un « acte qui rompt avec le passé et engage l’avenir de l’enfant ou qui touche à 
ses droits fondamentaux ».  
 
La majorité du groupe de travail, à l’exception de la FNSF, l’UNAF et SOS les Mamans, est 
favorable à l’introduction d’une telle définition11.  
 
En revanche, elle s’est accordée pour estimer qu’une liste exhaustive des différents actes 
usuels/importants ne pouvait pas figurer dans un texte législatif ou réglementaire mais qu’il 
serait utile de donner une liste indicative dans une circulaire ou un guide d’accompagnement. 
SOS papa estime quant à elle utile de dresser une liste des actes importants.  
                                                 
10 La rédaction pourrait être : « Art. 372-2 : Tout acte de l’autorité parentale, qu’il ait un caractère usuel ou 
important, requiert l’accord des parents lorsqu’ils exercent en commun l’autorité parentale ».   
11 Cf. Annexe 5, tableau récapitulatif des pistes évoquées par le groupe de travail 
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Il a également été envisagé de qualifier le déménagement de l’enfant comme étant un acte 
important dès lors qu’il modifie les modalités d’exercice de l’autorité parentale. Cette 
possibilité faisait suite au constat que de nombreuses ruptures de liens entre l’enfant et l’un de 
ses parents interviennent à la suite de déménagements de l’enfant imposés par l’un de ses 
parents. Affirmer que le déménagement de l’enfant, dès lors qu’il modifie les modalités 
d’exercice de l’autorité parentale, doit être décidé d’un commun accord ou à défaut autorisé par 
le juge, permettrait au parent qui s’oppose au déménagement12 de saisir le juge avant la 
réalisation effective de celui-ci.  
 
En pratique, il apparaît que lorsque l’enfant déménage, le juge aux affaires familiales statue 
après le déménagement, le parent subissant le déménagement, pouvant avoir des difficultés ou 
être dans l’impossibilité d’exercer ses droits et maintenir des relations avec l’enfant13. Cette 
situation est particulièrement dénoncée lorsqu’il s’agit d’un déplacement entre la métropole et 
l’outre-mer ou inversement.     
 
Le groupe de travail est cependant partagé sur l’opportunité d’introduire de telles 
modifications14.  
 
Plusieurs membres du groupe de travail15 ont soutenu l’intérêt de considérer qu’en principe le 
déménagement de l’enfant était un acte important. Ils estiment que le parent qui agit à l’insu de 
l’autre devrait être sanctionné.   
 
Les autres membres ont soutenu, au contraire, qu’une telle disposition pourrait être attentatoire 
aux libertés individuelles et qu’il n’était pas nécessaire d’imposer un principe général qui 
pourrait ne pas s’appliquer à chaque situation familiale. A cet égard, plusieurs membres du 
groupe de travail ont souligné que le déménagement du parent qui réside avec l’enfant pouvait 
être dicté par la volonté de s’éloigner d’un conjoint violent ou justifié par d’autres motifs 
légitimes (professionnels16 ou familiaux). Ils estiment que l’article 373-2 du code civil17 permet 
d’ores et déjà en cas de désaccord une saisine du juge et que la jurisprudence permet, le cas 
échéant, au juge de ne pas faire droit à la demande du parent souhaitant déménager ou de 
revenir sur le changement de domicile de l’enfant. 
 
 

2.2. Améliorer la prise en compte de la coparentalité entre les parents séparés : 
l’exemple des relations avec et au sein de l’éducation nationale     

 
La nécessité de préserver et de promouvoir l'exercice conjoint de l'autorité parentale est 
particulièrement important en matière scolaire. Les membres du groupe de travail ont constaté 
que les parents et les établissements scolaires pouvaient rencontrer des difficultés à cet égard. 
Le groupe de travail s’est ainsi attaché plus particulièrement à la problématique de l’exercice 
de l’autorité parentale au sein de l’éducation nationale, tout en soulignant que des 
                                                 
12 Souvent appelé éloignement géographique volontaire 
13 Outre les difficultés d’organisation du maintien des relations, les difficultés financières sont souvent mises en 
avant.  
14 Cf . annexe 5  tableau récapitulatif des pistes évoquées au cours des débats 
15 Cf . annexe 5  tableau récapitulatif des pistes évoquées au cours des débats  
16 Il a notamment été souligné que la séparation pouvait engendrer un appauvrissement de l’un des parents, celui-
ci étant dans l’obligation de déménager 
17 lequel prévoit que le parent qui entend déménager avec l’enfant doit informer préalablement l’autre parent et 
qu’en cas de désaccord, le juge peut être saisi.  
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problématiques identiques pouvaient exister dans d’autres domaines (relations avec le milieu 
médical, ou avec d’autres administrations.).  
 
Plusieurs associations de défense des droits des pères ont souligné qu’une difficulté résidait 
précisément dans le fait que souvent, en cas de séparation des parents, l’un des parents ne 
savait pas où  étaient scolarisés leurs enfants18.   
 
Une autre difficulté est liée à la radiation de l’enfant d’une école à la demande d’un seul des 
parents. 
 
 

2.2.1. La prise en compte de l’exercice conjoint de l’autorité parentale par l’éducation 
nationale 

 
Le ministère de l’éducation nationale a rappelé, lors de son intervention, qu’une brochure 
relative à l’exercice de l’autorité parentale en milieu scolaire avait été mise en ligne sur le site 
« eduscol » comprenant notamment une liste indicative et non exhaustive des actes usuels ou 
importants dans le cadre scolaire. De même, il a été rappelé aux établissements qu’en cas 
d’exercice conjoint de l’autorité parentale, les deux parents ont des droits équivalents, les 
établissements devant permettre à chacun des parents d’avoir des relations de même nature 
avec l’établissement.  
 
Toutefois, le ministère de l’éducation nationale a souligné que ces relations n’étaient possibles 
que si, lors de la rentrée des classes, la fiche de renseignement de l’enfant mentionnait bien 
les coordonnées des deux parents. 
 
Afin de favoriser les relations entre l’établissement scolaire et les parents, le ministère de 
l’éducation nationale a souligné que les collectivités territoriales développent, pour le second 
degré, un outil informatique permettant à chaque parent, y compris celui qui n’exerce pas 
l’autorité parentale, d’avoir accès, par le biais d’internet, à toutes les informations concernant 
la scolarité de son enfant. Cet effort est salué par le groupe de travail qui estime que 
l’information des parents est indispensable. Si l’amélioration de l’information des parents, 
notamment via internet, est appréciée, plusieurs membres du groupe de travail ont souligné 
que le problème le plus important restait l’absence de prise de décision commune qui conduit 
le parent chez lequel l’enfant ne réside pas à se sentir dépossédé de sa  parentalité.  
 
Par ailleurs, certains membres ont suggéré d’améliorer la sensibilisation du public grâce 
éventuellement à un travail en commun avec les associations de terrain qui relaieraient ces 
informations.  
 
 

2.2.2. Favoriser la connaissance par l’éducation nationale de l’existence des deux 
parents 

 
Afin de permettre au parent chez qui l’enfant ne réside pas d’être informé par l’école de la 
situation de l’enfant, SOS Papa a proposé de faire signer une attestation sur l’honneur au 
parent qui remplit la fiche de renseignements à la rentrée lorsque celui-ci affirme ne pas 

                                                 
18 D’une façon plus générale, il a également été mentionné qu’il arrivait que des pères versent une contribution à 
l'entretien et l'éducation pour un enfant majeur, sans avoir aucune information sur le cursus suivi par l’enfant. 
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connaître l’adresse de l’autre parent. Elle estime qu’une telle attestation responsabiliserait le 
parent chez qui l’enfant réside et constituerait un élément révélateur sur son état d’esprit en 
cas de déclaration mensongère.   
 
Plusieurs membres sont réservés sur cette proposition dans la mesure où il existe un risque  
pour l’éducation nationale d’être instrumentalisée par l’un des parents et d’accroître le conflit 
entre les parents.   
 
Le groupe de travail s’est également interrogé sur la possibilité de demander au parent qui 
inscrit l’enfant de produire un acte de naissance19 de celui-ci afin de permettre au chef 
d’établissement de connaître la filiation exacte de l’enfant et donc de voir s’il existe un ou 
deux parents.  
 
Cette piste a recueilli l’assentiment de plusieurs membres du groupe de travail qui ont précisé 
qu’il pourrait être envisagé de limiter la demande de production d’un acte de naissance que 
dans les cas où la fiche de renseignement ne mentionne qu'un seul lien de filiation de l'enfant 
avec un parent.  
 
 

2.2.3. Assurer le respect de l’exercice conjoint de l’autorité parentale à l’occasion de  
la radiation de l’enfant d’un établissement scolaire 

 
Afin d’éviter qu’un parent puisse déménager et réinscrire l’enfant dans une nouvelle école à 
l’insu de l’autre parent, le ministère de l’éducation nationale en lien avec le ministère de la 
justice, a mené une réflexion pour modifier les conditions de délivrance du certificat de 
radiation. Un projet de circulaire devant servir de base aux règlements intérieurs des écoles, 
en cours d’élaboration, devrait modifier la procédure relative au certificat de radiation afin 
que celui-ci ne soit délivré qu’avec l’accord écrit des deux parents.   
 
Cette proposition tendant à imposer l’accord des deux parents pour l’obtention du certificat de 
radiation est approuvée par tous les membres du groupe de travail, à l’exception de la FNSF et 
de SOS les Mamans qui estiment qu’une telle solution n’est pas opportune, l’établissement 
scolaire ne pouvant pas évaluer l’existence ou non de violences conjugales20. En effet, elles 
estiment en pareille hypothèse que la victime des violences devrait pouvoir solliciter le 
certificat de radiation sans l’accord de l’autre. Par ailleurs, il a été rappelé que le futur 
dispositif devrait prévoir une procédure particulière pour les enfants ayant une filiation établie 
à l’égard d’un seul des deux parents ou dont le deuxième parent n’exerce pas l’autorité 
parentale21.  
 
 
3. Transformer les contours de l’exercice de l’autorité parentale pour traduire l’égalité 

des parents 
 
Le code civil ne privilégie aucun des parents dans le cadre de l’exercice conjoint de l’autorité 
parentale. Il distingue seulement celui chez qui la résidence de l’enfant est fixée de celui qui 
bénéficie de droits de visite et d'hébergement, étant rappelé que les deux parents peuvent 

                                                 
19 L’acte de naissance mentionne la filiation de l’enfant et l’adresse des parents au moment de l’établissement de 
l’acte de naissance 
20 Le CNIDFF, tout en étant  favorable au principe, émet également une réserve en cas de violences   
21 notamment lorsqu’un parent n’a pas reconnu l’enfant dans l’année de sa naissance. 
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avoir la résidence de l’enfant fixée à leur domicile en alternance.  
 
Si la clarification des contours de l’exercice de l’autorité parentale est une première piste pour 
assurer une meilleure coparentalité, certains membres du groupe de travail estiment que la 
coparentalité suppose de traduire effectivement et concrètement l’égalité entre les parents. A 
cette fin, ont été évoquées une modification d’une part, de la terminologie utilisée pour 
désigner les modalités de résidence de l’enfant (3.1) et d’autre part, des règles relatives au 
mode de résidence de l’enfant afin que la résidence alternée égalitaire devienne le principe 
(3.2) 
  
 

3.1. Vers une modification de la terminologie pour mieux traduire l’égalité de droit 
entre les parents ? 

 
Lorsque le juge statue sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale, il fixe, aux termes 
de l’article 373-2-9 du code civil, la résidence de l’enfant en alternance au domicile des 
parents ou au domicile de l’un deux.  
 
Ce même article, pour désigner les modalités de maintien des liens avec les parents, évoque 
« les modalités du droit de visite de l’autre parent ». Dans la section consacrée à l’exercice de 
l’autorité parentale, seul l’article 373-2-1 du code civil fait mention des « droits de visite et 
d'hébergement ».  
 
L’utilisation de ces vocables ne permet pas de traduire l’égalité de droit des parents lorsqu’ils 
exercent conjointement l’autorité parentale.  
 
En effet, dire que le parent chez qui l’enfant n’a pas sa résidence fixée peut se voir accorder 
« des droits » de visite et d’hébergement, n’apparaît pas conforme aux principes découlant de 
l’exercice conjoint de l’autorité parentale, desquels ils ressort que les deux parents ont, même 
en cas de séparation, les mêmes droits.  
 
C’est la raison pour laquelle a été évoquée la possibilité d'une modification terminologique.  
 
Parler de « temps », « période » ou « modalité ou droit d’accueil » pourrait être de nature à 
mieux traduire l'égalité entre les parents que les termes « droits de visite et d'hébergement ».  
 
Si les modalités d’accueil doivent être limitées lorsque l’autorité parentale est exercée 
conjointement ou par un seul des parents, l’appellation « droit de visite » pourrait être 
maintenue dès lorsqu’il s’agit d’une limitation du droit général, ou remplacée par les termes 
au « temps d’accueil quotidien » ou au « temps d’accueil restreint ».  
 
Une autre solution évoquée brièvement par certains membres du groupe de travail pourrait 
également consister à ne plus opposer « la résidence » aux « droits de visite et 
d'hébergement » mais seulement à fixer des temps de résidence chez l’un ou l’autre parent 
comme dans certains pays.22  
 
 

3.2. Traduire l’égalité des parents en introduisant la résidence alternée comme mode  

                                                 
22 L’article 374 du code civil belge évoque l’organisation et les modalités d’hébergement de l’enfant. 
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d’hébergement égalitaire de principe 
 
Les associations de défense des droits des pères ont affirmé, tout au long des travaux, que le 
moyen le plus efficace pour assurer la coparentalité entre parents séparés, était d’imposer de 
façon plus systématique la résidence alternée paritaire. A cette fin, elles proposent d’en faire 
le mode de résidence par principe, le juge ne pouvant y déroger qu’à titre exceptionnel et par 
une motivation spéciale (3.2.2).  
 
Pour nourrir la discussion sur la résidence alternée, le ministère de la justice a présenté au 
groupe de travail l’étude sur la « résidence des enfants de parents séparés, de la demande des 
parents à la décision du juge23 » (3.2.1) 
 
 

3.2.1. État des lieux sur la résidence alternée : étude réalisée par le ministère de la 
justice 

 
�  Contexte et méthodologie de l’étude 

 
·  Contexte 

 
Depuis la réforme de 2002 ayant introduit la résidence alternée, aucune étude n’a été réalisée 
sur l’application par les juridictions de cette nouvelle modalité24. Pour mener une réflexion 
sur la résidence des enfants, le ministère de la justice a souhaité disposer d’éléments 
statistiques récents25 et complets26. A cette fin, il a initié, dès le milieu de l’année 2012, une 
étude sur la résidence des enfants dont les parents sont séparés. 
 
Cette étude vise à mettre en parallèle les demandes des parents avec la décision du juge et à 
identifier les facteurs ayant pu influencer sa décision juge. 
 
L’étude a porté sur 6042 décisions,27 concernant 9399 enfants, rendues entre le 4 et 15 juin 
2012.  
 
Si plusieurs membres du groupe de travail ont salué l’intérêt de cette étude, ils ont également 
regretté que de telles études sur la résidence des enfants ne soient pas régulières, et estiment 
qu’il serait nécessaire que les statistiques du ministère de la justice contiennent les 
informations sur les demandes des parents. Dans l’attente de la modification des champs 
renseignés, des études dédiées devraient intervenir tous les deux ou trois ans maximum, en 
lien avec les associations qui pourraient participer à la définition du cahier des charges de 
celles-ci. 
 
Le groupe de travail s’est ainsi prononcé en faveur d’une modification des champs renseignés 
afin de disposer à terme de statistiques annuelles complètes mentionnant la demande des 
                                                 
23 Novembre 2013, DACS, PEJC 
24 Plusieurs enquêtes auprès des allocataires des CAF ont cependant été réalisées sur ce sujet ces dernières 
années par la CNAF: « La résidence alternée, Organisation des familles et partage des allocations familiales », 
L’e-ssentiel, n°78, octobre 2008 et « Les modalités de résidence des enfants de parents séparés », L’e-ssentiel, 
n°139, octobre 2013  
25 La dernière étude date de 2004 
26 Les statistiques issues du répertoire général civil des tribunaux de grande instance ne comprennent aucune 
donnée sur les demandes des parties 
27 Procédures de divorce et hors divorce, à l’exclusion des décisions provisoires  
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parents en matière de résidence des enfants.  
 

·  Méthodologie 
 
Le champ de l’étude a été circonscrit à l’analyse des seules décisions définitives. En effet, 
pour exclure les décisions provisoires28, il a été considéré qu’elles ne reflétaient pas toujours 
la décision finale prononcée par le juge et que l’étude ne pouvait matériellement pas porter sur 
la comparaison des décisions provisoire et définitive. Ce choix a été contesté par certains 
membres du groupe de travail qui ont au contraire fait valoir que la décision définitive est 
souvent le reflet la décision provisoire, notamment dans le cadre de la procédure de divorce 
(ordonnance de non conciliation et jugement de divorce). 
 
A l’issue de la dernière réunion du groupe de travail, le pôle d’évaluation de la justice civile a 
calculé les principaux indicateurs de l’étude à partir des ordonnances de non conciliation 
(ONC)29. Comparés aux résultats obtenus à partir des 9 399 enfants concernés par une 
décision définitive, il n’apparaît pas de différences significatives et les taux de conformité (ou 
de satisfaction) de la demande exprimée dans le cadre d’une ONC sont très proches de ceux 
observés dans les décisions définitives. 
 
En outre, pour appréhender les demandes des parents, la décision des juges et calculer les 
indicateurs de résidence, il a été décidé de retenir l’unité de compte « enfant », les demandes 
des parents pouvant être différentes pour chaque enfant. Certains participants ayant suggéré 
que l’unité de compte « décision » refléterait plus l’attitude des juridictions familiales à 
l’égard des pères, le pôle d’évaluation de la justice civile a calculé les principaux indicateurs 
de l’étude à partir de l’unité de compte « décision ».  
 
Cette analyse met en évidence qu’il n’existe pas de différences significatives entre les taux de 
résidence calculés à partir des « enfants » et ceux calculés à partir de la « décision », les 
premiers permettant une analyse plus fine (Cf infra). 
 
L’association SOS papa a également fait valoir d’autres « biais » de l’étude qui découleraient 
du choix de la période d’analyse retenue qui aurait été plus favorable à la résidence alternée, 
et à un éventuel choix des décisions transmises et analysées.  
 
S’agissant de la période des décisions analysées, le ministère de la justice a notamment 
rappelé que le mois de juin correspondait, au même titre que les mois de mars et d’octobre, à 
une période statistique particulièrement intéressante pour le sujet de la résidence, le nombre 
de décisions rendues étant plus important. Cette période n’a donc pas été choisie en 
considération d’une orientation en faveur ou non de la résidence alternée.  
 
Sur l'exhaustivité des décisions transmises par les tribunaux de grande instance, le ministère 
de la justice a rappelé que le taux de réponse avait été important (96% des TGI/TPI ont 
répondu et 92% des décisions annoncées par les juridictions ont été transmises) et que le socle 
de décisions transmises était largement suffisant pour mener une étude statistique fiable.  
 
D’autres membres, dont la FNSF, ont regretté que l’étude ne contienne aucun volet sur la 
prise en compte des violences conjugales.  

                                                 
28 Décisions avant-dire-droit et ordonnances de non conciliation  
29 Cf. Annexe 7, compléments statistiques sur la résidence des enfants, données et analyse 
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�  Les résultats de l’étude 

 
·  La répartition de la résidence des enfants selon les demandes des parties et la décision 

du juge 
 

L’analyse des décisions révèle que dans 80 % des situations les parents sont en accord sur la 
résidence des enfants et dans 10% en désaccord. Dans les 10  % des situations restantes, l’un 
des deux parents n’a pas exprimé de demande30.  
 
En matière de résidence des enfants de parents séparés, la structure globale des décisions 
prises par les juges reflète principalement le choix établi par les parents en accord31. 

-71% de résidence chez la mère ; 
-17% de résidence alternée ; 
-12% de résidence chez le père. 

 
Les décisions des juges répondent très majoritairement aux demandes faites par chacun des 
deux parents. 

-96% des demandes des mères sont satisfaites. 
-93% des demandes des pères sont satisfaites. 

 
Lorsque les parents sont d’accord, ils demandent pour 71% des enfants, une résidence chez 
la mère, pour 10% une résidence chez le père et pour 19% une résidence alternée. Les juges 
homologuent dans la quasi-totalité de situation les demandes des parents (99,8%).  
 
Lorsque les parents sont en désaccord, pour 52% des enfants, le père demande la résidence 
chez lui, la mère chez elle, pour 35% des enfants, le père demande une résidence alternée, la 
mère une résidence chez elle et pour 6% des enfants, le père demande une résidence chez lui, 
alors que la mère demande une résidence alternée32. 
 
Lorsque chacun des parents demande la résidence chez lui33, le juge prononce la résidence 
chez la mère pour 62% des enfants, chez le père pour 36% d’entre eux. Lorsque le père 
demande une résidence alternée et la mère une résidence chez elle34, le juge prononce une 
résidence alternée pour 25% des enfants et la résidence chez la mère pour 75% d’entre eux. 

                                                 
30 Calcul sur les ordonnance de non conciliation : D’une manière générale, à l’instar des enfants concernés par 
une décision définitive, les enfants impliqués dans une ONC ont des parents majoritairement en accord sur leur 
résidence (81,3% dans les ONC contre 81% dans les décisions définitives). Les désaccords concernent 10,8% 
des enfants impliqués dans les ONC (9,8% pour les décisions définitives). 
31 Comparaison selon les modes de calcul :  
-calcul à partir de l’unité de compte « enfant », on constate en effet, que le juge a prononcé : 71,3% de résidence 
chez la mère, 16,7% de résidence alternée, 11,8% de résidence chez le père et 0,1% de résidence chez un tiers. 
Ces proportions sont respectivement de 71,9%, 16,0%, 12% et 0,1% à partir de l’unité de compte « décisions ». 
Les taux de conformité (ou de satisfaction) de la demande sont très proches. 
-calcul sur les ordonnances de non conciliation : au final, à l’égard des 3 536 enfants impliqués dans une ONC, 
le juge a prononcé 8,3% de résidence chez le père, 15,3% de résidence alternée  et 76,4% de résidence chez la 
mère. 
32 Calcul sur les ordonnance de non conciliation : dès lors que les parents sont en désaccord, les enfants 
impliqués dans une ONC résident moins fréquemment chez la mère (60,7% contre 63% dans les décisions 
définitives) et aussi souvent chez le père (24,6% dans les ONC contre 24,,4% dans les décisions définitives). 
33 477 enfants, 
34 325 enfants, 
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Lorsque la mère demande une résidence alternée et le père une résidence chez lui35, le juge 
prononce une résidence alternée pour 40% des enfants, une résidence chez le père pour 60%. 
 
Au total, dans les situations de désaccord, les juges fixent à l’égard des enfants leur résidence: 

-pour 63%  d’entre eux chez la mère (pour 71% en cas d’accord) ; 
-pour 24%  d’entre eux chez le père (pour 10% en cas d’accord) ; 
-pour 12% : la résidence alternée (pour 19% en cas d’accord).36 

 
S’agissant des conditions d’organisation des différents modes de résidence fixés en cas de 
désaccord, l’étude laisse apparaître que les juges tendent à les assouplir. Dès lors que le juge 
fixe une résidence habituelle chez un parent, il fixe plus fréquemment un droit de visite et 
d’hébergement élargi qu’en cas d’accord.  
 
De même, un des membres a souligné que la résidence de l’enfant chez le père est plus 
prononcée, en cas de désaccord, par le juge qu’elle n’est choisie, d’un commun accord, par les 
parents.   
 
Lorsqu’un des deux parents n’a pas exprimé de demande, l’étude laisse apparaître que 
pour 16% des enfants la mère n’exprime pas de demande tandis que le père n’exprime pas 
demande pour 83% des enfants. 
 
Les associations de défense des droits des pères ont fait valoir qu’il y avait une contradiction 
entre les statistiques présentées et leur expérience du terrain et ont souligné que cette 
différence résultait des tractations entre les parents (sur les conditions financières et 
matérielles de la séparation), antérieures aux accords qui pourraient conduire les pères à 
abandonner leurs prétentions dans le cadre d’un marchandage ou à s’autocensurer par crainte 
de la justice.  
 
D’autres membres37 ont au contraire souligné que les résultats de cette étude correspondaient 
à leurs constatations de terrain.  
 

·  L’évolution de la résidence alternée entre 2004 et 2012  
 

Toutes procédures confondues, selon les statistiques du répertoire général civil, 38 la part 
d’enfants mineurs pour lesquels une résidence alternée a été prononcée est passée de 9,9% en 
2004  (soit 14 076 décisions sur 142 179 décisions) à 16,4% en 2012 (soit 26 964 décisions 
sur 164 147 décisions).  
 
Pour les seules procédures de divorce, la part d’enfants mineurs pour lesquels une résidence 
alternée a été prononcée est passée de 11,5 % à 20,9% en 2012.39 
L’étude sur la résidence des enfants de parents séparés laisse apparaître que pour 17% des 
                                                 
35 50 enfants, 
36 Calcul sur les ordonnance de non conciliation : à l’égard des 3 536 enfants impliqués dans une ONC, le juge a 
prononcé 8,3% de résidence chez le père (11,8% dans les décisions définitives), 15,3% de résidence alternée 
(16,7% dans les décisions définitives) et 76,4% de résidence chez la mère (71,3% dans les décisions définitives). 
Le poids important des résidences chez la mère et la faible part des résidences chez le père découlent directement 
du fait que dès lors que les parents sont en accord (pour 81,3% des enfants), ils demandent très majoritairement 
une résidence chez la mère (78%) et dans peu de situations une résidence chez le père (6%). 
37 Le CNIDFF, M. GAYET et Maître BOICHE 
38 Source SDSE, exploitation du RGC-TGI 
39 Source SDSE, exploitation du RGC-TGI 
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enfants, le juge a prononcé une résidence alternée40. La résidence alternée résulte d’un accord 
entre les parents dans plus de 9 cas sur 10.  
 
En cas d’accord, les parents demandent pour 19% des enfants une résidence alternée.  
 
En cas de désaccord, le taux de rejet de la résidence alternée est de 75 % lorsque le père 
demande la résidence alternée et la mère la refuse alors qu’il est de 60 % lorsque la mère 
demande la résidence alternée et le père la refuse41.  
 
L’activité professionnelle, le niveau de ressources des parents et la proximité entre les deux 
domiciles semblent avoir un impact sur le type de résidence fixée, notamment pour la 
résidence alternée : celle-ci est plus fréquente pour les parents ayant une activité 
professionnelle, résidant dans la même ville et augmente avec les revenus des parents. 
 
Toutes procédures confondues entre 2002 et 2012, l’âge moyen d’un enfant résidant en 
alternance oscille entre 9 et 10 ans42. L’étude met en exergue que la résidence alternée est 
privilégiée pour les enfants de 5 à 10 ans alors que la résidence chez la mère est privilégiée 
pour les enfants de moins de 5 ans et que la résidence chez le père est plus fréquemment 
choisie à l’égard des adolescents. 
 
 

3.2.2. Opportunité d’introduire la résidence alternée égalitaire comme mode de 
résidence principal  

 
La question de résidence alternée a fortement divisé le groupe de travail.  
 
Les associations de défense des droits des pères estiment que la résidence alternée devrait être 
le mode de résidence principal, qu’elle est la véritable traduction de la coparentalité et que la 
résidence chez un seul des parents ne devrait être prononcée qu’à titre exceptionnel. 
 
Les autres membres du groupe de travail ne partagent pas ces points de vue et estiment que les 
dispositions actuelles sont adaptées, les associations de défense des droits des mères 
considérant même au contraire que la résidence alternée pour les enfants en bas en âge ou en 
cas de violences devrait être clairement exclue.  
 
Un des membres43 a adopté une position intermédiaire. Tout en étant favorable à la résidence 
alternée, il estime que le principe ne doit pas être général et systématique.  

                                                 
40 Cette statistique est fondée sur le nombre d’enfant pour lesquels une résidence alternée a été prononcée et  non 
sur le nombre décisions ayant prononcée une résidence alternée.  
41 Comparaisons du calcul : 
- Calcul selon l’unité de compte : le taux de rejet de la résidence alternée lorsqu’elle est demandée par le père et 
que la mère s’y oppose, s’établit à 76,4% (172/225) par un calcul sur les « décisions », et est de 75,4% avec le 
calcul sur les « enfants ». De même le taux de rejet d’une RA demandée par la mère alors que le père s’y oppose 
s’établit à 66,7% (24/36) lorsqu’il est calculé à partir de l’unité de compte « décisions », il est de 60% (30/50) 
lorsqu’il est calculé à partir de l’unité de compte « enfants ». 
- Calcul sur les ordonnances de non conciliation : Précisons que le taux de rejet de la RA demandée par le père 
alors que la mère s’y oppose s’établit à 80,2% dans les ONC (138/172), il était de 75,4% dans les décisions 
définitives. Le taux de rejet de la RA lorsqu’elle est demandée par la mère et que le père s’y oppose est de 63,2% 
dans les ONC (24/38), il était de 60% dans les décisions définitives 
42 Source SDSE, exploitation RGC-TGI 
43 L’UNAF 
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�  La résidence alternée égalitaire est-elle un moyen de traduire la coparentalité ? 
 
Les associations de défense des droits des pères soutiennent que l’intérêt de l’enfant est 
d’entretenir des liens à part égale avec ses parents et donc de bénéficier d’une résidence 
alternée strictement paritaire.  
 
Elles soutiennent que ce mode de résidence doit constituer la règle et s’imposer au juge, celui-
ci ne pouvant y déroger qu’à titre exceptionnel.  
 
L’UNAF considère également que la coparentalité est la base de l'intérêt de l'enfant, que le 
meilleur moyen de mettre en œuvre cette coparentalité est la résidence alternée et que par 
conséquent, celle-ci devrait pouvoir s’appliquer quelle que soit la situation financière des 
parents. Afin de ne pas réserver ce schéma aux familles aisées, une réforme des droits sociaux 
et de la fiscalité lui semble donc nécessaire en parallèle. Au moment de la séparation, le 
premier projet envisagé devrait être celui de la résidence alternée et ce n’est que s’il n’est pas 
possible ou conforme à l’intérêt de l’enfant (apprécié in concreto) qu’un autre mode de 
résidence devrait être recherché.  
 
Contrairement aux souhaits exprimés par les associations de défense des droits des pères, 
l’UNAF a souligné que le juge devait pouvoir continuer à statuer dans le seul intérêt de 
l’enfant en fonction de la situation familiale. De même, elle considère que la résidence 
alternée ne suppose pas nécessairement une égalité temporelle de résidence. La résidence 
alternée peut être de 70/30 ou de 40/60, étant précisé qu’elle se différencie alors 
symboliquement d’un droit de visite et d'hébergement élargi.  
 
Les avocats et magistrats ont précisé qu'il ne fallait pas voir la coparentalité comme une 
égalité stricte du temps passé avec l'enfant mais comme une égalité qualitative. La recherche 
du 50/50 n'est pas obligatoire mais il faut au minimum un partage des sorties, une présence 
des deux parents aux réunions d'école, aux activités extrascolaires… . Certains droits de visite 
et d'hébergement élargis (correspondant à 5 nuits au lieu des deux jours de fin de semaine tous 
les quinze jours44) permettent aussi à un parent de voir son ou ses enfant(s) et de participer à 
l’éducation et la vie de l’enfant.  
 
Il a été rappelé qu'il fallait parvenir à sensibiliser les parents à la coparentalité, et que cette 
éducation devait commencer en amont, avant la séparation par un partage plus égalitaire des 
tâches et notamment de l'entretien et de l'éducation de l'enfant lors de la vie commune, même 
s’il est certain que la séparation peut entraîner des changements de positionnement. Il a 
également été souligné qu’il fallait rester très vigilant quant à l’intérêt de l’enfant dans la 
recherche de solutions évoquées.  
 
 

�  La résidence alternée comme mode de résidence prioritaire dans la loi ?  
 

·  Les avis en faveur d’une modification de loi  
 

                                                 
44 Les droits de visite et d'hébergement élargis peuvent s’inscrire dans le planning suivant : l’enfant passe du 
lundi au mercredi matin de la semaine suivante (soit 9 nuits consécutives) chez un des parents et du mercredi soir 
au lundi matin suivant (soit 5 nuits) chez l’autre parent.  



 

Groupe de travail coparentalité 
DACS-DGCS 

 

20 

Dès lors que la résidence alternée traduirait l’égalité des parents, les associations de pères 
estiment que la loi est insuffisamment contraignante pour le juge et qu’il conviendrait de lui 
imposer de prononcer la résidence alternée sauf exception.  
 
Une des associations de défense des droits des pères a indiqué qu’en réalité, la résidence 
alternée égalitaire permettant un investissement égal des deux parents éviterait des violations 
répétées des règles de l’exercice conjoint de l’autorité parentale. 
 
Ces associations considèrent qu’une modification de la loi est nécessaire pour lutter contre 
certains motifs de rejets de la résidence alternée invoqués actuellement par les juges.  
 
L’étude a mis en lumière que les motifs de rejet les plus fréquents étaient l’intérêt de l’enfant, 
pour 131 enfants, la mauvaise relation entre les parents, pour 102 enfants, l’âge de l’enfant, 
pour 44 enfants, l’éloignement entre les deux domiciles, pour 35 enfants, et l’indisponibilité 
d’un des deux parents, pour 32 enfants. 
 
Les associations de défense des droits des pères ont fait valoir que les mauvaises relations 
entre les parents ne devraient pas être un critère pertinent pour rejeter la résidence alternée45. 
L’UNAF estime également que si la mauvaise relation des parents ne peut justifier en soi un 
empêchement à la résidence alternée, elle peut la rendre plus difficile et éventuellement y 
faire échec si elle s’accompagne d’une incapacité durable à communiquer. 
 
De même, les associations de pères ont soutenu que le critère de l'éloignement géographique 
des parents ne devrait pas être pris en compte lorsqu'il n'y a pas de changement d'école, 
soulignant que la question primordiale est la distance entre chaque domicile des parents et 
l'école et non pas la distance entre les deux domiciles des parents. 
 
Elles estiment également, contrairement à l’UNAF, que les violences conjugales ne devraient 
pas constituer un frein à la résidence alternée, par opposition aux violences commises sur les 
enfants.  
 
Enfin, l’âge ne devrait pas être un motif de rejet en tant que tel. Si l’enfant a besoin d’une 
figure d’attachement, celle-ci, quel que soit l’âge de l’enfant, peut être le père ou la mère. 
L’Unaf considère toutefois que pour les enfants en bas âge, la résidence alternée ne peut pas 
être un principe et que si une résidence est fixée au domicile de l’un des parents, la figure 
d’attachement principale ne peut pas être modifiée au cours des premières années. 
 

·  Les avis en faveur du maintien de la résidence alternée comme une simple possibilité46  
 
Si les tous les autres membres du groupe se sont exprimés en faveur de l’investissement des 
pères dans l’éducation des enfants, ils ne sont pas favorables à la mise en place de la résidence 
alternée comme mode de résidence par principe et estiment que cette modalité de résidence ne 
doit rester qu’une possibilité parmi d’autres.  
 
Il a été relevé en premier lieu que la résidence alternée ne constitue pas actuellement le choix 
commun d’une majorité de parents et qu’il ne faudrait, par conséquent, pas imposer cette 
mesure à des parents qui ne la désirent pas.  

                                                 
45 Préoccupation partagée par l’Unaf 
46 Le CNIDFF, SOS les Mamans, la FNSF, Mme Dupuy, M. Gayet, Maître Boiché, le défenseur des droits 



 

Groupe de travail coparentalité 
DACS-DGCS 

 

21 

 
En outre, il a été rappelé que l’intérêt de l’enfant n’est pas prédéfini et qu’il appartient au juge 
d’apprécier in concreto la situation de l’enfant afin de choisir la solution la plus adaptée et la 
plus conforme à son intérêt. Le juge doit pouvoir conserver cette marge d’appréciation  pour 
statuer sur les modalités de résidence de l’enfant.    
 
La mise en place d’une résidence alternée ne peut se faire in abstracto. Elle peut se heurter 
d’une part, à des difficultés d'ordre matériel telles que la distance entre les domiciles, entre les 
domiciles des parents et l'école, ou l’indisponibilité des parents et, d’autre part, à des 
situations particulières notamment de violences conjugales ou de conflit aigu entre les parents. 
En cas de violences conjugales, les associations de défense de droits des femmes ont précisé 
qu’il conviendrait dans cette hypothèse d’envisager au contraire « une parentalité parallèle » 
limitant au maximum les rapports entre les deux parents.   
 
S’agissant de la corrélation entre l’âge de l’enfant et la résidence alternée, plusieurs membres 
du groupe de travail ont fait valoir que l'enfant – surtout en bas âge – avait besoin d'une base 
sécuritaire et d’une certaine routine, importante pour sa construction, non compatible avec la 
résidence alternée. Pour SOS les MAMANS, la résidence alternée pour les tout-petits 
constituerait une forme de « maltraitance ».  
 
 
 
 
Sur cette première thématique, le groupe de travail n’est pas parvenu à dégager une position 
commune.  
 
Une majorité des membres serait toutefois favorable à l’introduction d’une définition de 
l’exercice conjoint de l’autorité parentale dans le code civil et de l’acte important, et à la 
nécessité de l’accord des deux parents pour la radiation de l’enfant d’un établissement 
scolaire47.  
 
Sur l’introduction de la résidence alternée comme mode de résidence de principe, le juge ne 
pouvant y déroger que par une motivation spéciale, seules les associations de droit des pères y 
sont pleinement favorables. Si l’UNAF considère que la résidence alternée devrait être le 
premier projet examiné par le juge, sauf pour les enfants en bas-âge, elle souhaite que le juge 
conserve sa liberté d’apprécier in concreto l’intérêt de l’enfant. Tous les autres estiment que la 
résidence alternée doit juste rester une possibilité.48 
 
 
 
 
DEUXIEME PARTIE  : L’ AMELIORATION DE L ’EXECUTION ET DE LA SANCTION 

DES DECISIONS DE JUSTICE STATUANT SUR L’AUTORITE PARENTALE  
 
 
Si l’amélioration des règles de la coparentalité permettrait aux parents de mieux connaître 
leurs droits, le groupe de travail reconnaît également la nécessité d’avoir des mécanismes 

                                                 
47 Hors situations de violences pour la FNSF 
48 Cf. Annexe 5 tableau récapitulatif des pistes évoquées par le groupe de travail 
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efficaces pour favoriser l’exécution des décisions et sanctionner leur inexécution.  
 
Après avoir dressé un constat de la situation à ce jour (1), le groupe de travail s’est interrogé 
sur les moyens d’améliorer l’exécution des décisions judiciaires et de sanctionner de façon 
adaptée les violations d’une décision judiciaire ou des droits de l’autre parent, tant en matière 
civile (2) que pénale (3).  

 
 

1. Le constat 
 
L’exécution des décisions des juges aux affaires familiales pose une difficulté particulière 
s’agissant des mesures relatives aux modalités d’exercice de l’autorité parentale. Il n’existe 
pas de dispositif d’exécution forcée, s’agissant d’une matière qui touche aux relations 
familiales. Le juge peut seulement, à la demande d’une partie, tenter d’inciter l’autre à 
exécuter la décision en prononçant une astreinte. Ce dispositif est cependant peu demandé et 
peu mis en œuvre. 
 
Lorsque l’un des parents ne respecte pas les règles de l’autorité parentale, l’autre parent peut 
saisir le juge aux affaires familiales qui doit, notamment, prendre en compte l’attitude de 
chacun des parents et leur respect des règles relatives à l’autorité parentale pour statuer de 
nouveau sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale. La jurisprudence a, en effet, 
considéré que le non respect de l’exercice conjoint de l’autorité parentale, constituant un 
élément nouveau, pouvait justifier un changement de résidence.  
 
Toutefois, le changement de résidence ou des modalités de droits de visite et d’hébergement 
comme sanction du non respect par l’un des parents des règles de l’autorité parentale n’est pas 
toujours possible et dans l’intérêt de l’enfant.  
 
Les atteintes à l’exercice conjoint de l’autorité parentale ne sont donc pas systématiquement 
sanctionnées et deviennent sources de tensions préjudiciables, in fine, à l’enfant.  
 
Certains parents se tournent vers la voie pénale qui ne concerne toutefois pas toutes les 
violations de l’exercice de l’autorité parentale.  
 
Le ministère de la justice a rappelé les réponses pénales apportées en matière d’atteinte à 
l’autorité parentale et a précisé que le délit de non représentation d’enfant supposait une 
décision judiciaire préalable contrairement au délit de soustraction de mineur.  
 
Il a été noté que cette distinction, peu connue des services de police et des justiciables, 
mériterait d’être clairement énoncée.   
 
 
2. Lutter contre le non respect des règles de l’autorité parentale : une meilleure 

exécution et des sanctions civiles adaptées  
 
Pour améliorer l’exécution des décisions et le dispositif de sanction, le groupe de travail a 
envisagé plusieurs pistes. Il a estimé qu’il n’était pas opportun de développer les mesures 
existantes (2.1) mais qu’il était surtout nécessaire de mettre à disposition du juge aux affaires 
familiales de nouveaux outils (2.2) ou éventuellement de créer un juge ad-hoc pour 
l’exécution des décisions. 
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2.1. L’inopportunité de développer les mesures existantes 
 

Le groupe de travail s’est interrogé sur l’opportunité de développer les mécanismes de 
l’astreinte et de la responsabilité civile.  
 
Si la FMCP s’est montrée en faveur de la procédure d’astreinte, la majorité des participants a 
estimé qu’elle était trop lourde  dans la mesure où elle se décompose en deux phases 
(prononcé et liquidation ultérieure) et suppose la preuve de la violation d’une obligation 
précise. Son utilisation pour assurer le respect des règles de la coparentalité risquerait d’être 
impossible, les obligations relatives à l’exercice conjoint de l’autorité parentale étant 
nombreuses et non énumérées dans les jugements.  
 
En outre, l’astreinte est peu appréciée en ce qu’elle entraînerait un transfert pécuniaire d’un 
parent à l’autre, au même titre que la responsabilité civile, ce qui peut renforcer le caractère 
conflictuel de la situation et se retourner contre l’enfant si le parent condamné à payer 
l’astreinte rend l’enfant responsable de la situation.  
 
 

2.2. La nécessité de créer de nouveaux outils pour permettre au juge aux affaires 
familiales de favoriser l’exécution des décisions ou de sanctionner le non respect 
des règles de l’autorité parentale et des décisions 
 

Le groupe de travail a évoqué la possibilité de créer de nouveaux dispositifs qui modifieraient 
les pouvoirs et le champ d’intervention du juge aux affaires familiales. Les deux premiers 
dispositifs, la mesure d’accompagnement de la décision et de restauration des liens et les 
stages de parentalité (2.2.1) pourraient tout à la fois être envisagés de façon préventive pour 
inciter ou prévenir les difficultés d’exécution ou comme sanction d’une inexécution tandis 
que le troisième, l’amende civile (2.2.2) ne serait qu’une sanction.   
 
 

2.1.1 Des nouveaux dispositifs de prévention et de sanction 
 

Le groupe de travail s'est montré intéressé par la création de nouvelles mesures que le juge 
aux affaires familiales pourrait ordonner. Les associations de droits des femmes ont indiqué 
que de telles mesures ne seraient toutefois pas envisageables en cas de violences conjugales 
et/ou d’emprise psychologique de l’un des parents sur l’autre.  

 
�  La mesure d’accompagnement de la décision et de restauration des liens49 

 
Si les décisions de justice ont vocation à régler un litige, elles ne suffisent généralement pas à 
résoudre le conflit existant entre parents.  

La résistance d’un parent peut paralyser totalement l’exécution sans que le juge aux affaires 
familiales ne puisse intervenir. Le mécanisme actuel ne lui permet pas d’assurer le suivi de sa 
décision. Contrairement au juge des enfants, sauf décision avant dire-droit, il est dessaisi de la 
procédure et n’a pas à connaître de l’exécution de ses décisions.  
 
                                                 
49 Cf. annexe 10, note de Mme Danièle Ganancia transmise par Mme Anne DUPUY 
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Afin de favoriser l’exécution des décisions, il a été proposé de créer un outil destiné à 
permettre au juge d’assurer l’exécution de ses décisions en prévoyant un accompagnement 
des parents. L’idée sous-jacente est de considérer que la bonne exécution des décisions 
suppose de rétablir les liens entre les parents, ce que la médiation ne peut pas toujours 
permettre, notamment lorsqu’elle est refusée d’emblée. Cet outil pourrait être particulièrement 
adapté lorsque les demandes des parents s’apparentent en réalité à des demandes visant à 
assurer l’exercice effectif en commun de l’autorité parentale à la suite de violation de leurs 
droits50.  

Cette mesure nécessiterait la création d’un « service d’accompagnement des décisions et de 
restauration des liens » qui pourrait comprendre des psychologues, des assistantes sociales, 
des médiateurs… Il offrirait aux juges un moyen de veiller à la bonne exécution des décisions.  

La mesure d’accompagnement pourrait être ordonnée dans le cadre d’une décision avant-dire 
droit ou au fond, si nécessaire, sous astreinte. Le financement des mesures pourrait être mis à 
la charge du parent récalcitrant.   
 
La majorité des membres s’est prononcée en faveur de cet outil, le considérant comme une 
alternative plus « sociale » et moins « judiciaire » à l’exécution des décisions de justice et 
estimant qu’il pourrait permettre le règlement des conflits familiaux. 

51 

�  Le stage de coparentalité  
 

Le groupe de travail a également examiné la possibilité de mettre en place des stages de 
coparentalité.  
 
Ceux-ci pourraient être organisés à partir de jeux de rôles permettant d’appréhender 
l’éducation des enfants et le rôle des parents.  
 
Ils pourraient être ordonnés en cas de conflit si le juge estime nécessaire d’agir de façon 
préventive mais également en cas de non respect des règles de l’autorité parentale ou de 
difficultés particulières. Le cas échéant, le juge aux affaires familiales pourrait enjoindre un 
parent d’effectuer un stage de coparentalité, sous astreinte ou en encourant une amende civile.  
 
 

2.2.2 Un outil pour la sanction civile : l’amende civile 
 
Il a été proposé de créer un nouveau type d’amende civile. Actuellement, l’amende civile est 
utilisée lorsqu’un justiciable agit en justice de manière dilatoire ou abusive. Il pourrait être 
envisagé de créer une amende civile en dehors de tout abus procédural pour sanctionner le 
parent qui ne respecte pas ses obligations. La somme versée au titre de l’amende irait au 
Trésor Public et non à l’autre parent. Cette sanction civile ne viendrait par enrichir le parent 
qui se plaint du non respect des règles d’exercice de l’autorité parentale. Il s’agirait d’une 
sorte de « contempt of court52 ». 
  
La majorité du groupe n’est pas favorable à l’amende civile mais considère que, s’il y avait 

                                                 
50 Sauf en cas de violences pour SOS les Mamans et la FNSF 
51 La FMCP a fait valoir que dans certaines affaires, l’enquête sociale, avait été pu être utilisée pour ce type 
d’accompagnement « social »  en vue de favoriser l’exécution d’une décision de justice. 
52 Outrage au tribunal : décision du tribunal qui sanctionne le non respect par une partie d’un ordre résultant de 
la décision ou le manque de respect pour le juge, la perturbation de la procédure par un mauvais comportement. 
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intérêt à asseoir une sanction pour que le respect des décisions soit effectif, il conviendrait de 
privilégier l’amende civile plutôt que la responsabilité civile ou l’astreinte. En effet, dans la 
mesure où l’amende est payée à l’Etat et non à l’autre parent, l’enfant ne pourrait pas être 
« instrumentalisé » en vue de l’enrichissement de l’un de ses parents. 
 
 

2.3 L’opportunité de créer un juge de l’exécution ad hoc  
 

La proposition de SOS papa de mettre en place un « juge de l’exécution de l’autorité 
parentale » tel un juge de paix qui pourrait officier dans les mairies n’a pas recueilli 
l’assentiment du groupe de travail.  
 
Toutefois, l’idée de confier à une personne agissant avec un mandat judiciaire, comme un 
conciliateur, la mission de favoriser l’application des décisions des juges aux affaires 
familiales a été jugée intéressante. Certains ont aussi suggéré qu’un conciliateur puisse être 
présent dans les commissariats pour faciliter la résolution des conflits.  
 
 
3 Une meilleure exécution et des sanctions adaptées au niveau pénal  
 
Si le groupe de travail considère que le recours à des dispositifs pénaux n’est pas forcément la 
première ou la seule piste à offrir aux parents, il estime toutefois nécessaire, compte tenu des 
constats (3.1) d’améliorer les dispositions actuelles (3.2). Il a par ailleurs envisagé la création 
de nouvelles incriminations (3.3).   
 
 

3.1 Le constat 
 
Le code pénal sanctionne, au titre des atteintes à l’exercice de l’autorité parentale, la 
soustraction de mineur, la non représentation d’enfant53 ainsi que l’absence de notification par 
le parent du transfert de son domicile lorsque l’enfant réside avec lui. 
 
Les statistiques présentées par le ministère de la justice54 laissent apparaître qu’au niveau des 
services enquêteurs sur 23.000 personnes mises en causes pour des « délits au sujet de la 
garde des mineurs », 400 gardes-à-vue ont été mises en œuvre, soit un rapport de 1,7%. 
 
Au niveau du parquet, les « contentieux sur l’exercice de l’autorité parentale » ont représenté 
en 2012, 28.600 affaires, soit 1% du total national tous contentieux confondus.  
 
60% des procédures traitées, ont fait l’objet d’un classement sans suite par les parquets, 
l’infraction étant insuffisamment ou non caractérisée. Il s’agit quasi-exclusivement des deux 
seules causes de classement dans ce contentieux. 

                                                 
53 L’article 227-5 du code pénal dispose que « le fait de refuser indûment de représenter un enfant mineur à la 
personne qui a le droit de le réclamer est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende ». 
L’article 227-7 du même code dispose que « le fait, par tout ascendant, de soustraire un enfant mineur des mains 
de ceux qui exercent l’autorité parentale ou auxquels il a été confié ou chez qui il a sa résidence habituelle, est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende ». 
54 Le ministère de la justice a rappelé que les trois infractions précitées ne faisaient pas l’objet d’un traitement 
statistique distinct dans les différentes applications.  
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15% des 11.000 affaires pouvant faire l’objet de poursuites sont classées en raison de la 
régularisation d’office de la situation, du désistement du plaignant ou du comportement de la 
victime. 
 
Concernant les modes de poursuites, il est constaté que les alternatives aux poursuites sont 
largement favorisées (87%)55.  
 
Depuis 2008, le nombre de condamnations du chef de non-représentation d’enfants et non-
représentation d’enfants aggravée oscille entre 800 et 900 condamnations annuelles. 
Concernant la seule infraction de non-représentation d’enfants, la plus représentative, les 
principales décisions prononcées sont l’emprisonnement, ferme ou avec sursis (environ 50 % 
des condamnations), la dispense de peine (entre 25 et 30 %) et l’amende. 
 
Par ailleurs, environ 150 condamnations sont prononcées chaque année des chefs de 
soustraction de mineurs par ascendant et soustraction de mineurs par ascendant aggravée. Les 
principales décisions prononcées du chef de soustraction de mineurs par ascendant sont 
l’emprisonnement, ferme ou avec sursis (entre 55 et 70 % des condamnations), la dispense de 
peine et l’amende. 
 
Enfin, le nombre de condamnations prononcées du chef de non-notification du changement de 
domicile varie entre 15 et 20. Cependant, il convient de souligner que cette infraction n’est 
réprimée seule qu’en de très rares occasions (moins d’une dizaine de condamnations par an). 
Dans cette hypothèse, la principale peine prononcée est l’amende. 
 
Plusieurs membres du groupe de travail ont relevé que ces statistiques confirmaient leurs 
constatations de terrain.  Ils estiment en effet que les non représentations d’enfant font trop 
souvent l’objet d’un classement sans suite et sont en définitive non sanctionnées.  
 
Ils regrettent ce faible taux de poursuite et dénoncent par ailleurs la durée de traitement des 
plaintes qui contribue à envenimer le conflit parental.  
 
 

3.2 Améliorer les dispositifs existants 
 
Le groupe de travail s’est ainsi interrogé sur les dispositifs relatifs au déménagement de 
l’enfant avec l’un de ses parents à l’insu de l’autre (3.2.1) et à la non représentation d’enfant56 
(3.2.2).  
 

3.2.1 Les dispositifs relatifs au déménagement de l’enfant avec l’un de ses 
parents, à l’insu de l’autre 
 

                                                 
55 En revanche, pour tous les contentieux confondus, le recours aux alternatives ou aux poursuites trouve un 
équilibre (50%/50%). 
56 L’article 227-5 du code pénal dispose que « le fait de refuser indûment de représenter un enfant mineur à la 
personne qui a le droit de le réclamer est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende ». 
L’article 227-7 du même code dispose que « le fait, par tout ascendant, de soustraire un enfant mineur des mains 
de ceux qui exercent l’autorité parentale ou auxquels il a été confié ou chez qui il a sa résidence habituelle, est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 € d’amende ». 
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�  L’absence de notification de la nouvelle adresse en cas de déménagement de 
l’enfant 

 
L’article 373-2 du code civil prévoit que tout changement de résidence doit faire l’objet d’une 
information préalable et en temps utile.  
 
L’article 227-6 du code pénal prévoit, quant à lui, que le fait, pour une personne qui transfère 
son domicile en un autre lieu, alors que ses enfants résident habituellement chez elle, de ne 
pas notifier son changement de domicile, dans un délai d'un mois à compter de ce 
changement, à ceux qui peuvent exercer à l'égard des enfants un droit de visite ou 
d'hébergement en vertu d'un jugement ou d'une convention judiciairement homologuée, est 
puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende. 
 
Ces deux textes ne sont donc pas en parfaite cohérence dès lors que l’un prévoit une 
information préalable et l’autre une information postérieure au déménagement. 
 
Le groupe de travail s’est interrogé sur l’opportunité de mettre en cohérence ces deux textes. 
Il a été précisé que le délit ne serait constitué que si le déménagement est effectivement 
intervenu.  
 
La majorité des participants y est favorable.  
 
Les associations de défense des droits des mères ont réaffirmé que tout déménagement ne 
devrait être ni interdit ni sanctionné dès lors que celui-ci peut être justifié par un impératif 
professionnel, familial, ou de protection en cas de violence.   
 

�  L’intervention du ministère public en cas de déménagement « frauduleux » 
 
Afin d’éviter que l’enfant ne passe plusieurs mois dans sa nouvelle résidence avant la saisine 
du juge, il a été proposé un dispositif où le ministère public, sans prendre à sa charge le retour 
matériel de l’enfant, organiserait la remise de l’enfant au parent dont les droits ont été 
méconnus.   
 
L’intervention du procureur de la République en cas de déménagement national de l’enfant, 
sur le modèle des déplacements internationaux est jugée intéressante. Le Défenseur des droits 
a indiqué que cela permettrait de clarifier le rôle des différents acteurs en matière d’exécution 
des décisions. Il a toutefois été proposé de la cantonner aux situations les plus graves. Dans 
les autres cas, l’intervention des travailleurs sociaux ou des conciliateurs devrait être 
favorisée. 
 
 

3.2.2 Le dispositif relatif à la non représentation d’enfant  
 

L’exécution des décisions de justice favorisée par l’intervention du ministère public et de la 
police pose la question des personnes et institutions les plus appropriées pour intervenir après 
la décision du juge aux affaires familiales.  
 
Si la majorité des participants est favorable à l’intervention du ministère public, les 
associations des droits des mères, notamment, ont fait valoir qu’une telle intervention pouvait 
être violente pour les enfants, notamment lorsqu’il s’agit d’aller les chercher chez un parent 
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qui s’oppose au droit de visite et d’hébergement de l’autre. Elles estiment nécessaire, avant 
toute intervention, de s’interroger sur l’intérêt de l’enfant. 
 
Pour des associations de défense des droits des pères, il serait moins « dommageable » pour 
l’enfant qu’une autorité tierce, comme la police, intervienne dès la première infraction plutôt 
que de voir, comme c’est le cas actuellement, l’enfant privé de relation avec l’autre parent en 
raison de la réitération des violations par le parent « gardien » encouragé à agir ainsi face à 
l’absence de sanction.  
 
Une des associations de défense des droits des pères souhaiterait que l’exécution des décisions 
- ce qui supposerait l’intervention du procureur de la République mais également des préfets 
et des policiers - puisse être demandée tous les jours, y compris le week-end. A cette fin, elle 
a proposé que la police ait la possibilité de dresser un procès verbal, directement, « sur le pas 
de la porte », au parent qui ne présente pas l’enfant, le montant de l’amende étant équivalent à 
celui de la contribution à l'entretien et l'éducation de l’enfant57.  
 
Plusieurs membres du groupe de travail58 sont favorables à la contraventionnalisation de la ou 
des deux premières non représentations d’enfant, le délit n’étant constitué qu’en cas de 
récidive ou de récidive multiple. Une telle orientation permettrait d’accélérer la procédure et 
de faciliter l’établissement de la preuve des violations de la décision.  
 
 
 

3.3 Création d’incriminations nouvelles pour les atteintes à l’exercice de 
l’autorité parentale  

 
3.3.1 Entre les parents 

 
La création d’une incrimination pour sanctionner le non respect des règles de l’autorité 
parentale, comme le propose l’amendement adopté dans le projet de loi pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes (cf. article 17 bis II : « Le fait, par tout ascendant, d’entraver 
l’exercice de l’autorité parentale par des agissements répétés ou des manipulations diverses 
ayant pour objet la dégradation voire la rupture du lien familiale est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende ») a été examinée par le groupe de travail.  
 
Le ministère de la justice a expliqué qu’une nouvelle incrimination pénale visant à 
sanctionner  le non respect des modalités d’exercice de l’autorité parentale, telle qu’envisagée 
par l’amendement dans le projet de loi pour l’égalité entre les femmes et les hommes, 
encourait un risque d’inconstitutionnalité en raison de son manque de prévisibilité et de 
précision. 
 
L’association SOS papa a précisé que l’amendement visait en réalité à sanctionner les 
situations les plus graves d’emprise et d’aliénation parentale et que si l’amendement sur ce 
point pouvait le cas échéant être amélioré techniquement, il n’y avait pas lieu de l’écarter 
d’emblée. Elle considère qu’il est nécessaire de faire peser sur les parents la « peur du 
gendarme »  pour éviter qu’un enfant soit privé de l’un de ses parents et que la sanction doit 
réellement faire réfléchir le parent qui entend porter atteinte à la coparentalité.  La sanction 

                                                 
57 SOS PAPA a indiqué soutenir cette proposition. 
58 M. Gayet, la FNSF, l’UNAF, Maître Boiché 
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doit être principalement dissuasive et s’appliquer lorsque les autres solutions ont échoué ; le 
but n’est pas d’obtenir une condamnation mais de permettre aux parents de renouer le 
dialogue et de d’entretenir des relations apaisées avec leur enfant. 
 
Le Défenseur des droits craint l’effet contentieux de masse si une telle incrimination est 
instaurée. SOS les Mamans y également défavorable.  
 
 

3.3.2 Pour lutter contre les non représentations de parents 
 
L’ensemble du groupe de travail regrette que certains parents se désinvestissent de l’éducation 
de l’enfant et n’entretiennent plus de relations avec l’enfant.  
 
Les associations de défense des droits des pères et des mères s’interrogent ainsi sur 
l’opportunité de créer un délit lorsqu’un parent se désintéresse de l’enfant.  
 
 
 
 
La majorité du groupe de travail estime que la sanction -civile ou pénale- ne devrait pas être la 
seule réponse apportée. Elle a considéré que la voie civile devrait être privilégiée pour lutter 
contre le non respect des règles de l’autorité parentale, les sanctions pénales, ne permettant 
pas la résolution du conflit. Celles-ci en raison de leur caractère dissuasif, doivent toutefois 
exister et être mises en œuvre de façon effective lorsqu’aucune autre solution n’est possible.  
 
S’agissant du volet civil, le groupe de travail s’est montré favorable de la création de 
nouveaux outils permettant au juge aux affaires familiales d’assurer l’exécution de sa 
décision, sous réserve pour la FNSF et SOS les Mamans d’une prise en compte particulière 
des situations de violences et pour SOS papa de l’inscription dans le code civil de la résidence 
alternée comme principe. La position du groupe de travail est en revanche plus partagée sur 
l’amende civile comme sanction du non respect des règles de l’autorité parentale et des 
décisions.  
 
S’agissant du volet pénal, la majorité du groupe est en faveur de la clarification du rôle du 
ministère public en cas de non exécution des décisions de justice civile. L’idée de 
contraventionnaliser la ou les deux premières non représentations d’enfant a divisé le groupe 
de travail, au même titre que la création d’un délit de non représentation de parent59.  
 
 
 
 
 
TROISIEME PARTIE  : LE RENFORCEMENT DE L ’ACCOMPAGNEMENT DE 

L ’EXERCICE DE LA COPARENTALITE ET L ’AMELIORATION DE LA RESOLUTION 

DES CONFLITS FAMILIAUX  
 
L’amélioration des dispositions civiles ou pénales devrait également aller de pair avec une 
réflexion plus générale sur les orientations choisies pour favoriser la résolution des différends 
                                                 
59 Cf. Annexe 5, tableau récapitulatif des pistes évoquées par le groupe de travail 
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familiaux. L’accompagnement des parents (1) et la recherche d’une meilleure organisation de 
la justice familiale (2) ont ainsi été envisagés par le groupe de travail au fil de ses travaux.  
 
1. Renforcer l’accompagnement des parents pour permettre une meilleure 

coparentalité et prévenir les conflits 

 

1.1. Le constat  
 
1.1.1 Un exercice inégal de la coparentalité 

 
Le lien a été fait à plusieurs reprises au cours des travaux, entre les difficultés à exercer la 
coparentalité après la séparation, et la répartition extrêmement différenciée des tâches 
éducatives au sein du couple. Alors même qu'elles travaillent60, et malgré l’égalité juridique 
des parents, la majorité des femmes continuent à assurer l'essentiel des tâches ménagères et 
l'éducation des enfants. Comme l’indique une étude publiée en juin 2013 par l’INSEE61, une 
femme sur deux interrompt ou réduit son activité (en recourant au temps partiel) à l’occasion 
d’une naissance, contre un homme sur neuf seulement. 
 

Ce constat renvoie, au-delà du fondement juridique que constitue l’autorité parentalité, au 
processus de parentalité dans ses différentes dimensions,  matérielle, psychologique, morale, 
culturelle, sociale62. « Dans le contexte actuel de transformation des structures familiales, la 
coparentalité renvoie au principe fondateur de coresponsabilité parentale dans l’éducation de 
l’enfant, quels que soient les aléas de la vie conjugale et familiale63. »  

 
Les dispositifs visant à accompagner les parents dans l’exercice en commun de leur 
parentalité, à la fois pendant la vie de couple et dans les situations de crise ou de rupture ont 
été envisagés. 
 

1.1.2 Les dispositifs d’accompagnement des parents pour une coparentalité 
effective pendant la vie de couple 

 
Dans le cadre de la politique de soutien à la parentalité initiée par le ministère en charge de la 
famille,  différents types de réponse sont proposés tels que le conseil conjugal ou familial, les 
réseaux d’écoute d’accueil et d’appui à la parentalité (REAAP). Ces réponses ont toutes pour 
point commun de viser le maintien et/ou la restauration du dialogue et des liens au sein des 

                                                 
60 (en 2010, près de 85 % des femmes vivant en couple et ayant un ou deux enfants sont actives). 
61 Insee première n°1454 de juin 2013. 
62 Les membres du Comité national de soutien à la parentalité (CNSP) ont adopté en 2011 la définition suivante 
de la parentalité : C’est un  processus qui conjugue les différentes dimensions de la fonction parentale, 
matérielle, psychologique, morale, culturelle, sociale. Elle qualifie le lien entre un adulte et un enfant, quelle que 
soit la structure familiale dans laquelle il s’inscrit, dans le but d’assurer le soin, le  développement et l’éducation 
de l’enfant. Cette relation adulte/enfant suppose un ensemble de fonctions, de droits et d’obligations (morales, 
matérielles, juridiques, éducatives, culturelles) exercés dans l’intérêt supérieur de l’enfant en vertu d’un lien 
prévu par le droit (autorité parentale). Elle s’inscrit dans l’environnement social et éducatif où vivent la famille 
et l’enfant. 
63 V. Rouyer, M Huet-Gueye, A. Baude, “Les enfants et leurs parents dans la séparation conjugale : l’importance 
de la relation coparentale” 
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familles.  
 
Les conseillers conjugaux interviennent notamment dans des centres de planification ou 
d’éducation familiale (CPEF), des établissements d’information, de conseil conjugal et 
familial (EICCF), et dans des cabinets libéraux. Les conseillers conjugaux exercent des 
activités d’information, de prévention et d’éducation concernant la vie relationnelle, affective, 
sexuelle et familiale. Le domaine de compétence des conseillers conjugaux s’étend à 
l’ensemble des questions et problèmes liées aux relations conjugales, familiales, parentales et 
à leurs dysfonctionnements, Ils interviennent individuellement ou par l’animation de groupes 
de réflexion.  Ils aident les personnes à exprimer leurs difficultés et les accompagnent dans 
leurs recherches de solutions d’abord au sein du couple puis peuvent accompagner sa 
séparation. Ils agissent en cela, le plus souvent, en amont de la médiation familiale.  
 

1.2. Développer la médiation familiale, processus de construction ou de 
reconstruction du lien familial dans les situations de rupture 

 
La médiation est un processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, par lequel deux ou 
plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs 
différends, avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou désigné avec leur accord 
par le juge saisi du litige. La médiation familiale a été institutionnalisée par la loi n°2002-305 
du 4 mars 2002 relative à l’autorité parentale, le législateur la considérant comme une réponse 
particulièrement adaptée au traitement du conflit familial. En effet, la médiation permet aux 
parents d’exercer leur coparentalité dans le dialogue en cherchant des solutions respectant 
l’intérêt de chacun et particulièrement celui des enfants. 
 
 

1.2.1 Les cas de recours à la médiation familiale  
 
Il existe deux possibilités de recours à ce dispositif :  
 
La médiation familiale est dite « conventionnelle » lorsque ce sont les personnes qui la 
sollicitent. Elles peuvent se rendre directement et spontanément auprès d'un médiateur 
familial. Elles peuvent également avoir été conseillées par un professionnel (travailleur social, 
médecin, juriste, avocat, magistrat...).  
 
La médiation familiale dite judiciaire recouvre deux types de situations :  
 

�  la médiation familiale ordonnée par le juge aux affaires familiales, avec l’accord 
des parties, dans le cadre d’un jugement ou d’une ordonnance (article 1071 du 
code de procédure civile). 

 
�  l'injonction : le juge aux affaires familiales a également la possibilité en matière 

d’exercice de l’autorité parentale (art 373-2-10 du code civil) et de divorce (art 255 
du code civil) d’enjoindre aux personnes de rencontrer un médiateur familial qui 
les informera au cours d’une réunion gratuite sur les conditions et le déroulement 
de la médiation familiale.  

 
 

1.2.2 Les expérimentations en cours 
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Le ministère de la justice a lancé deux expérimentations dans le champ de la médiation 
familiale sur la période 2013-2014.  
 
Le premier dispositif, prévu par le décret n° 2010-1395 du 12 novembre 2010, pris pour 
l’application de l’article 373-2-10 du code civil, consiste en un système de « double 
convocation » dans lequel les parties sont convoquées devant un médiateur familial, 
antérieurement à l’audience devant le juge aux affaires familiales (JAF), suite à la requête qui 
a été déposée. L’obligation des parties de se rendre à cet entretien d’information préalable 
avec le médiateur se concrétise par la remise d’une attestation de présence au couple.  

 
Le second dispositif,  prévu par l’article 15 de la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 
consiste à instaurer une tentative de médiation familiale obligatoire, sous peine 
d’irrecevabilité, pour les demandes tendant à modifier des dispositions sur l’autorité parentale 
et la pension alimentaire contenues dans une décision de justice déjà rendue entre les parents.  
 
Deux arrêtés du garde des sceaux du 31 mai 2013 ont désigné les tribunaux de grande 
instance  d’Arras et de Bordeaux comme lieu de ces expérimentations. Un rapport 
d’évaluation sur ces deux dispositifs devra être déposé avant le 31 décembre 2014. 
 
Il a été constaté par l’ensemble des parties que la médiation familiale souffrait d’un défaut de 
visibilité et qu’une information sur ce dispositif devait être encouragée. La CNAF a mené une 
étude transversale sur les motifs de non recours. Les motifs évoqués sont, outre une 
méconnaissance de ce dispositif, une confusion ou un amalgame entre médiation familiale et 
thérapie de couple, et la nécessité de l’accord des deux parents qui freine le recours de 
certaines familles à ce dispositif.   
 
Elle indique travailler, dans le cadre du conseil national du soutien à la parentalité, à une 
stratégie de communication nationale qui passera notamment par la mise en place d’une offre 
Internet dédiée à la parentalité, permettant ainsi aux familles de s’informer sur l’offre locale et 
mettant à disposition des acteurs locaux et des professionnels un centre de ressources national.   
 
Enfin, lors des échanges entre les membres du groupe de travail, un consensus s’est dégagé 
sur l’utilité et le bien fondé de la médiation familiale, dispositif fondé sur le dialogue et en 
présence d’un tiers, destiné à mettre en place ou à aider à la poursuite d’un projet parental, en 
dépit de la dissolution du couple. Les associations de pères, sans être défavorables à la 
médiation, conditionnent le recours à la médiation à l’établissement au préalable d’une totale 
égalité des droits des pères et mères (Fédération des mouvements pour la condition paternelle) 
ou à une résidence strictement paritaire  (SOS papa). D’autres membres du groupe dont la 
FNSF soutiennent que la médiation familiale est contre indiquée en cas de violences 
conjugales ou à l’égard des enfants.  
 
 

1.3. Le plan parental : une alternative à la réponse judiciaire 

La pratique du plan parental a été évoquée par Maître Boiché.  

Le plan parental64est une façon d’aménager la coparentalité après la séparation d’un couple 

                                                 
64 « Le plan parental, un outil de coparentalité », Véronique Chauveau, avocat à la Cour  Mai 2013, AJ Famille ; 
pour un exemple de plans parentaux au Canada, voir http://www.justice.gc.ca/fra/df-fl/parent/plan.html  
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avec enfant(s). Il se présente sous la forme d’un contrat détaillant les modalités futures 
d’exercice de l’autorité parentale après la séparation des parents, résultant d’un accord entre 
les parents pour qu’ils puissent continuer à exercer ce rôle même séparés. Ce contrat est signé 
par les deux parties. Dans certains Etats, il est nécessaire pour saisir le juge et soumis à 
l’homologation du juge aux affaires familiales. Originaire des pays anglo-saxons, il est encore 
peu usité en France même si cette pratique commence à se développer.  

Le plan parental doit contenir a minima les éléments suivants : 
·  La façon dont les décisions au sujet de l'enfant sont prises (par exemple, 

conjointement ou séparément mais en consultation avec l'autre parent);  
·  La façon dont les parents se communiquent les renseignements;  
·  Les périodes pendant lesquelles chaque parent passera du temps avec l'enfant;  
·  La façon dont les autres questions concernant les responsabilités parentales peuvent 

être réglées.  

L’intérêt de développer en France ce type de contrat a été souligné. Il constituerait un outil 
intéressant pour responsabiliser les parents.  
 
 
2.  Une justice familiale plus adaptée 
 
Le groupe de travail considère qu’une justice familiale plus adaptée permettrait d’améliorer le 
traitement des procédures familiales contentieuses. La justice familiale devrait être mieux 
coordonnée (2.1) et plus efficace (2.2). Les magistrats devraient être spécialisés et mieux 
formés (2.3).  
 
  

2.1. Une justice mieux coordonnée 
 

2.1.1 Préciser la compétence territoriale du juge aux affaires familiales en cas 
de déménagement de l’enfant 

 
Lorsqu’un enfant déménage avec un de ses parents, à l’insu ou sans l’accord de l’autre parent, 
la procédure débute souvent par un débat relatif à la compétence territoriale du juge aux 
affaires familiales, ce qui ralentit le prononcé d’une décision finale. Actuellement, il arrive 
que le parent dont les droits n’ont pas été respectés saisisse un juge éloigné de son domicile, 
ce qui contribue à accentuer son sentiment d’injustice.  
  
Il a donc été proposé de clarifier, dans le code de procédure civile, la compétence territoriale 
du juge en cas de changement de résidence de l’enfant à l’insu ou sans l’accord de l’autre 
parent afin de rappeler que le juge compétent demeure le juge de la résidence initiale, le juge 
de la nouvelle résidence devant se déclarer incompétent. 
  
A l’exception du Défenseur des droits qui a estimé que le juge disposait déjà des règlements 
européens et d’une jurisprudence établie pour régler le différend sur la compétence, 
l’ensemble des participants s’est accordé sur l’utilité d’apporter cette précision65.  
                                                 
65 A cet égard, plusieurs membres ont précisé que la nouvelle disposition pourrait s’inspirer des règles du droit 
international et notamment de celles issue du règlement (CE) du Conseil n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 dit 
« Bruxelles II Bis ». 
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2.1.2 Réfléchir à une meilleure coordination entre le juge aux affaires 
familiales et le juge des enfants  

 
Les membres du groupe de travail ont souligné que les échanges entre le juge aux affaires 
familiales et le juge des enfants étaient encore insuffisants.  
 
La majorité des membres a proposé de renforcer le lien entre les juges aux affaires familiales 
et les juges aux enfants en améliorant la coordination entre les mesures prises par ces juges. A 
cette fin, des formations transversales pourraient être proposées. Le Défenseur des droits a 
souligné qu’une convergence des outils du juge aux affaires familiales, du juge des enfants et 
du juge pénal serait particulièrement opportune afin d’éviter des contrariétés de décisions.  
 
De même, des membres ont souligné qu’il serait souhaitable d’éviter la saisine d’un juge des 
enfants, dans un autre ressort que celui du juge aux affaires familiales compétent. Un 
mécanisme d’incompétence territoriale en fonction de la fixation de la résidence habituelle de 
l’enfant pourrait être envisagé.  
 
Allant au delà, certains membres ont même proposé que la saisine de l’un bloque la décision 
de l’autre, rappelant que les décisions du juge des enfants devraient primer sur celles du juge 
aux affaires familiales et de la Cour d’appel.   
 
 

2.2. Une justice plus efficace 
 
De façon générale et unanime, le groupe de travail estime que la justice familiale ne dispose 
pas des moyens nécessaires pour traiter correctement et rapidement les situations des parents 
séparés. 
 

2.2.1 Recentrer l’intervention du juge aux affaires familiales  
 
En l’absence d’adéquation entre l’ensemble du contentieux traité par les juridictions 
familiales et les moyens dont elles disposent, une majorité du groupe de travail serait 
favorable à une réflexion visant à recentrer l’intervention du juge aux affaires familiales.  
 
A cette fin, certains  membres du groupe de travail ont proposé d’envisager de déjudiciariser, 
les procédures dans lesquelles les parents sont d’accord et les procédures relatives à la 
contribution à l'entretien et l'éducation de l’enfant66.  

 
 

2.2.2 Raccourcir les délais d’intervention du juge et du ministère public 
 

·  Intervention du juge 
 

Il a notamment été souligné que les délais d’audiencement étaient trop longs et ne 
permettaient pas aux parents d’obtenir une décision rapidement.  
 
Or, lorsque l’un des parents déménage avec l’enfant sans l’accord de l’autre, il est 

                                                 
66 Voir annexe 5, liste des pistes évoquées par le groupe de travail  
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particulièrement préjudiciable que la décision intervienne plusieurs mois après le changement 
de domicile. D’une part, il est alors plus difficile pour le juge de revenir à la situation 
antérieure (ce qui impliquerait un nouveau changement d’école pour l’enfant). D’autre part, il 
y a alors un risque important de porter atteinte au maintien des relations entre l’enfant et le 
parent qui a subi le déménagement. 
 
De même, et de façon plus courante, il n’est pas souhaitable qu’en cas de désaccord, le juge 
statue trois ou quatre mois après avoir été saisi, alors qu’il est toujours dans l’intérêt de 
l’enfant que le désaccord parental soir tranché rapidement. En effet, en l’absence de décision, 
des rapports de force peuvent s’installer augmentant le conflit.    
 

·  Intervention du ministère public 
 
Plusieurs membres du groupe de travail ont regretté la lenteur de traitement des plaintes 
déposées en matière familiale. Ils estiment que l’absence de réponse pénale dans un délai 
raisonnable porte atteinte aux droits du parent victime de la violation.   
 
 

2.2.3 Mettre à disposition des juges aux affaires familiales un outil pour 
éviter les interprétations des décisions 

 
Un des membres a dénoncé l’imprécision du dispositif de certaines décisions judiciaires, ce 
qui peut conduire à certaines difficultés d’exécution et propose ainsi d’améliorer la rédaction 
du dispositif des décisions. Il pourrait s’agir de mentionner systématiquement comment 
déterminer le milieu des vacances, attribuer les jours fériés…  

Cette proposition a été accueillie favorablement par la majorité du groupe de travail.  
  

2.3. Une meilleure spécialisation et formation des magistrats ayant à traiter des 
affaires familiales   

 
La question de la spécialisation des différents magistrats qui interviennent en matière 
familiale a été régulièrement évoquée et fait l’objet d’un consensus.  
 
Le groupe de travail souhaite ainsi que les juges aux affaires familiales bénéficient de 
formation plus poussée, tant sur la psychologie de l’enfant que sur les violences conjugales et 
la gestion du conflit.  
 
Par ailleurs, l’exemple du tribunal de grande instance de Paris qui prévoit que les juges aux 
affaires familiales siègent aux audiences correctionnelles en matière de non représentation 
d’enfant ou d’abandon de famille a été salué. En effet, le groupe de travail a estimé 
souhaitable que les magistrats qui statuent en matière correctionnelle soient sensibilisés aux 
conflits parentaux et à la prise en compte de l’intérêt de l’enfant.  
 
Par ailleurs, certains membres du groupe de travail ont proposé de prévoir une spécialisation 
pour les juges civils et pénaux qui ont à traiter des questions relatives à l’autorité parentale et 
aux violences conjugales. Ils estiment qu’une telle spécialisation pourrait même conduire à la 
mise en place d’un guichet unique comme en Espagne.  
 
Les associations de défense de droit des pères estiment que les juges devraient être formés et 
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avertis sur la fiabilité et la qualité des expertises. En effet, elles considèrent que certaines 
associations réalisant des mesures ordonnées par le juge (enquête sociale, expertise), sans 
respecter l’égalité des parents, sans compétence réelle, mettent en cause l'indépendance de la 
justice. Elles sollicitent que les parents puissent être accompagnés d'un témoin aux rendez-
vous d’expertise par souci de respect du contradictoire, mais également aux audiences lorsque 
le parent n’est pas représenté par un avocat.  
 
 
 
 
 
L’ensemble du groupe de travail est en faveur de l’amélioration de la résolution des différends 
familiaux.  
 
A cette fin, il est favorable au développement des actions permettant de favoriser la 
coparentalité avant la séparation et au développement de la médiation sous certaines réserves, 
particulièrement dans les situations de violences.  
 
Plusieurs pistes, sur l’amélioration du fonctionnement de la justice familiale (réduction des 
délais d’audiencement, meilleure coordination entre les magistrats de la famille) ont recueilli 
l’approbation de l’ensemble du groupe de travail. D’autres, telles la spécialisation des juges et 
la déjudiciarisation de certains litiges mineurs, ont recueilli l’assentiment de la majorité du 
groupe de travail67.  
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
67 Cf. annexe 5, tableau récapitulatif des pistes évoquées par le groupe de travail 
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GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COPARENTALITE 
 
Ministère de la justice 
 
Monsieur François ANCEL, sous directeur du droit civil, direction des affaires civiles et du 
Sceau (DACS) 
Madame Caroline AZAR, chef de bureau du droit des personnes et de la famille, direction des 
affaires civiles et du Sceau (DACS) 
Madame Marie-Catherine GAFFINEL, adjointe au chef de bureau du droit des personnes et 
de la famille, direction des affaires civiles et du Sceau (DACS) 
 
Madame Maud GUILLONNEAU, chef du pôle d’évaluation de la justice civile, direction des 
affaires civiles et du Sceau (DACS) 
Madame Caroline MOREAU, adjointe au chef du pôle d’évaluation de la justice civile, 
direction des affaires civiles et du Sceau (DACS) 
 
Madame Sophie BAZART, magistrat, bureau de la politique d’action publique générale, 
direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) 
 
Madame Anne BARTNICKI, adjointe au chef de bureau de l’accès au droit, Service de 
l’accès au droit et à la justice et de l’aide aux victimes (SADJAV) 
Madame Eglantine MORINEAU, chargée de mission, bureau de l’accès au droit, Service de 
l’accès au droit et de l’aide aux victimes (SADJAV) 
 
Ministère des affaires sociales et de la santé 
 
Madame Catherine LESTERPT, adjointe à la sous-directrice de l’enfance et de la famille, 
direction générale de la cohésion sociale (DGCS) 
Madame Françoise ORDENER, chargée de mission à la direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS) 
Madame Florence LIANOS, Madame Isabelle GRIMAULT, successivement sous-directrice 
de l’enfance et de la famille, direction générale de la cohésion sociale (DGCS),  
Madame Cécile BERTRAND, chargée de mission à la direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS) 
 
 
Membres du groupe de travail  
 
Maître Paule ABOUDARAM , vice-présidente du Conseil National des Barreaux, avocate au 
barreau d’AIX-EN-PROVENCE 
 
Maître Alexandre BOICHE , avocat au barreau de PARIS 
 
Le CONSEIL NATIONAL D’INFORMATION SUR LES DROITS DE S FEMMES 
(CNIDFF) représenté par : 
Madame Christine PASSAGNE, représentante du Conseil nationale d’information sur les 
droits des femmes et de la famille  
Madame Nora HUSSON, représentante du Conseil nationale d’information sur les droits des 
femmes et de la famille  
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DEFENSEUR DES DROITS représenté par : 
Madame Laurence HUDRY, chargée de mission au pôle défense des enfants, Défenseur des 
droits 
Madame Kathleen RAULT, chargée de mission au pôle défense des enfants, Défenseur des 
droits 
Madame Emmanuelle WACHENHEIM, chef du pôle défense des enfants, Défenseur des 
droits 
 
Madame Anne DUPUY, vice-président, juge aux affaires familiales au tribunal de grande 
instance de PARIS 
 
La FEDERATION DES MOUVEMENTS DE LA CONDITION PATERN ELLE 
(FMCP) représenté au cours de différentes réunions par :  
Monsieur Stéphane DITCHEV, secrétaire général de la fédération des mouvements de la 
condition paternelle,  
Monsieur Stéphane RUFFIN, membre de la fédération des mouvements de la condition 
paternelle,  
Monsieur Benjamin COTELLE, membre de la fédération des mouvements de la condition 
paternelle 
 
La FEDERATION NATIONALE SOLIDARITE FEMME (FNSF) représentée au cours 
de différentes réunions par : 
Madame Josette GONZALES, avocate, membre de l’association Fédération national solidarité 
femme (FNSF) 
Madame Françoise BRIE, vice-présidente de l’association Fédération national solidarité 
femme (FNSF) 
Madame Christine CLAMENS, membre de l’association Fédération national solidarité femme 
(FNSF) 
Madame Isabelle STEYER, avocate, membre de l’association Fédération national solidarité 
femme (FNSF) 
 
Monsieur Jean-Christophe GAYET, juge aux affaires familiales au tribunal de grande 
instance de PONTOISE 
 
L’UNION NATIONALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES (UNAF ) représenté au 
cours de différentes réunions par : 
Madame Guillemette LENEVEU, directrice générale de l’Union nationale des associations 
familiales (UNAF) 
Madame Jeanne-Marie TRANTOUL, Chargée de mission au sein du pôle « « Droit, 
psychologie et sociologie de la famille » à l’Union nationale des associations familiales 
(UNAF) 
Monsieur David PIOLI, Coordonnateur du pôle « Droit, psychologie et sociologie de la 
famille »à l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
Monsieur François EDOUARD, Vice-président de l’Union nationale des associations 
familiales, président du département Droit de la famille et protection de l’enfance (UNAF) 
  
 
 
SOS LES MAMANS représentée au cours de différentes réunions par : 
Madame Carole LAPANOUSE, présidente de l’association  
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Monsieur Laurent HINCKER, avocat, membre de l’association  
Madame Bénédicte ALITTI, membre de l’association  
Madame Murielle ANTEO, membre de l’association Agir contre la violence intrafamiliale et 
le stalking,  
Monsieur Pierre LASSUS, psychologue, membre de l’association  
 
SOS PAPA représentée au cours de différentes réunions par : 
Monsieur LATIZEAU, président de l’association SOS PAPA 
Monsieur Dominique RUFFIE, membre du bureau exécutif de l’association SOS PAPA 
Monsieur Eric BRESSON, membre de l’association SOS PAPA 
 
SVP PAPA représentée au cours de différentes réunions par : 
Monsieur Yann VASSEUR, président de l’association SVP PAPA 
Monsieur Claude GUYON, communicant, membre de l’association SVP PAPA 
 
 
INTERVENANTS EXTERIEURS 
 
Madame Sophie LASSALLE, secrétaire générale de la Fédération nationale de la médiation 
et des espaces familiaux 
 
Monsieur Roger LECONTE, président d’honneur de la Fédération nationale de la médiation 
et des espaces familiaux 
 
Monsieur Charles-Henri BALTIMORE , chargé d’étude au ministère de l’Education 
nationale 
 
Madame Isabelle BROHIER, chargée de mission à la caisse nationale d’allocations 
familiales  
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Calendrier prévisionnel des réunions du groupe de travail sur la co parentalité 

Piloté par la direction des affaires civiles et du sceau et la direction générale de la 
cohésion sociale 

 
 
 

�  1re réunion (08/07/2013) : cadre et problématique de l’exercice conjoint de l’autorité 
parentale  

 
·  État des lieux des difficultés (place du parent chez lequel l’enfant ne réside pas non respecté, refus 

de RA, non respect de l’exercice conjoint de l’autorité parentale par les administrations et 
notamment l’école, les éloignements volontaires géographiques, absence de sanction en cas de non 
respect des droits de visite et d'hébergement, rôle du père dans l’éducation des enfants) ; 

 
·  état du droit actuel de l’exercice conjoint de l’autorité parentale  

�  égalité des parents  
�  droit au respect de la place de chacun 
�  intérêt de l’enfant 

·   les actes usuels/importants : ce qu’un parent peut faire seul, ne peut jamais faire seul : 
propositions de clarification  

 
 

�  2ème réunion (06/09/2013) : poursuite de la réflexion sur les actes usuels/ importants  
 
·  les relations des parents avec l’école (en présence éventuellement du ministère de l’éducation 

nationale) 
·  Comment prévenir les éloignements volontaires géographiques ? 
·  La sanction du non respect des actes usuels/importants (inscription sans l’accord des deux parents, 

orientation de l’enfant) sans violation de la décision du juge aux affaires familiales ? 
 
 

�  3ème réunion (25/09/2013) : Le rôle de la médiation comme moyen de prévention des 
conflits et pour un accompagnement à un meilleur exercice de la parentalité 

 
·   Présentation de l’expérimentation des dispositifs de la médiation préalable et de la double 

convocation (en présence d’associations de médiation et d’espaces de rencontre) 
·  Médiation et soutien à la parentalité : mieux déceler les risques du conflit et mieux accompagner 

les parents afin d’éviter l’émergence ou l’aggravation de celui-ci ; assurer par l’intervention d’un 
tiers la préservation ou la restauration des liens entre les membres d’une famille dissociée ou en 
danger de dissociation  et ce dans l’intérêt de l’enfant. 

 
 

�  4ème réunion (15/10/2013) : améliorer l’exécution des décisions – la sanction du non 
respect des décisions 

 
En présence de la DACG et d’un ou 2 parquetiers  
·  favoriser l’exécution de la décision par le juge aux affaires familiales : l’astreinte et autres 

mécanismes 
·  les problématiques d’exécution (pensions alimentaire notamment) 
·  la sanction du non respect de décision (politique pénale, nouvelle saisine du juge aux affaires 

familiales, amende civile…) 
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�  5ème réunion (08/11/2013) : la problématique de la résidence alternée 
 

 
·  Résidence alternée et intérêt de l’enfant (éventuellement position du monde médical) 
 
·  présentation de l’étude du pôle d’évaluation (DACS) 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE  4 : 
COMPTES-RENDUS DES REUNIONS 



GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COPARENTALITE 
Compte-rendu de la réunion du 8 juillet 2013  

 
 
1. Membres du groupe de travail présents 
 
Monsieur François ANCEL, sous-directeur du droit civil, direction des affaires civiles et du 
Sceau (DACS), 
Madame Caroline AZAR, chef de bureau du droit des personnes et de la famille, direction des 
affaires civiles et du Sceau, 
Madame Marie-Catherine GAFFINEL, adjointe au chef de bureau du droit des personnes et 
de la famille, direction des affaires civiles et du Sceau, 
Madame Florence LIANOS, sous-directrice de l’enfance et de la famille, direction générale 
de la cohésion sociale, 
Madame Françoise ORDENER, chargée de mission à la direction générale de la cohésion 
sociale, 
 
Monsieur Jean LATIZEAU,  président de l’association SOS PAPA, 
Monsieur Eric BRESSON, membre de l’association SOS PAPA, 
Monsieur Yann VASSEUR, président de l’association SVP PAPA, 
Madame Carole LAPANOUSE, présidente de l’association SOS LES MAMANS, 
Monsieur Laurent HINCKER, avocat, membre de l’association SOS LES MAMANS, 
Madame Laurence HUDRY, coordinatrice Défenseur des droits, 
Madame Kathleen RAULT, chargée de mission Défenseur des droits, 
Monsieur Claude GUYON, communication, présent pour l’association SVP PAPA 
Madame Guillemette LENEVEU, directrice générale de l’Union nationale des associations 
familiales (UNAF), 
Madame Jeanne-Marie TRANTOUL, chargée de mission à l’Union nationale des associations 
familiales (UNAF), 
Madame Nora HUSSON, Centre national d’information du droit des femmes (CNIDFF), 
Madame Françoise BRIE, Fédération nationale solidarité femmes (FNSF), 
Madame Christine CLAMENS, Fédération nationale solidarité femmes (FNSF) 
Monsieur Stéphane DITCHEV, secrétaire général de la fédération des mouvements de la 
condition paternelle, 
 
Madame Paule ABOUDARAM, avocat au barreau d’Aix-en-Provence, Vice-Présidente du 
Conseil National des Barreaux, 
Monsieur Alexandre BOICHÉ, avocat au barreau de Paris, 
Madame Anne DUPUY, vice-présent, juge aux affaires familiales au tribunal de grande 
instance de Paris,  
Monsieur Jean-Christophe GAYET, juge aux affaires familiales au tribunal de grande 
instance de Pontoise. 
 
 
 
2. Déroulement de la réunion 
 

o Propos introductifs 
 
M. Ancel et Mme Lianos ont ouvert les travaux du groupe de travail en rappelant la mission 



confiée par Madame Christiane Taubira, garde des sceaux, ministre de la Justice et Madame 
Dominique Bertinotti, ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la 
santé, chargée de la famille. Ils ont proposé que le groupe de travail mène sa réflexion autour 
de 3 axes : 

1) La prévention qui implique une meilleure connaissance des règles relatives à 
l’exercice de l’autorité parentale et éventuellement leurs clarifications 

2) L’accompagnement des parents dans la médiation 
3) L’application des décisions de justice  

 
 
Un calendrier prévisionnel de 5 réunions a été présenté (cf. annexe), et a recueilli 
l’approbation de l’ensemble des membres du groupe de travail.  
 
Il a été rappelé que les membres du groupe de travail, tout comme l’ensemble des acteurs qui 
souhaitent contribuer à cette réflexion, peuvent faire parvenir des contributions écrites et que 
le groupe de travail devait rendre ses conclusions fin novembre.  
 
Il a été précisé qu’à l’issue de chaque réunion, un compte rendu serait adressé aux membres 
du groupe de travail afin que celui-ci soit adopté à la réunion suivante.  
 

o Sur les thématiques retenues pour les différentes réunions du groupe de 
travail  

 
Avant d’évoquer le thème retenu pour cette première réunion, les membres du groupe de 
travail ont été invités à s’exprimer sur les différentes thématiques retenues dans le calendrier 
prévisionnel.  
 
L’ensemble des participants s’est félicité de l’organisation de ce groupe de travail et a 
approuvé les pistes retenues en appréciant la nécessaire réflexion sur le volet 
prévention/médiation. En effet, il a été souligné que la médiation familiale permet d’offrir un 
nouvel interlocuteur aux parents (autre que le JAF) et un espace de parole permettant de 
favoriser l’apaisement des relations et donc d’éviter le recours systématique au juge qui ne 
doit pas être la seule réponse pour résoudre les conflits. Il est toutefois rappelé par certains 
membres les difficultés à mettre en œuvre cette médiation lorsqu’elle s’avère manifestement 
inutile, voire contre-productive. Il est en outre précisé que la formation et les profils des 
médiateurs doivent faire l’objet d’une réflexion approfondie (la médiation sera abordée lors 
de la 3ème réunion). 
 
Plusieurs participants ont souligné que l’implication des parents après la séparation est 
souvent le reflet d’une pratique antérieure et que la coparentalité doit être effective avant la 
crise et non pas seulement après la séparation.  
 
Certains ont également évoqué l’idée d’inclure dans les travaux du groupe la question de la 
coparentalité lorsqu’un parent est « absent/non diligent », et le recouvrement des pensions 
alimentaires. 
 
SOS Les mamans, le CNIDFF et la FNSF ont par ailleurs regretté que la question des 
violences conjugales ne soit pas traitée. La FNSF et SOS les Mamans appelent ainsi de leurs 
vœux un groupe de travail sur l’autorité parentale et les violences conjugales. SOS les 
Mamans et SOS Papa soulignent conjointement que les violences ne sont pas seulement 



physiques mais aussi psychologiques.  
 
Certains ont aussi évoqué l’idée d’entendre des praticiens du monde médical. SOS papa a 
insisté sur sa revendication principale concernant l’instauration comme principe d’une 
résidence alternée égalitaire entre les parents, le JAF ne pouvant s’y opposer qu’en motivant 
spécialement sa décision.  
 
Il a été précisé par les représentants de la DACS et de la DGCS que le groupe de travail 
n’avait pas vocation à travailler sur le statut du beau-parent ou sur « la fixation » des pensions 
alimentaires (des travaux seront menés sur ce sujet par le Haut conseil à la famille au cours de 
l’année 2013) mais devait centrer ses réflexions sur l’exercice effectif de la coparentalité entre 
les parents séparés. Il a été indiqué que la question de la coparentalité entre parents non 
diligents et/ou absent pouvait être envisagée à l’occasion des réunions consacrées aux règles 
relatives à l’autorité parentale et que les difficultés liées au recouvrement des pensions 
alimentaires pourraient être abordées lors de la réunion sur l’exécution des décisions rendues 
par les JAF. S’agissant du thème des violences conjugales, il a été rappelé qu’il convenait de 
s’en tenir à la lettre de mission des deux ministres, laquelle n’évoque pas cette question, qui 
fait par ailleurs l’objet de réflexions et travaux parallèles et ce notamment, dans le cadre du 
projet de loi pour l’égalité entre les femmes et les hommes. Il a ainsi été indiqué que le groupe 
de travail ne consacrerait pas de réunion particulière à cette thématique, mais pourrait, à 
l’occasion de ses travaux, le cas échéant, l’évoquer s’il apparaissait nécessaire de le faire. 
 

o Sur l’exercice conjoint de l’autorité parentale : les actes usuels et les actes 
importants 

 
A l’issue de ce premier tour de table, Mme GAFFINEL (DACS)  a fait un rappel de l’état du 
droit et évoqué les principes organisant l’exercice conjoint de l’autorité parentale, l’égalité des 
parents, le droit au respect de la place de chacun et l’intérêt de l’enfant.  
 
Elle a ensuite évoqué les difficultés récurrentes dont la chancellerie avait eu connaissance, 
lesquelles tendent à montrer que trop souvent, le parent qui vit avec l’enfant prend les 
décisions seul et avise postérieurement l’autre parent (voire pas du tout) qui est mis devant le 
fait accompli. Il a été rappelé que si l’article 372-2 du code civil prévoit une présomption 
d’accord à l’égard des tiers et a vocation à simplifier les relations des parents avec les tiers, il 
ne dispense pas pour autant les parents d’une information préalable entre eux et d’une prise de 
décision commune.  
 
Les différentes associations de pères partagent ce constat et revendiquent que le parent « non 
gardien » soit associé aux choix éducatifs et à l’organisation de la vie de l’enfant (donc en 
pratique, y compris pour les actes usuels), la coparentalité devant s’exercer au quotidien. La 
FMCP indique que la question essentielle est celle de la stricte égalité des droits entre les 
deux parents.  
 
Les juges aux affaires familiales ont toutefois souligné qu’il ne fallait pas modifier les règles 
existantes afin d’éviter un engorgement des juridictions. Ils craignent en effet que les juges 
soient saisis à l’occasion de tous les désaccords parentaux, soulignant dès lors l’intérêt de la 
médiation.  
 
A cet égard, Me BOICHÉ a évoqué l’exemple « des plans parentaux » aux Etats-Unis. Il 
s’agit d’un document signé par les parties, nécessaire pour saisir le juge, aux termes duquel 



les parents fixent les pratiques futures concernant l’enfant, les droits du parent « gardien » et 
du parent « non gardien » ou les actes usuels/importants.  
Cette piste est jugée intéressante par le groupe de travail et demande à être approfondie. 
(Peut-on envisager un tel plan parental en amont avant la séparation? Un tel plan parental 
devrait-il être obligatoire ? Quelle serait la force probante d’un tel plan parental ?) Maître 
Aboudaram a indiqué que cette pratique se développait en France à l’occasion de la séparation 
du couple.  
 
Mme DUPUY et l’UNAF se sont exprimées en faveur d’une clarification dans le code civil de 
la définition de l’exercice conjoint de l’autorité parentale. Les autres participants ne sont pas 
opposés à l’ajout dans le code d’une définition plus claire de la coparentalité. En revanche, la 
majorité des membres s’accorde pour dire qu’une liste des différents actes usuels/importants 
ne peut figurer dans un texte législatif ou réglementaire. SOS Papa indique qu’à défaut de 
lister dans les textes les actes usuels, il ne faut pas exclure d’y lister les actes importants. Le 
groupe de travail est, en tout état de cause, favorable à une meilleure information générale de 
ce que suppose la coparentalité. La question du moment de transmission de cette information 
(mariage, rupture) n’a pas été tranchée.  
 

o Conclusion des débats 
 
Une majorité des membres semble favorable à l’ajout dans le code civil d’une définition de 
l’exercice conjoint de l’autorité parentale (à droit constant) permettant aux parents de savoir 
ce qu’implique la coparentalité.  
 
Le groupe de travail est également favorable à la diffusion de supports d’information et de 
guides d’accompagnement sur la coparentalité, avec des exemples d’actes usuels/importants.  
 
La piste des « plans parentaux » est à examiner de façon plus approfondie. 
 
Le recours à la médiation est mis en avant, par plusieurs membres du groupe, dans cette 
nécessaire appropriation par les parents des « règles » de la coparentalité.  
 
 
3. Propositions de recommandations (à valider lors de la prochaine réunion) 
 
- Compléter le code civil afin de préciser que l’exercice conjoint de l’autorité parentale 
suppose une prise de décision commune.  
 
- Renforcer l’information et l’accompagnement des parents sur les règles applicables en 
matière d’autorité parentale (par tous moyens).  
 
- Poursuivre les travaux destinées à favoriser l’exercice de la coparentalité avant la séparation.  
 
 
4. Calendrier des prochaines réunions 
 
-2ème réunion le vendredi 6 septembre de 9h à 12h, DACS, salle Carbonnier  
-3ème réunion le mercredi 25 septembre de 9h à 12h, DGCS, 11 place des Cinq martyrs du 
lycée Buffon, 2éme étage, pièce 2117, dans les locaux de la direction de la recherche, des 
études, de l'évaluation et des statistiques (DREES). 



-4ème réunion le mardi 15 octobre de 9h à 12h, DACS, salle Carbonnier 
-5ème réunion le vendredi 8 novembre de 9h à 12h, DACS, salle Carbonnier 
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instance de Pontoise,  
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Conseil National des Barreaux 
Monsieur Alexandre BOICHÉ, avocat au barreau de Paris.  
 
 
 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COPARENTALITE 
Compte-rendu de la réunion du 6 septembre 2013 



2. Approbation du compte-rendu de la réunion du 8 juillet 2013  
 
Le compte-rendu modifié avec les demandes formulées par SOS Papa a été examiné par le 
groupe de travail.  
 
La FMCP a souhaité que soit mentionnée plus clairement que la question essentielle était celle 
de la stricte égalité des droits entre les deux parents.  
 
La FNSF et SOS les mamans ont rappelé qu’elles appelaient de leurs vœux un groupe de 
travail sur l’autorité parentale et les violences conjugales.  
 
Ces points ont été précisés dans le compte rendu de la 1ère réunion. 
 

3. Déroulement des débats  
 
M. ANCEL et Mme LIANOS ont ouvert les travaux en rappelant que cette réunion avait pour 
objet de poursuivre la réflexion sur l’exercice conjoint de l’autorité parentale et la différence 
entre les actes usuels et les actes importants et qu’un état des travaux et réflexions sur ce 
thème au sein du ministère de l’éducation nationale serait présenté par M. BALTIMOR, qui a 
accepté, en sa qualité de représentant de ce ministère, de participer à cette réunion. 
 

3.1. Poursuite de la réflexion sur les actes usuels et les actes importants, notamment 
dans le cadre scolaire.   

 
Mme GAFFINEL a rappelé en préambule qu’aucune définition des actes usuels ou importants 
ne figurait dans le code civil et qu’en conséquence les juges déterminent au fil de leurs 
décisions si tel acte est usuel ou important. Le risque d’omettre certains actes a conduit le plus 
grand nombre des participants à être défavorables à l’établissement d’une liste exhaustive des 
actes importants ou usuels. S’agissant des relations entre les parents et les établissements 
scolaires, elle a mentionné que la DACS et le ministère de l’Education nationale, conscients 
des difficultés avaient déjà, au cours de l’année précédente, mené des réflexions et que des 
avancées significatives ont eu lieu ou sont en projet. 
 
M. BALTIMOR (DGESCO) a indiqué que le ministère de l’éducation nationale avait mis en 
ligne sur le site « eduscol » (http://eduscol.education.fr/pid23372-cid55419/brochure-sur-l-
exercice-de-l-autorite-parentale-en-milieu-scolaire.html), une brochure relative à l’exercice de 
l’autorité parentale en milieu scolaire (à la suite d’une demande du médiateur de l’éducation 
nationale). Une liste indicative et non exhaustive d’actes usuels et d’actes non usuels ou 
importants figure en page 10 de cette brochure et l’on y retrouve notamment : 

- Actes usuels : 
o La demande de dérogation à la carte scolaire. 
o La primo-inscription dans un établissement scolaire public. 
o Les justifications des absences scolaires, ponctuelles et brèves, de l’enfant. 
o … 

- Actes non usuels ou importants : 
o La décision d’orientation. 
o L’inscription dans un établissement d’enseignement privé. 
o Le redoublement ou le saut de classe. 
o … 

 



Le ministère de l’éducation nationale a en outre rappelé que s’agissant du premier degré, la 
circulaire n°2006-137 du 25 août 2006 consultable en ligne sur le site du ministère 
(http://www.education.gouv.fr/bo/2006/31/MENE0602215C.htm) précise que les parents 
d’élèves sont membres de la communauté éducative. A ce titre, ils doivent être correctement 
informés et chacun des parents doit avoir des relations de même nature avec l’établissement 
lorsqu’ils sont séparés (Un rappel est fait en ce sens aux établissements).Toutefois, ces 
relations ne sont possibles que si, au moment de la rentrée des classes, la fiche de 
renseignement de l’enfant mentionne bien les coordonnées des deux parents.  
 
Par ailleurs, un projet de circulaire devant servir de base aux règlements intérieurs des écoles 
prévoit une modification de la procédure relative au certificat de radiation afin que celui-ci ne 
soit délivré qu’avec l’accord écrit des deux parents.   
 
S’agissant du second degré, le ministère de l’éduction nationale a souligné que les 
collectivités territoriales développent les Espaces Numériques de Travail (ENT). Grâce à cet 
outil informatique, chaque parent, y compris celui qui n’exerce pas l’autorité parentale, muni 
d’un identifiant peut avoir accès, par le biais d’internet, à toutes les informations concernant 
la scolarité de son enfant : emploi du temps, absence, sanctions, relevé de notes, remarques de 
professeurs… .Mais en tout état de cause, cet ENT ne remplace pas le carnet de 
correspondance en format papier. Ce système nécessite toutefois que les établissements 
disposent des coordonnées des deux parents afin de leur adresser leur identifiant pour accéder 
au site dédié.  
 
Enfin, le ministère de l’éducation nationale a précisé qu’en cas de difficulté, les parents ont la 
possibilité de saisir un médiateur de l’éducation nationale (soit le médiateur du ressort de 
l’académie soit le médiateur national dont les coordonnées se trouvent sur le site du ministère 
de l’éducation nationale : http://www.education.gouv.fr/cid256/adresses-utiles.html). Cette 
possibilité est offerte aux parents d’élèves d’école publique comme d’école privée sous 
contrat avec l’Etat.  
 
Ces avancées sont saluées par la majorité des membres du groupe de travail. S’agissant des 
ENT, il est mentionné que cet outil permet plus facilement au chef d’établissement et aux 
enseignants de conserver une neutralité totale à l’égard des parents. Certains inconvénients 
sont toutefois pointés du doigt.  
 
L’UNAF a précisé tout d’abord que certaines familles ne disposent pas d’un accès à internet 
et que l’outil de l’ENT ne leur sera donc pas utile. Surtout, elle estime que si les informations 
données aux parents sont utiles voire suffisantes, elles ne font pas l’objet d’une diffusion 
assez efficace. L’UNAF souhaite une meilleure sensibilisation du public à ces informations 
grâce éventuellement à un travail en commun avec les associations de terrain qui relaieraient 
ces informations.  
 
La proposition tendant à imposer l’accord des deux parents pour l’obtention du 
certificat de radiation est approuvée par la majorité des participants. La FNSF et SOS les 
mamans estiment toutefois que l’accord des deux parents ne doit pas être demandé dans les 
situations de violences conjugales ou violences sur enfants. Le Défenseur des droits qui a 
indiqué être souvent  saisi souvent de ces questions a, en outre, proposé que la jurisprudence 
administrative actuelle interdisant au chef d’établissement d’octroyer un certificat de radiation 
dès lors qu’il est informé du désaccord de l’un des parents sur le changement d’école de 
l’enfant soit d’ores et déjà rappelée aux chefs d’établissement.  



 
Les associations de défense des droits des mères et des femmes ont pour leur part insisté sur le 
fait que ces mesures visant à améliorer une parentalité conjointe ne peuvent pas être mises en 
œuvre dans le cadre de violences conjugales. En cas de violences ou de parent « pervers », 
elles estiment que l’exercice conjoint de l’autorité parentale n’est pas possible et nuisible in 
fine à l’enfant ; elles préconisent à minima le recours à une parentalité parallèle limitant au 
maximum les rapports entre les deux parents et estime qu’une évaluation des conséquences 
des violences sur les enfants, de la parentalité et de l’exercice de l’autorité parentale de 
l’auteur des violences est nécessaire. En ce sens, la circulation des informations via internet 
est une bonne solution. SOS Papa confirme que ces comportements pervers existent, mais 
relève sans être démenti que la perversité d’un parent peut venir aussi bien de la mère que du 
père et ajoute que toutes ces violences doivent être condamnées et prouvées judiciairement. 
La FNSF soulignent également que dans certaines situations, mesures civiles et pénales se 
juxtaposent et qu’il peut être difficile de conjuguer l’interdiction pénale de rencontrer le 
parent violent avec les mesures relatives à l’exercice de l’autorité parentale qui devrait être 
exclusive pour le parent non violent.   
 
La FMCP a souligné que l’amélioration de l’information des parents est sans doute 
intéressante mais que le principal problème reste l’absence de prise de décision commune qui 
conduit le parent chez lequel l’enfant ne réside pas à se sentir déposséder de sa  parentalité. 
Elle estime qu’il s’agit d’un problème de mentalité de la société.  
 
Mme DUPUY a rappelé que l’information des deux parents lui parait essentielle et qu’elle 
permet à chacun des parents de prendre sa place. Cette information est également obligatoire, 
même si le parent n’exerce pas l’autorité parentale dans la mesure où il dispose d’un droit de 
surveillance.  
 
M. GAYET a rappelé qu’il convenait, dans le cas de la demande de l’accord des deux parents 
pour le certificat de radiation, de ne pas oublier la situation des enfants n’ayant de filiation 
établie qu’à l’égard d’un seul des deux parents ou dont le deuxième parent n’exerce pas 
l’autorité parentale (notamment lorsqu’un parent n’a pas reconnu l’enfant dans l’année de sa 
naissance).  
 
SVP Papa rappelle qu’il ne faut pas confondre « autorité parentale conjointe » et « résidence 
de l’enfant » et que le problème des pères réside précisément dans le fait que souvent ils ne 
savent pas où sont scolarisés leurs enfants. Ces derniers peuvent ainsi être scolarisés dans un 
établissement privé sous contrat, confessionnel, alors qu’ils y sont opposés.  
 
Afin de permettre au parent « non gardien » d’être informé par l’école de la situation de 
l’enfant, SOS Papa a proposé de faire signer une attestation sur l’honneur au parent qui 
remplit la fiche de renseignements à la rentrée lorsque celui-ci affirme ne pas connaître 
l’adresse de l’autre parent. Elle estime qu’une telle attestation responsabiliserait le parent 
« gardien » et constituerait un élément révélateur sur son état d’esprit en cas de déclaration 
mensongère.   
 
SOS les mamans, ainsi que Me ABOUDARAM sont réservés sur cette proposition dans la 
mesure où il existe un risque  pour l’éducation nationale d’être instrumentalisée par l’un des 
parents et d’accroître le conflit entre les parents. Ils précisent qu’il n’appartient pas 
l’institution scolaire de régler ces questions et de demander une attestation sur l’honneur aux 
parents.  



 
Mme DUPUY s’est pour sa part interrogée sur la possibilité de demander au parent qui inscrit 
l’enfant de produire un acte de naissance de celui-ci afin de permettre au chef 
d’établissement de connaitre la filiation exacte de l’enfant et donc de voir s’il existe un ou 
deux parents. Me ABOUDARAM n’y est pas opposée mais a proposé que cette solution ne 
soit envisagée qu’a posteriori c’est-à-dire en l’absence des coordonnées d’un parent sur la 
fiche de renseignement.  
 
D’une façon plus générale, au sujet de la scolarité des enfants, la FMCP a souligné qu’il 
existait également une problématique avec les enfants majeurs pour lesquels un grand nombre 
de pères paie une contribution à l'entretien et l'éducation alors qu’ils ne disposent d’aucune 
information sur le cursus suivi par l’enfant. Elle a également mentionné le sexisme dans les 
manuels scolaires et dans l’appellation donnée à « l’école maternelle ».  
 
SVP Papa sollicite un débat concerne l'utilisation de la psychologie dans les tribunaux, alors 
que celle-ci n'est pas une science. Cette association estime que l'intervention de certaines 
associations réalisant des AEMO ou autres expertises, sans respecter la parité, sans 
compétence réelle, met en cause gravement l'indépendance de la justice. Elle sollicite que les 
parents puissent être accompagnés d'un témoin aux rendez-vous d’expertises par souci de 
respect du contradictoire, mais également aux audiences lorsque le parent n’est pas représenté 
par un avocat. Monsieur Guyon (intuitu personae) et SOS Papa estiment que des magistrats 
peuvent commettre des déclarations mensongères et des faux en écriture notamment en 
retraduisant improprement les déclarations des parties et des pièces à conviction qui 
disparaissent.  
 

3.2. Eloignement géographique et déménagement : volet prévention  
 
M. ANCEL a proposé au groupe de travail d’aborder les difficultés liées à l’éloignement 
géographique et au déménagement en sollicitant l’avis des membres du groupe sur la 
nécessité de compléter le code civil afin de prévoir expressément que le changement de 
domicile dès lors qu’il modifie les droits de visite et d'hébergement de l’autre parent ou les 
modalités de la résidence alternée serait réputé être un acte « important ».   
 
Mme GAFFINEL a rappelé que l’article 373-2 alinéa 3 du code civil dispose que « Tout 
changement de résidence de l’un des parents, dès lors qu’il modifie les modalités d’exercice 
de l’autorité parentale, doit faire l’objet d’une information préalable et en temps utile de 
l’autre parent. En cas de désaccord, le parent le plus diligent saisit le juge aux affaires 
familiales qui statue selon ce qu’exige l’intérêt de l’enfant […] » alors que l’article 227-6 du 
code pénal prévoit que « Le fait, pour une personne qui transfère son domicile en un autre 
lieu, alors que ses enfants résident habituellement chez elle, de ne pas notifier son changement 
de domicile, dans un délai d'un mois à compter de ce changement, à ceux qui peuvent exercer 
à l'égard des enfants un droit de visite ou d'hébergement en vertu d'un jugement ou d'une 
convention judiciairement homologuée, est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 
euros d'amende ».  
 
Il a été précisé que la question de  la mise en cohérence des deux textes serait évoquée avec la 
direction des affaires criminelles et des grâces lors d’une prochaine réunion consacrée au 
volet sanction de la violation des décisions du juge aux affaires familiales.  
 
S’agissant de la cohérence de la justice familiale civile et pénale, Mme DUPUY a précisé 



qu’au sein du pôle famille du tribunal de grande instance de PARIS, les juges sont de plus en 
plus spécialisés et que notamment les magistrats qui siègent en audience correctionnelle en 
matière de non-représentation d’enfant ou de non-communication de changement d’adresse 
sont nécessairement des juges aux affaires familiales, ce qui leur permet d’être sensibilisés à 
cette problématique.   
 
Cette meilleure spécialisation des magistrats est saluée par de nombreux intervenants qui 
affirment qu’il faut aller en ce sens. La FNSF a précisé qu’elle soutenait depuis des années la 
mise en place de magistrats spécialisés. SOS les mamans a également proposé de coordonner 
de manière plus efficace le travail des juges civils et pénaux en mettant en place une 
spécialisation de certains magistrats traitant de ces dossiers d’autorité parentale et de violence 
conjugale et éventuellement des « guichets uniques » sur le modèle espagnol.  
 
Pour lutter contre les déménagements des enfants, les associations de pères estiment qu’en 
principe les déménagements des enfants devraient être interdits en l’absence d’accord des 
deux parents ou d’une décision judiciaire et devraient, le cas échéant, être sanctionnés comme 
une marque de non-respect des droits de l’autre parent. A cet égard, SOS PAPA précise que 
l’article 373-2-11  du code civil concernant « l’aptitude de chacun des parents à (…) respecter 
les droits de l’autre » est massivement non-pris en compte par les JAF, concernant ces 
questions d’éloignement d’une façon générale et en particulier pour toutes les allégations 
mensongères de violence. SOS PAPA précise qu’en l’absence de motif impérieux dû à l’autre 
parent, c’est celui qui s’éloigne qui devrait en assumer les conséquences quant à la résidence 
des enfants et aux coûts de déplacement occasionnés. 
 
Les autres membres du groupe de travail ne sont pas en faveur d’une qualification du 
déménagement en acte important, dès lors qu’une telle disposition pourrait être attentatoire 
aux libertés individuelles et que l’article 373-2 est suffisant. Certains affirment qu’il vaut 
mieux définir dans le code civil ce qu’est un acte important et laisser à la jurisprudence le soin 
d’apprécier chaque situation (et notamment les changement de domicile de l’enfant).  
  
A cet égard, les associations de défense des droits des mères et des femmes ont précisé que 
ces déménagements pouvaient être dictés par la volonté de s’éloigner d’un conjoint ou d’un 
concubin violent. La FNSF a souligné que dans les situations de violences conjugales ou 
violences sur enfants, une mise en sécurité de la femme avec ses enfants par éloignement 
géographique est souvent nécessaire. Indiquer à l’auteur des violences le lieu de résidence 
peut mettre en danger la femme et les enfants. La FNSF a rappelé que des enfants sont tués 
tous les ans en même temps que leur mère. SOS Papa souhaite préciser que des pères le sont 
aussi. Elle demande que l’adresse de la mère et/ou du centre d’hébergement si elle est 
hébergée reste confidentielle. Certains éloignements géographiques sont préconisés par des 
médecins ou des experts suite aux violences physiques ou psychologiques exercées sur un 
parent par l’autre. Ainsi, un éloignement de confort ne peut être comparé à un éloignement 
pour cause de violence, raison pour laquelle une interdiction pure et simple ne doit pas être 
édictée. SOS les mamans soutient également que certains déménagements sont légitimes, 
notamment pour accéder à un nouvel emploi ou refaire sa vie Ces associations ont également 
demandé une dépénalisation de certains cas de déménagement. L’association SOS les 
mamans s’interroge aussi sur l’opportunité de créer un délit lorsque l’un des parents se 
désintéresse de son enfant. Mme DUPUY, M. GAYET, Me ABOUDARAM, Me BOICHÉ et 
l’UNAF estiment que les dispositions civiles actuelles permettaient déjà de saisir la majeure 
partie des situations et notamment celle des déménagements intempestifs puisque le juge peut 
être saisi du désaccord entre les deux parents. En outre, il peut sanctionner le parent qui 



déménage avec l’enfant sans en avertir l’autre.  
 
Enfin, plusieurs membres du groupe de travail ont rappelé qu’on ne peut pas occulter 
certaines considérations pratiques et notamment économiques qui peuvent pousser un parent à 
déménager. L’ensemble des participants rappelle que les séparations ont un coût économique 
important (transports …) et engendrent un appauvrissement voire une précarité. 
 
En revanche, l’ensemble des participants considère que la justice familiale n’a pas les moyens 
suffisants pour traiter toutes les situations, notamment en urgence. Les délais d’audiencement  
sont souvent trop importants et il est difficile d’obtenir un jugement rapidement. Or, de tels 
délais ont des conséquences importantes lorsque l’enfant déménage, sans l’accord de l’autre 
parent. Dans ce cas, les associations de pères affirment que le juge a tendance à estimer qu’il 
est de l’intérêt de l’enfant de rester dans l’école dans laquelle il vient de débuter son année 
scolaire et donne ainsi raison au parent qui a déménagé sans l’accord de l’autre (autrement dit 
difficultés à remettre en cause une situation imposée sans concertation et désormais installée). 
La FMCP s’interroge sur la nécessité d’inscrire un délai fixe dans la loi en remplacement de 
l’expression « en temps utile » à l’article 373-2 alinéa 3 du code civil.  
 
Les associations de pères ont également revendiqué une stricte égalité des droits entre pères et 
mères tant que cela ne va pas à l’encontre de l’intérêt de l’enfant. Elles estiment que la justice 
familiale applique encore trop souvent une inégalité entre les pères et les mères. A titre 
d’exemple, elles soutiennent qu’en cas de désaccord de la mère sur la résidence alternée, 
celle-ci n’est que marginalement prononcée ou que si la mère est à l’origine du 
déménagement de l’enfant, celui-ci est beaucoup plus souvent « validé » que si le père est à 
l’origine du déménagement.  
 
Mme DUPUY rappelé que le fondement de leur décision est l’intérêt de l’enfant et non une 
stricte égalité des droits entre les deux parents, même si effectivement chacun des parents a 
les mêmes droits à l’égard de l’enfant. L’intérêt de celui-ci s’entend aussi d’un point de vue 
qualitatif : la qualité de la relation et de l’échange prime sur le temps imparti à chacun des 
parents. Autrement dit, l’intérêt de l’enfant n’implique pas la stricte égalité horaire.  
 
S’agissant de la résidence alternée, l’UNAF et les représentants de la profession d’avocat 
estiment qu’elle ne peut être mise en place que si certaines conditions sont réunies : une 
situation et des moyens économiques 
 
Les associations de défense des droits des mères et des femmes refusent que l’existence d’une 
résidence alternée entraîne des « décisions-sanctions » à l’encontre du parent qui souhaite 
déménager pour des motifs légitimes.  
 
En clôture, les associations de pères expriment un doute quant à l’utilité du GT qui semble 
nier les problèmes subis par les pères alors qu’elles les ont constatés auprès de dizaine de 
milliers d’entre eux. Elles proclament que l’intérêt de l’enfant n’est en rien contradictoire 
avec un lien père/enfant équivalent au lien mère/enfant. Que la véritable question est « veut-
on aller vers plus de coparentalité ou plus de monoparentalité» ? 
 

4. Conclusions et propositions de recommandations (sous réserves de validation à la 
prochaine réunion) 

 



�  Introduire une définition de la notion d’acte important. S’agissant de l’introduction 
d’une définition de l’acte important dans le code civil, tous les participants ne sont pas 
clairement exprimés. A l’occasion de la prochaine réunion, les membres du groupe de 
travail sont invités à marquer leur approbation ou non sur l’opportunité d’introduire la 
définition suivante de l’acte important (qui reprend  la jurisprudence) : « acte qui rompt 
avec le passé et engage l’avenir ou qui touche aux droits fondamentaux de l’enfant,  
 
Avis des membres :  
- L’association SOS Papa propose d’ajouter et aux droits égaux de chaque parents 

envers l’enfant ».  
 
- La FNSF n’est pas favorable à une introduction de définition de la notion d’actes 

importants (existence de la jurisprudence). 
 

 
�  Qualifier dans la loi le déménagement comme un « acte important ». Les débats ont 

fait apparaitre l’absence d’un consensus quant à l’introduction d’une disposition selon 
laquelle le déménagement de l’enfant dès lors qu’il modifie les modalités d’exercice de 
l’autre parent doit être qualifié d’acte « important ».  
 
Avis des membres :  

 
- La FNSF pour les raisons indiquées n’est pas favorable à cette introduction de cette 

disposition sur le déménagement, en particulier dans le cas des violences conjugales 
 

�  Inciter à la spécialisation des juges ayant à traiter des affaires familiales (en matière 
civile et pénale). 

 
Avis des membres : 
- La FNSF y est favorable 

 
�  Améliorer les délais d’audiencement pour éviter l’installation d’une situation de fait. 

 
 

�  SOS Papa : Faire évoluer le code civil afin qu’en matière d’hébergement de l’enfant 
s’applique un principe d’égalité, sauf cas grave dûment motivé, à l’instar de l’autorité 
parentale conjointe de plein droit. 
 

En collaboration avec le ministère de l’Education nationale, 
 
�  Mentionner dans la brochure sur l’autorité parentale disponible sur internet qu’en cas de 

difficulté entre les parents et les chefs d’établissement, il existe la possibilité de saisir un 
médiateur de l’Education nationale.  
 

�  Finaliser le projet selon lequel la radiation suppose l’accord des deux parents dès lors 
qu’ils exercent conjointement l’autorité parentale.  

 
Avis des membres : 
- La FNSF demande que ce disposition ne s’applique par en cas de situations de 

violences.  



 
 
�  Analyser la possibilité de demander un acte de naissance de l’enfant pour son inscription, 

soit dans tous les cas, ce qui permet de vérifier l’identité des deux parents,  soit lorsque le 
parent qui inscrit l’enfant ne mentionne pas l’autre parent, ce qui permet à l’école de 
constater que l’enfant a un 2ème parent qui exerce l’autorité parentale.   

 
Avis des membres : 
- La FNSF n’y est pas favorable d’autant qu’un certain nombre de pères ne se 

manifestent plus (à souligner : les femmes représentent 85% des familles 
monoparentales). 

 
�  Analyser la possibilité de demander au parent qui remplit la fiche de renseignement une 

attestation sur l’existence et les coordonnées de l’autre parent.  
 
Avis des membres :  
- La FNSF n’y est pas favorable, les établissements scolaires demandent déjà ces 

coordonnées lors de l’inscription des enfants. 
 



Contribution SOS les MAMANS à compléter dans le compte-rendu de la réunion du 6 
septembre 2013 
 
Dans le cadre d'un déménagement géographique (désigné aujourd’hui dans le code civil  
par l’EVG (éloignement volontaire géographique) article 373-2 de la loi du 4 mars 2002. 
L'Article 373-2 indique que «Tout changement de résidence de l'un des parents qui modifie 
les modalités d'exercice de l'autorité parentale doit faire l'objet d'une information préalable 
et en temps utile de l'autre parent. En cas de désaccord, le parent le plus diligent saisit le juge 
aux affaires familiales qui statue selon ce qu'exige l'intérêt de l'enfant »  

 
SOS les mamans tient à faire préciser quelques-uns des motifs légitimes, outre les 
violences conjugales, qui ne devraient être impérativement prises en compte dans le 
code civil.  

 
A savoir :  
La mutation professionnelle ou le fait de trouver un nouvel emploi ou encore si l'un des 
parents est remarié ou dans une posture d'un nouveau concubinage ou pacsé qui rompt son 
contrat de travail pour suivre son nouveau conjoint.  
Ces motifs légitimes peuvent provoquer un déménagement géographique qui n'est ni un acte 
grave ou inhabituel. D'abord parce qu'il est très fréquent et qu'ensuite économiquement 
parlant c'est devenu une obligation pour ne pas rester au chômage ou sans ressources.  
Immanquablement cela entraînerait des relations conflictuelles complémentaires et une 
opportunité pour le parent qui n'est pas sorti du conflit ou incapable de refréner toutes les 
pulsions liées à l’histoire terminée, de déstabiliser l'enfant.  
Notamment par l'introduction de nouvelles procédures si antérieurement elles ont existé ou 
pour engendrer des procédures judiciaires où l'enfant se trouvera contre son intérêt, impliqué 
dans des enquêtes sociales ou expertises psychologiques diligentées par un magistrat. Et, 
dans ces cas, l'enfant pourrait subir des pressions ou violences exercées par l’un des parents..  
 
Si le déménagement géographique devient un acte important dans le cadre de la 
coparentalité, l'un ou l'autre des parents devra-t-il alors choisir entre un emploi et son 
enfant ? 
 Nous avons pu constater que moult mamans ont déjà été confrontées à ce choix et ont été 
obligées de demander l’autorisation du juge, au risque d'un refus au nom de la garde alternée 
ou menacés  par le conjoint ou ex-conjoint d’obtenir un transfert de garde de (s) enfant(s)  
 
Est-ce une égalité homme – femme si des mamans doivent de part une loi sur le 
déménagement parental demander l'autorisation à son conjoint, ex -conjoint voire à un 
magistrat ?  
 
Nous souhaitons que soit modifié le code civil avec ces « gardes fous » qui ne sont pas 
aujourd’hui mentionnés :  
 

L'Article 373-2 «Tout changement de résidence de l'un des parents qui modifie les 
modalités d'exercice de l'autorité parentale doit faire l'objet d'une information 
préalable et en temps utile de l'autre parent. En cas de désaccord, le parent le plus 
diligent saisit le juge aux affaires familiales qui statue selon ce qu'exige l'intérêt de 
l'enfant » Sauf en cas de changement de résidence à visée économique, dans le cadre 
d’un regroupement familial ou en raison de violences intrafamiliales. »      
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���������������6�*������$���������$$	���	��1��*.��� ��	2�
�
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·  	���	������������	����������
·  	�$$����� 6��� ��� $	�������� 	.������ $	.���� ��� @I� ���� #	�� P�OO� 1� @>�OO� ��	�� $��	� ��+���<�

�/.������������.������������������������2��
·  ���6��� �*�N$���+��� ��� ���	�� ����	� $��	� ��� ��	��+	�� 	.������ ��� �����#	��� ������	.�� 1� ���

)�	��� ����	�.��� ���� 0	�������	��  ����� ��� 7������2� � ������	�  ����� ���� 	����.� ��� ����+	��
���.)�	�6���$�	� ���� ������������� ���$+	��2��!������ $	�$��.�$�	� �2������6��� �������#	��� ���
)	��$������	���������������*���	���$	�$������������ ����2��

 

                                                 
1 L’étude sur la résidence des enfants menée par la Chancellerie permettra d’avoir des éléments fiables et récents 
sur cette question (exploitation de décisions de l’année 2012) 
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1. Membres du groupe de travail présents. 
 
 
Monsieur François ANCEL, sous-directeur du droit civil, direction des affaires civiles et du 
Sceau (DACS), 
Madame Marie-Catherine GAFFINEL, adjointe au chef de bureau du droit des personnes et 
de la famille, direction des affaires civiles et du Sceau, 
Madame Catherine LESTERPT, adjointe sous-directrice de l’enfance et de la famille, 
direction générale de la cohésion sociale, 
Madame Françoise ORDENER, chargée de mission à la direction générale de la cohésion 
sociale, 
Madame Stéphanie BAZART, magistrat au bureau de la politique d’action publique générale, 
direction des affaires criminelles et des grâces, 
 
Monsieur Jean LATIZEAU, président de l’association SOS PAPA, 
Monsieur Dominique RUFFIE, membre du bureau exécutif de l’association SOS PAPA, 
Monsieur Yann VASSEUR, président de l’association SVP PAPA, 
Monsieur Claude GUYON, communication, présent pour l’association SVP PAPA, 
Monsieur Stéphane DITCHEV, secrétaire général de la Fédération des Mouvements de la 
Condition Paternelle, 
Monsieur Benjamin COTELLE, Fédération des Mouvements de la Condition Paternelle, 
Madame Jeanne-Marie TRANTOUL, chargé de mission à l’UNAF, 
Monsieur François EDOUARD, UNAF, 
Madame Laurence HUDRY, chargée de mission au pôle des enfants, Défenseur des Droits, 
Madame Emmanuelle WACHENHEIM, Chef du pôle défense des enfants, Défenseur des 
Droits, 
Madame Bénédicte ALITTI, membre de l’association SOS LES MAMANS, 
Madame Murielle ANTEO, représentante de l’association SOS LES MAMANS, 
Madame Josette GONZALES, avocate, membre de l’association Fédération Nationale 
Solidarité Femme, 
 
Monsieur Jean-Christophe GAYET, juge aux affaires familiales au tribunal de grande 
instance de Pontoise,  
Madame Anne DUPUY, vice-président, juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Paris, 
Maître Alexandre BOICHÉ, avocat au barreau de Paris.  
 
Membre excusé : 
Maître Paule ABOUDARAM 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COPARENTALITE 
Compte-rendu de la réunion du 15 octobre 2013 
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2. Déroulement de la réunion. 
 
 

2.1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 25 septembre 2013. 
 
A titre liminaire, il est rappelé d’une part que les comptes-rendus sont des synthèses des 
débats et non des retranscriptions intégrales des propos tenus par chacun et d’autre part, que si 
les membres du groupe de travail peuvent apporter des précisions au compte-rendu des 
séances, celles-ci ne doivent, pour être prises en compte, que porter sur des propos tenus par 
eux-mêmes.    
 
Mme DUPUY a souhaité préciser ses propos s’agissant du dispositif mis en place au TGI de 
Paris : le renvoi systématique des parents vers un service de médiation familiale s’applique 
dès lors qu’ils reviennent moins d’un an après le premier jugement pour modifier les 
modalités d’exercice de l’autorité parentale et ce qu’il y ait eu ou non un accord entre eux.  
 
SVP PAPA a souhaité préciser qu’elle était favorable à la médiation familiale mais qu’il 
fallait réfléchir à son caractère obligatoire et notamment à la situation dans laquelle l’un des 
parents se soustrait à cette médiation qui perd alors tout son intérêt.  
 
L’association SOS PAPA a souhaité qu’il soit rajouté au compte-rendu qu’elle était favorable 
à la médiation familiale mais uniquement si les parents viennent à égalité – de statut et de 
parole – dans le cabinet du médiateur. En outre, elle a fait état d’une retranscription 
incomplète des propos de SOS LES MAMANS sur le tract présenté lors de la réunion du 25 
septembre estimant qu’elle ne reflétait pas suffisamment que cette association entendait 
assumer pleinement les propos mentionnés dans ce tract.  
 
La FMCP, soutenue par SVP papa, a estimé que la discussion relative à la médiation familiale 
aurait mérité d’être prolongée afin de répondre notamment à la question essentielle qui est 
celle de savoir pourquoi ce mécanisme, qui existe depuis de nombreuses années, n’est pas 
plus usité.   
 
L’UNAF a regretté que le précédent compte-rendu ne mette pas assez l’accent sur le fait que 
c’est l’entrée en médiation qui n’est pas assez poussée.   
 
Répondant à l’association SOS papa qui a contesté l’absence de résumé de l’intervention de 
M. DITCHEV dans le compte-rendu, Mme LESTERPT a expliqué que dans la mesure où la 
totalité de son intervention était versée en annexe du compte-rendu, il avait paru préférable de 
ne pas la tronquer en en faisant une synthèse. Il est toutefois convenu que M. DITCHEV 
adressera un résumé qui sera intégré au compte-rendu. L’association SOS papa a rappelé 
qu’elle avait totalement approuvé l’intervention de M. DITCHEV.  
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2.2. Débats 
 
 

2.2.1. La sanction du non respect des règles de l’exercice conjoint de l’autorité 
parentale (sans violation de la décision du juge aux affaires familiales) 

 
 
Mme GAFFINEL a rappelé que lors de la première réunion, les participants avaient réfléchi à 
une définition plus précise de l’exercice conjoint de l’autorité parentale afin de mieux 
connaître son contenu. En tout état de cause, lorsque l’un des parents ne respecte pas les 
règles de l’autorité parentale, il peut saisir le juge aux affaires familiales et celui-ci doit, 
notamment, prendre en compte l’attitude de chacun des parents et leur respect des règles 
relatives à l’autorité parentale pour statuer.  
 
Toutefois, le changement de résidence comme sanction du non respect par l’un des parents 
des règles de l’autorité parentale n’est pas toujours dans l’intérêt de l’enfant alors même qu’il 
conviendrait de mettre un terme à la violation par l’un des parents des règles de l’exercice 
conjoint de l’autorité parentale.  
 
Plusieurs pistes de réflexion sont soumises au groupe de travail.   
 
Au plan civil  : 
 

- L’astreinte et la responsabilité civile. Si ces deux dispositifs existent déjà, ils sont 
relativement peu utilisés.  Faut-il les développer ?  

 
- L’amende civile. Actuellement, l’amende civile est utilisée lorsqu’un justiciable agit 

en justice de manière dilatoire ou abusive. Mais, il pourrait être envisagé de créer une 
amende civile en dehors de tout abus procédural pour sanctionner le parent qui ne 
respecte pas ses obligations. La somme versée au titre de l’amende irait au Trésor 
Public et non à l’autre parent ; cela serait bien une sanction du parent défaillant et non 
pas un moyen d’enrichissement du parent qui se plaint du non respect des règles 
d’exercice de l’autorité parentale.  

 
 
La FNFS considère que ces dispositifs sont inutiles dans la mesure où il existe déjà des 
sanctions pénales.  
 
Plusieurs participants (SOS PAPA, Mme DUPUY, SOS LES MAMANS, l’UNAF) ont estimé 
que la procédure d’astreinte était trop lourde procéduralement : elle suppose que le juge 
ordonne l’astreinte, et que sa liquidation soit ultérieurement demandée, la preuve de la 
violation de l’obligation devant être rapportée.   
 
En outre pour l’UNAF, l’intérêt de l’enfant est que ses parents se séparent en ayant un projet 
pour lui. Le fait d’imposer des contraintes en vue de faire respecter la coparentalité risque de 
développer un sentiment de culpabilité chez l’enfant. L’astreinte entraînerait un transfert 
d’argent d’un parent à l’autre, au même titre que la responsabilité civile, ce qui peut renforcer 
le caractère conflictuel de la situation et se retourner contre l’enfant si le parent condamné à 
payer l’astreinte rend l’enfant responsable de la situation. S’il y avait intérêt à asseoir une 
sanction pour que le respect des décisions soit effectif, il conviendrait de privilégier l’amende 
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civile. En effet, dans la mesure où l’amende est payée à l’Etat et non à l’autre parent, l’enfant 
ne serait pas « instrumentalisé » en vue de l’enrichissement de l’un de ses parents. 
 
Enfin, Mme DUPUY a rappelé que dans la mesure où l’astreinte vient sanctionner la violation 
d’une obligation précise, son utilisation pour assurer le respect des règles de la coparentalité 
risque d’être quasiment impossible, les obligations relatives à l’exercice conjoint de l’autorité 
parentale étant nombreuses et non listées dans les jugements.  
  
Le Défenseur des droits a estimé, sans toutefois avoir de position arrêtée, que l’astreinte avait 
l’avantage d’être dans la lignée du droit actuel puisqu’il s’agit d’une mesure déjà existante 
alors que l’amende civile suppose une réforme en profondeur.  
 
SVP papa s’est également montré en faveur du développement de l’astreinte, au même titre 
que de l’amende civile ou du pénal.  
 
 
S’agissant de l’amende civile, l’UNAF estime que la gêne liée au transfert d’argent est 
moins marquée dès lors que la somme d’argent est versée à l’Etat ce qui apparaît de nature à 
moins envenimer le conflit.  
 
Pour certains, le caractère dissuasif de la mesure apparaît peut-être plus marqué avec 
l’amende civile. Or, ce caractère dissuasif, contraignant, est réclamé par plusieurs 
associations, SVP PAPA et SOS PAPA). La FMCP insiste sur le fait que la sanction doit 
avoir avant tout un caractère dissuasif sans être forcement appliqué, d’autres outils facilitant 
le dialogue devant être recherchés.  
 
Me BOICHÉ, en faisant valoir le mécanisme anglo-saxon de « contempt of court », a estimé 
que cela permettrait également de réduire le déficit existant dans l’exécution des décisions 
judiciaires et donc de renforcer le poids des jugements.  
 
Néanmoins, comme toute sanction financière, Mme DUPUY a précisé que celle-ci pourrait 
également se retourner contre l’enfant, ce qui ne devrait pour autant empêcher le recours à ce 
mécanisme lorsque cela s’avère nécessaire.  
 
En outre, selon le Défenseur des droits, cette amende civile modifierait l’office du juge aux 
affaires familiales qui doit statuer pour l’avenir dans l’intérêt de l’enfant et non pas 
sanctionner des comportements passés.  
 
SOS LES MAMANS  a toutefois fait valoir qu’il y avait une distorsion entre l’impératif de 
médiation, de reprise du dialogue et le fait de mettre en place des systèmes punitifs (astreinte 
ou amende civile). Elle a estimé qu’il fallait affirmer clairement que le but était de renouer le 
dialogue entre les parents et éviter autant que faire se peut des sanctions aussi brutales. Elle 
souligne qu’il est fortement souhaitable de privilégier les mesures alternatives pour répondre 
aux litiges relatifs à l’exercice de l’autorité parentale.  
 
Mme DUPUY a exposé que la sanction – qu’elle soit civile ou pénale – ne pouvait pas et ne 
devait pas être la seule solution. Elle estime qu’il faudrait créer de nouveaux outils 
permettant une « éducation » des parents à la coparentalité, nouvelles mesures que le 
juge pourrait utiliser avant ou en complément des sanctions. 
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Elle se demande s’il ne serait pas envisageable dans le cadre de séparations conflictuelles  de 
proposer des stages tel que ceux proposés par l’association (www.aubonheurdesparents.com), 
organisés à partir de jeu de rôle permettant d’appréhender l’éducation des enfants et le rôle 
des parents ; En outre, le juge aux affaires familiales devrait pouvoir enjoindre un parent 
d’effectuer un stage de parentalité en cas de non respect des règles de l’autorité parentale ou 
de difficultés particulières, y compris, le cas échéant, sous astreinte ou en encourant une 
amende civile.  
 
L’association SOS les mamans est favorable à cette idée de stage  « de parentalité » mettant 
les parents en situations de jeu de rôle et d’attention particulière sur le bien être des enfants. 
Les associations mettant en œuvre ces mesures devraient faire preuve de neutralité et de 
bienveillance.  
 
Une autre idée serait de créer un « service d’accompagnement des décisions et de restauration 
des liens » comprenant des psychologues, des assistantes sociales, des médiateurs… afin 
d’offrir aux juges un moyen pour veiller à la bonne exécution des décisions. Cette mesure 
pourrait être ordonnée dans le cadre d’une décision avant-dire droit ou au fond, si nécessaire 
sous astreinte. Le financement des mesures pourrait être mis à la charge du parent récalcitrant.   
 
Ces nouveaux outils proposés par Mme DUPUY ont été accueillis favorablement par la très 
majorité du groupe de travail, SOS Papa estimant ces propositions intéressantes. SVP PAPA 
et la FMCP ont souligné qu’ils permettraient d’envisager une alternative plus « sociale » et 
moins judiciaire au règlement des conflits familiaux.  
 
M. GAYET a indiqué que ces stages pourraient également être ordonnés comme modalité 
d’exécution d’une sanction pénale ou comme alternative à la poursuite.   
 
La FNFS s’est montrée plutôt favorable à ces mesures de stage et d’accompagnement des 
deux parents vers la coparentalité mais a rappelé qu’elles n’étaient pas envisageables en cas 
de violences conjugales et/ou d’emprise psychologique de l’un des parents sur l’autre.  
 
La FMCP a signalé que dans certaines affaires, sous couvert d’une enquête sociale, ce genre 
d’accompagnement « social »  pour l’exécution d’une décision de justice avait déjà eu lieu.   
 
SOS PAPA a, pour sa part, proposé de mettre en place un « juge de l’exécution de l’autorité 
parentale » qui serait une sorte de juge de paix et qui pourrait officier dans les mairies.  
 
Mme DUPUY et M. GAYET ont fait valoir que cette idée d’une personne agissant avec un 
mandat judiciaire, comme un conciliateur, était intéressante pour favoriser l’application des 
décisions des juges aux affaires familiales. Elle pourrait également officier dans les 
commissariats. La FMCP s’est montrée favorable à la présence dans les commissariats d’une 
personne chargée d’aider les parents à résoudre leur différend. 
 
M. GAYET, soutenu par Mme Dupuy, a proposé de renforcer le lien entre les juges aux 
affaires familiales et les juges aux enfants en améliorant la coordination entre les mesures 
prises par ces juges. A cette fin, des formations transversales pourraient être proposées. Il 
serait également souhaitable d’éviter les saisines de juges des enfants, dans un autre ressort, 
en contradiction avec la fixation de la résidence habituelle de l’enfant (prévoir un mécanisme 
d’incompétence territoriale).  
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L’association SOS LES MAMANS, soutenue par la FNFS, a approuvé cette volonté d’une 
meilleure coordination des juges aux affaires familiales et des juges des enfants et a proposé 
que la saisine de l’un bloque la décision de l’autre. Elle estime que les décisions du juge des 
enfants doivent primer sur celles du juge aux affaires familiales et de la Cour d’appel.   
 
Le Défenseur des droits a souligné qu’une convergence des outils du juge aux affaires 
familiales, du juge des enfants et du juge pénal serait particulièrement opportune afin d’éviter 
des contrariétés de décisions.  
 
SVP papa s’est interrogée sur la mise en place d’une responsabilité civile des tiers qui ne 
respecteraient pas les règles relatives à la coparentalité.  
 
SOS PAPA a regretté que beaucoup de décisions rendues par les juges aux affaires familiales 
soient insuffisamment précises sur certains points pratiques (définition du milieu des 
vacances ; définition du début et de la fin des vacances…). Elle considère que ces 
imprécisions sont sources de conflit entre les parents ce qui est ensuite utilisé comme 
motivation pour refuser une résidence alternée. Elle suggère que cela pourrait prendre la 
forme d’un tableau standard mis à disposition des juges aux affaires familiales comportant 
quelques dizaines de cases dont il faudrait cocher certaine et propose de fournir une maquette. 
Elle a rappelé que la solution la meilleure, pour éviter les atteintes à l’exercice de l’autorité 
parentale par l’un des parents, serait d’admettre la résidence alternée égalitaire comme norme, 
cette logique pouvant se traduire par l’aphorisme selon lequel celui qui s’oppose à une 
résidence alternée égalitaire commet de graves entorses à l’autorité parentale conjointe. SOS 
Papa précise que l’intérêt des enfants est précisément de bénéficier de la manière la plus 
équilibrée de la présence de ses deux parents.   
 
 
Au plan pénal :  
 

- La création d’une nouvelle incrimination pour les tiers. Dans un courriel, SVP 
PAPA avait proposé une incrimination nouvelle s’appliquant à toute personne (tiers) 
qui ne respecterait pas les modalités d’exercice de l’autorité parentale.  
 
- La création d’une incrimination pour sanctionner le non respect des règles de 
l’autorité parentale, comme le propose l’amendement adopté dans le projet de loi pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes (article 17 bis II) : « Le fait, par tout 
ascendant, d’entraver l’exercice de l’autorité parentale par des agissements répétés ou 
des manipulations diverses ayant pour objet la dégradation voire la rupture du lien 
familiale est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende ».  

 
Les associations de pères ont affirmé qu’une sanction devait être principalement dissuasive et 
s’appliquer lorsque les autres solutions avaient échoué sous peine de perdre tout son sens.  Il 
faut la « peur du gendarme » et que la sanction fasse réellement réfléchir le parent avant de 
prendre sa décision, le but n’étant pas d’obtenir une condamnation mais de renouer le 
dialogue et de permettre aux deux parents de voir leur enfant. SOS papa a ajouté qu’en réalité 
la résidence alternée égalitaire permettrait d’assurer la coparentalité et d’éviter des violations 
répétées du non respect des règles de l’exercice conjoint de l’autorité parentale.  
 
Le Défenseur des droits craint l’effet contentieux de masse si une nouvelle incrimination est 
instaurée en cette matière.  
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La DACG a expliqué qu’une nouvelle incrimination pénale visant à sanctionner  le non 
respect des modalités d’exercice de l’autorité parentale, telle qu’envisagée par l’amendement 
dans le projet de loi pour l’égalité entre les femmes et les hommes, encourrait un risque 
d’inconstitutionnalité en raison de son manque de prévisibilité et de précision. En tout état de 
cause, elle ne favoriserait pas une meilleure coparentalité. SOS papa a précisé que 
l’amendement visait en réalité à sanctionner les situations les plus graves d’emprise et 
d’aliénation parentale et que si l’amendement sur ce point pouvait le cas échéant être amélioré 
techniquement, il n’y avait pas lieu de à l’écarter d’emblée.  
 
 

2.2.2. Les changements de résidence de l’enfant sur le territoire national en 
l’absence de décision ou en violation d’une décision et le non respect des 
décisions.  

 
Plusieurs pistes de réflexion ont été évoquées par le groupe de travail : 
 
Au plan civil  
 

- Préciser la compétence du juge aux affaires familiales en cas de déménagement de 
l’enfant 

 
A l’exception du Défendeur des droits qui a estimé que le juge disposait déjà des règlements 
européens et d’une jurisprudence établie, l’ensemble des participants s’est accordé sur l’utilité 
de préciser dans un texte qu’en cas de changement de résidence de l’enfant en l’absence de 
décision ou d’accord des parents, le juge compétent demeure le juge de la résidence initiale, le 
juge de la nouvelle résidence devant se déclarer incompétent. Mme DUPUY et Me BOICHE 
ont indiqué que l’on pouvait s’inspirer des règles de droit international et notamment du 
règlement Bruxelles II Bis. 
 
 
Au plan pénal : 
 

- Prévoir une cohérence entre l’article 227-6 du code pénal et l’article 373-2 du code 
civil sur la notification du déménagement 

 
- Renforcer l’intervention du ministère public en cas de  déménagement de l’enfant en 

violation d’une décision et pour l’exécution des décisions 
 

A titre liminaire, Mme BAZART a rappelé les dispositions pénales existantes et quelques 
éléments statistiques. Elle a précisé que le délit de non représentation d’enfant supposait une 
décision judiciaire préalable contrairement au délit de soustraction de mineur. Le défenseur 
des droits et la FMCP ont considéré que cette distinction, peu connue des services de police et 
des justiciables, mériterait d’être clairement énoncée.   
 
 
En 2012, 23.000 personnes ont été mises en causes pour des délits au sujet de la garde des 
mineurs. 400 garde-à-vue ont été mises en œuvre soit un rapport de 1.7% (contre 33% pour 
tout type de contentieux.  
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- En 2012, 28.600 affaires relevant du contentieux sur l’exercice de l’autorité parentale  
ont été traitées soit 1% du total national des contentieux. 

- Dans 87% des affaires, les modes d’alternatives aux poursuites sont privilégiés. 
- Depuis 2008, il y a entre 800 et 900 condamnations annuelles du chef de non 

représentation d’enfant et non représentation d’enfant aggravée et 50% de ces 
condamnations donnent lieu à un emprisonnement ferme ou avec sursis.  

- Depuis 2008, il y a environ 150 condamnations annuelles du chef de soustraction de 
mineur par ascendant ou soustraction de mineur par ascendant aggravée et 55 à 70% 
de ces condamnations donnent lieu à un emprisonnement ferme ou avec sursis.  

 
L’association SOS Papa a demandé que ces statistiques soient déclinées par genre du 
contrevenant, quitte à faire un traitement ad hoc.  
 
 
S’agissant de la convergence entre l’article 227-6 du code pénal et l’article 373-2 du code 
civil , la majorité des participants y est favorable.  
 
La FMCP et M. GAYET ont, pour leur part, affirmé que la déconnexion entre le civil et le 
pénal était une bonne chose, les textes ne poursuivant pas le même but. M. GAYET estime 
qu’un alignement des deux textes pourrait être dommageable car on pénaliserait le temps 
pendant lequel le parent va déménager alors que ce temps doit servir à aménager un dialogue. 
Les membres favorables à l’alignement des deux textes ont précisé que l’infraction ne serait 
en tout état de cause constituée que si le déménagement intervenait.  
 
SOS LES MAMANS a réaffirmé que tout déménagement ne devrait pas être interdit ni 
sanctionné dès lors que celui-ci peut être justifié par un impératif professionnel, familial,  ou 
de protection en cas de violence. La FNFS estime également que les femmes victimes de 
violences, en danger, ne peuvent être sanctionnées pour avoir déménagé en urgence.  
 
L’ exécution des décisions de justice, notamment au travers de l’intervention du ministère 
public et de la police a reçu l’approbation de l’ensemble des participants à l’exception de SOS 
les mamans qui a fait valoir qu’il fallait s’interroger avant tout sur l’intérêt de l’enfant. SOS 
les mamans estime que faire intervenir les forces de l’ordre pour aller chercher un enfant chez 
le parent qui s’oppose au droit de visite est un procédé violent pour les enfants.  
 
SOS papa a pour sa part demandé que la pratique des consignes discriminatoires données aux 
forces de l’ordre selon que la mesure vise un père ou une mère cesse.   
 
L’intervention du procureur de la République en cas de déménagement national de l’enfant 
sur le modèle des déplacements internationaux est jugée intéressante. Le Défenseur des droits 
a indiqué que cela permettrait de clarifier le rôle des différents acteurs qui peuvent intervenir 
en matière d’exécution des décisions.  
 
M. GAYET a précisé toutefois que cela devrait être cantonné aux situations les plus graves et 
que dans les autres cas il vaudrait mieux privilégier l’intervention des travailleurs sociaux ou 
des conciliateurs.  
 
SOS PAPA estime que l’intervention (dès la première infraction) d’une autorité tierce comme 
la police serait moins dommageable pour l’enfant plutôt que la situation actuelle qui 
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encourage le parent récalcitrant à récidiver de nombreuses fois. . les parents se fassent justice 
eux-mêmes en allant rechercher leur enfant.  
 
SVP PAPA a demandé à ce que l’exécution des décisions et donc l’intervention du procureur 
de la République mais également des préfets et des policiers puissent être demandées tous les 
jours y compris le week-end. A cette fin, elle a proposé que la police ait la possibilité de 
dresser un procès verbal, directement, « sur le pas de la porte », au parent qui ne présente pas 
l’enfant, le montant de l’amende étant équivalent à celui de la contribution à l'entretien et 
l'éducation de l’enfant. L’association SOS les mamans estime qu’en cas de non exécution 
d’un droit de visite et d’hébergement, il serait surtout utile de disposer d’un outil permettant 
d’établir des indicateurs de dangerosité pour les enfants.  
 
La FMCP a fait valoir que si l’enfant a déménagé en l’absence d’accord de l’un des parents,   
et que le parent « lésé » a porté plainte, le seul dialogue n’était plus suffisant. Une 
intervention du procureur de la République ou de la police s’impose et serait plus efficace que 
l’intervention du parent seul en cas de mauvaise foi de l’autre parent.  
 
La FMCP a dénoncé le système des plaintes déposées par un parent contre l’autre en estimant 
d’une part qu’elles nuisaient au dialogue et d’autre part, que les services de police ne les 
recevaient pas systématiquement, et qu’elles étaient classées sans suite dans la très grande 
majorité des cas comme le montrait les statistiques. L’absence de prise en compte des plaintes 
est dénoncée par l’ensemble des associations représentant les pères, la FNFS rappelant qu’il 
en est de même dans le cas de violences faites aux femmes.  
 
M. GAYET,  la FNFS, Me BOICHE et l’UNAF sont favorables à la contraventionnalisation 
de la non représentation d’enfant et à n’en faire un délit qu’en cas de récidive ou de 
récidive multiple. Cela permettrait d’accélérer la procédure et de faciliter l’établissement de la 
preuve comme les associations de pères le réclament.  
 
Mme DUPUY estime cependant que la contraventionalisation du délit de non représentation 
d’enfant représenterait un signal négatif sur la gravité de l’acte, contraire aux objectifs du 
groupe de travail. Elle considère délicat de supprimer l’intervention du ministère public et du 
juge pour apprécier la matérialité et l’intentionalité de l’infraction, compte tenu de la 
complexité des situations familiales. Pour des non représentations récurentes dans le cadre de 
droits de visite et d'hébergement, des ajournements peuvent permettre une reprise de lien sous 
le contrôle du juge.  
 
Me BOICHE a proposé de faire le pendant avec le non paiement de la pension alimentaire 
puisque ces deux obligations – représentation de l’enfant et paiement de la pension 
alimentaire – sont en lien étroit ce qui a conduit SOS papa à indiquer que le thème de la 
contribution à l'entretien et l'éducation ne devrait pas être évoquée en fin de séance sans 
possibilité de discussion mais pourrait utilement être évoqué lors de séances complémentaires 
du groupe de travail.  
 
 

2.2.3. Réflexions diverses 
 
D’autres thèmes ont également été spontanément évoqués par plusieurs intervenants.  
 
La FMCP a demandé la suppression des espaces de  rencontre.  
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M. GAYET a expliqué qu’en cas de suppression de ces espaces de rencontre, il faudrait 
nécessairement créer un nouvel outil et trouver un  nouvel endroit afin que les juges aux 
affaires familiales et les juges des enfants puissent favoriser des droits de visite sécurisés 
lorsqu’il n’est pas possible de confier l’enfant seul à un parent.  
 
Mme LESTERPT a précisé que la suppression des espaces de rencontres n’était pas envisagée 
mais qu’au contraire leur développement figurait dans la nouvelle Convention d’objectif et de 
gestion  de la CNAF.  
 
Me BOICHE a proposé de trouver un système qui permettrait des rencontres étalées sur un 
laps de temps plus important (exemple de la ferme qui accueille de telles rencontres durant un 
week-end) afin de récréer plus facilement et efficacement les liens parents enfants.  
 
La FNFS, soutenue par SOS les mamans, a demandé à ce que l’on revienne au système des 
comptes-rendus afin d’informer les magistrats du déroulement de ces rencontres.  
   
M. GAYET a pointé du doigt une difficulté pour les juges aux affaires familiales lorsqu’ils 
devaient statuer sur la séparation des concubins et la résidence des enfants, les juges ne 
pouvant attribuer le bail à l’un des concubins, sauf en recourant au mécanisme de 
l’ordonnance de protection qui est une procédure spécifique.   
 
SOS les mamans a souligné que la question de la « non représentation de parent » n’avait pas 
été évoquée alors que lorsque le parent ne prévient pas qu’il ne vient pas chercher son enfant, 
cela constitue pour ce dernier une violence, l’enfant s’attendant à voir son autre parent venir 
le chercher. SOS Papa partage ce point de vue.  
 
 

***    
A l’issue des débats, il a été rappelé que la prochaine réunion  se tiendrait le 8 novembre à la 
DACS et que l’étude sur la résidence alternée effectuée par la Chancellerie serait 
communiquée avant la réunion, dès qu’elle serait disponible.  
 
 

3. Conclusions et propositions de recommandations (sous réserves de validation à la 
prochaine réunion) 

 
Sur le plan civil : 
 
�  Introduire un mécanisme d’amende civile pour sanctionner le non respect des règles de 

l’exercice de l’autorité parentale et des décisions 
 
�  Créer de nouveaux outils à disposition du juge aux affaires familiales, notamment  
 

-en instaurant une mesure visant à accompagner les parents dans l’exécution des décisions 
et favorisant la restauration des liens ; 
-en permettant au juge d’ordonner des stages de coparentalité. 
-en créant une grille recensant les cas couramment imprécis (jours fériés, milieux de 
vacances, modalités de communication avec les enfants, etc…) 
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�  Créer une sorte de juge (de proximité) de l’exécution de l’autorité parentale 
 
�  Clarifier la compétence du juge aux affaires familiales en cas déménagement de l’enfant 

sans l’accord des deux parents ou sans décisions du juge 
 
�  Réfléchir à une meilleure coordination entre le juge aux affaires familiales et le juge des 

enfants (notamment, compétence territoriale et information) 
 
 
Sur le plan pénal 
 
�  Réfléchir à la « contraventionnalisation » de la ou des deux premières non représentations 

d’enfant 
 
�  Réfléchir à un délit de non représentation de parent 
 
�  Prévoir une cohérence entre l’article 227-6 du code pénal et l’article 373-2 du code civil 

étant précisé que pour être constituer l’infraction pénale supposerait toujours que le 
déménagement soit déjà intervenu 

 
�  Clarifier le rôle du ministère public en cas de non exécution des décisions de justice en 

matière civile 
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1. Membres du groupe de travail présents. 
 
 
Monsieur François ANCEL, sous-directeur du droit civil, direction des affaires civiles et du 
Sceau (DACS), 
Madame Marie-Catherine GAFFINEL, adjointe au chef de bureau du droit des personnes et 
de la famille, DACS, 
Madame Maud GUILLONNEAU, Chef du Pôle d'évaluation de la justice civile, DACS, 
Madame Caroline MOREAU, adjointe au chef de bureau du Pôle d'évaluation de la justice 
civile, DACS, 
Madame Catherine LESTERPT, adjointe à la sous-directrice de l’enfance et de la famille, 
direction générale de la cohésion sociale, 
Madame Françoise ORDENER, chargée de mission à la direction générale de la cohésion 
sociale, 
 
Monsieur Jean LATIZEAU, président de l’association SOS PAPA, 
Monsieur Dominique RUFFIE, membre de l’association SOS PAPA, 
Monsieur Yann VASSEUR, président de l’association SVP PAPA, 
Monsieur Claude GUYON, présent pour l’association SVP PAPA, 
Monsieur Stéphane DITCHEV, secrétaire général de la Fédération des Mouvements de la 
Condition Paternelle, 
Monsieur Benjamin COTELLE, Fédération des Mouvements de la Condition Paternelle, 
Monsieur  
Madame Emmanuelle WACHENHEIM, chef du pôle défense des enfants, Défenseur des Droits, 
Madame LAPANOUSE, présidente de SOS les mamans 
Monsieur Pierre LASSUS, psychothérapeute, représentant SOS les mamans 
Madame Josette GONZALES, avocate, membre de l’association Fédération Nationale 
Solidarité Femme, 
Madame  Christine Passagne, représentante du CNIDFF 
Monsieur David Pioli, coordonnateur du pôle « Droit, psychologie et sociologie de la 
famille » union nationale des associations familiales 
Monsieur Jean-Christophe GAYET, juge aux affaires familiales au tribunal de grande 
instance de Pontoise,  
Madame Anne DUPUY, vice-président, juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Paris, 
Monsieur Alexandre BOICHÉ, avocat au barreau de Paris.  
 
Membre excusé: 
Me Paule ABOUDARAM, avocat au barreau d'Aix-en-Provence, Vice-Présidente du Conseil 
National des Barreaux.  
 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COPARENTALITE 
Compte-rendu de la réunion du 8 Novembre 2013 
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2. Approbation du compte rendu de la réunion du 25 octobre 
. 

La majorité des précisions et reformulations demandées par SOS les mamans, la FNFS et SOS 
papas portant sur leurs propres propos a été ajoutée au compte rendu.  
 
Mme GAFFINEL a rappelé que les ajouts demandés par SOS papa concernant les propos 
tenus par l’UNAF sur la résidence alternée n’avaient pas été reportés en l’absence de 
demande de l’UNAF. Cette dernière a mentionné qu’elle n’avait volontairement pas sollicité 
d’ajout dans le compte rendu du 25 octobre dès lors que la séance de ce jour était consacrée à 
la résidence alternée. 
 
L’association SOS PAPA a regretté que les propos de l’UNAF ne soient pas repris et estime 
qu’ils sont, comme d’autres l’ont été, volontairement exclus. Elle souligne que les propos 
relatifs à la médiation sont amplifiés alors que ceux relatifs à la résidence alternée sont éludés, 
comme ceux de l’UNAF à la séance précédente.   
 

3. Débats  
 

La réunion a débuté par la présentation de deux études1, l'une de droit comparé sur la 
résidence alternée de l'enfant en Allemagne, Belgique, Canada, Espagne, États-Unis, Pays-
Bas et Royaume-Uni, présentée par Mme GAFFINEL, et l'autre sur les décisions définitives 
rendues par les juges aux affaires familiales au cours de la période comprise entre le 4 et le 15 
juin 2012 et relative à la résidence des enfants de parents séparés, présentée par Mesdames 
GUILLONNEAU ET MOREAU. 
 

 
3.1. Sur la résidence alternée 

 
·  observations sur les résultats et la méthodologie de l’étude relative à la résidence des 

enfants 
 
La FNFS, comme d’autres membres du groupe de travail, a salué la qualité de l’étude mais 
souligne que celle-ci ne prend en compte que le seul point de vue des parents et ne met pas en 
exergue le problème des violences faites aux femmes. Elle a ajouté que la résidence alternée 
ne pouvait être la règle en particulier lorsqu’il y a des violences conjugales (et des problèmes 
d’emprise) et qu’il aurait été intéressant d’avoir des chiffres et une analyse sur la résidence 
des enfants en cas de violences conjugales.  
 
Le CNIDFF relève que les chiffres de l’étude présentée concernent les seules séparations dont 
la justice est saisie. Or, beaucoup de parents non mariés se séparent à l’amiable, ce que l’étude 
ne peut faire ressortir. Ils peuvent néanmoins saisir la justice ultérieurement s’ils souhaitent 
modifier leur accord. Pour leur part, SOS PAPA et l’UNAF regrettent que les études sur la 
résidence des enfants ne soient pas plus fréquentes, et estiment qu’elles devraient intervenir 
tous les deux ou trois ans maximum. 
 
Il a été rappelé qu’il est difficilement envisageable de prévoir des enquêtes annuelles du type 
                                                           
1 Jointes en annexe 
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de la présente étude, en raison de la charge de travail supplémentaire imposée aux juridictions 
qui ne disposent pas de personnels dédiés. 
 
L’UNAF, soutenu par SOS PAPA,  a proposé de modifier les codages statistiques du 
ministère afin de disposer à terme de statistiques annuelles fiables et mentionnant la demande 
des parents. Elle a également suggéré que des études ad hoc soient menées par le ministère de 
la justice en lien avec les associations qui pourraient participer à la définition du cahier des 
charges de celles-ci.  
 
L’association SOS PAPA a fait valoir que plusieurs biais pouvaient entacher l’étude, tout en 
soulignant le sérieux du travail effectué.  
 
Elle a ainsi regretté que la période d’étude retenue ait été le mois de juin dès lors qu’elle 
estime qu’à cette période les juges sont plus favorables à la résidence alternée ou à un 
changement de résidence. Elle souligne que souvent les magistrats et les avocats renvoient les 
affaires au mois de septembre/octobre pour pouvoir plus facilement rejeter le changement de 
résidence, notamment chez le père et que par conséquent le taux de rejet de 75 % de résidence 
alternée lorsqu’elle est demandé par le père2 est sensiblement sous évalué. SOS PAPA a 
demandé que les taux de rejets de demande de résidence alternée soient communiqués par 
juridiction.  
 
Répondant à cette première objection, Mme GUILLONNEAU a rappelé que le projet d’étude 
a été initié au mois d’avril et qu’il aurait été dommage d’attendre le mois d’octobre pour 
collecter les décisions. En outre, le mois de juin correspondait, au même titre que les mois de 
mars et d’octobre, à une période statistique intéressante pour le sujet de la résidence, le 
nombre de décisions rendues étant plus important.  
 
SOS PAPA ainsi que Maître BOICHÉ ont regretté que les ordonnances de non conciliation 
n’aient pas été prises en compte dans l’étude dès lors que très souvent le juge ne modifie pas 
les termes de l’ordonnance de non conciliation dans le jugement de divorce. A cet égard, 
l’UNAF a rappelé que le champ d’application de l’étude avait été clairement déterminé 
(comme excluant les décisions provisoires) et que l’analyse comparative des décisions 
provisoires et finales devrait faire l’objet d’une autre étude.   
 
Par ailleurs, SOS papa s’est interrogé sur l'exhaustivité des décisions transmises par les 
tribunaux de grande instance dans la mesure où dans l’étude de 2003, il était mentionné que 
toutes les décisions n’avaient pas été transmises. Elle se demande si les juridictions n’ont pas 
opéré une sélection des décisions transmises.  
 
Mme GUILLONNEAU a rappelé que le taux de réponse a été excellent (96% des TGI/TPI 
ont répondu et 92% des décisions annoncées par les juridictions ont été transmises) et que la 
différence entre le nombre de décisions annoncées et le nombre de décisions transmises 
(différence de 10%) s’explique notamment par le comptage par les juridictions de certaines 
décisions qui en réalité ne portaient pas sur une décision relative à la résidence de l’enfant. En 
tout état de cause, elle considère que le socle de décisions transmises est largement suffisant à 
une étude statistique très fiable.  
 
SVP PAPA, SOS PAPA et la FMCP ont fait valoir qu’il y avait une contradiction entre les 
                                                           
2 Contre un taux de rejet de 60% lorsque la résidence alternée est demandée par la mère et refusée par le père 
(calcul à partir de l’unité de compte « enfant ») 
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statistiques et l'expérience de terrain. Elles considèrent que cette différence résulte des 
tractations entre les parents (sur les conditions financières et matérielles de la séparation), 
antérieures aux accords, les pères pouvant abandonner leurs prétentions dans le cadre d’un 
marchandage ou s’autocensurer par crainte de la justice3, ce qui ne peut ressortir de l’étude.    
 
Mme LESTERPT a rappelé que l’étude ne faisait pas apparaître un taux de satisfaction mais 
un taux d'adéquation entre les demandes et les décisions. A cet égard, Mme GUILLONNEAU 
a indiqué qu’un sondage avait été lancé auprès des parents divorcés ayant un enfant 
(INSEE/IPSOS) et que cette nouvelle étude pourrait peut-être faire apparaître la satisfaction 
réelle des parents.  
 
Pour leur part, le CNIDFF, SOS LES MAMANS M. GAYET et Maître BOICHÉ ont souligné 
que les résultats de cette étude correspondaient à leurs constations de terrain. SOS LES 
MAMANS estime en effet que l’étude confirme que l’accord parental est majoritaire, que les 
parents choisissent d’un commun accord à 72% de fixer la résidence de l’enfant chez la mère 
et que la résidence alternée n’étant pas la demande principale des parents, il n’est pas possible 
d’en conclure que la justice est « sexiste ».  
 

·  Débats sur la résidence alternée 
 

Le CNIDFF a relevé que l’étude traduisait une société très sexuée et a rappelé qu’elle était 
très favorable à une égalité homme femme et à l’investissement des pères. Elle estime que le 
changement de la société prendra malheureusement du temps. Pour autant, elle n’est pas 
favorable à la mise en place de la résidence alternée comme mode de résidence par principe. Il 
ne faudrait pas imposer cette mesure à des parents qui ne la désirent pas, ceux-ci étant, 
comme le démontre l’étude largement majoritaire.  
 
Les associations de défense des droits des pères ont rappelé que la résidence alternée devait 
être le principe et que ce principe devait s'imposer au juge qui ne pourrait l'écarter qu'en 
motivant particulièrement sa décision. 
 
M. DITCHEV a soutenu qu’on ne pouvait pas réduire le débat sur la résidence alternée à cette 
étude. Il rappelle d’une part, que le point fondamental est l'intérêt de l'enfant et d’autre part, 
qu’il s'agit de savoir si la société et l'État souhaitent favoriser le schéma coparental ou 
monoparental. A cet égard, il souligne qu’il faut faire la promotion de la coparentalité au delà 
des textes de lois. Il considère qu’il ne faut pas privilégier les enquêtes sociales en cas de 
désaccord, ces mesures accroissant au contraire le conflit. De façon plus générale, il a rappelé 
que l’intérêt de l’enfant est de conserver des liens étroits avec chacun de ses parents.  
 
Les associations de pères estiment que certains critères, retenus actuellement pour refuser une 
résidence alternée, comme le montre l’étude, devraient être révisés ou supprimés.  
 
Ainsi, les associations de pères ont rappelé que le critère de l'éloignement géographique des 
parents ne devrait pas être pris en compte lorsqu'il n'y a pas de changement d'école, soulignant 
que la question primordiale était la distance entre chaque domicile des parents et l'école et non 
pas la distance entre les deux domiciles des parents. 
 
                                                           
3 SOS PAPA  a clairement affirmé que certains pères avaient peur de se présenter devant le juge, craignaient 
même de perdre les droits de visite et d'hébergement classiques et que d’autres finissaient pas renoncer à se 
battre pour garder un lien avec leur enfant compte tenu du traitement auquel ils estimaient avoir subi. 



Groupe de travail coparentalité 
DACS-DGCS 

Réunion du 8 novembre 2013 

5 

SOS LES MAMANS estime toutefois qu'un enfant ne doit pas être soumis à des trajets trop 
longs entre le domicile d'un parent et son école dans le seul but de rendre possible une 
résidence alternée. Elle a rappelé que l'enfant – surtout en bas âge – a besoin d'une base 
sécuritaire et d’une certaine routine, importante pour sa construction et qu'il ne doit pas être 
« balloté » tout le temps.  
 
SVP PAPA estime que la mauvaise relation des parents ne devrait pas être un critère pertinent 
pour rejeter la résidence alternée. L’UNAF précise que la mésentente ne peut justifier en soi 
un empêchement à la résidence alternée, même si elle peut la rendre plus difficile et 
éventuellement y faire échec, si elle s’accompagne d’une incapacité durable à communiquer. 
Les associations de droit des pères estiment que l’étude démontre que le seul vrai critère de 
résidence alternée est le consentement de la mère, ce qu’elles dénoncent vivement. Pour 
statuer sur la résidence, SVP papa considère qu’il convient de rechercher le meilleur emploi 
du temps pour l’enfant afin que celui-ci ne soit pas ballotté entre crèche/centre aéré/étude. 
Elle estime qu’il faut en réalité imposer la résidence alternée aux juges et non pas aux parents. 
SVP PAPA a rappelé également sa proposition pour un meilleur emploi du temps de l'enfant 
pour répondre au problème de l'indisponibilité des parents : le parent qui a du temps libre 
alors que c'est la semaine de résidence de l'autre parent devrait pouvoir prendre en charge 
l'enfant pendant le temps de la cantine, de la garderie ou du centre aéré, favorisant ainsi la 
stabilité de prise en charge de l’enfant plutôt qu’une succession d’intervenants (crèche, 
garderie, nounou, beau ou grand parent). 
 
SVP PAPA et SOS PAPA ont également affirmé que si les violences sur les enfants doivent 
être un frein à une résidence alternée, les violences conjugales ne doivent pas l’être. Ce point 
de vue n’est pas partagé par la FNFS, l’UNAF et SOS les mamans qui estiment au contraire 
que les violences conjugales constituent un motif de rejet de la résidence alternée. 
L’association SOS papa a affirmé que les maltraitances commises sur les enfants étaient en 
majorité du fait des mères, les pères puis l’entourage proche ne venant qu’après. Elle a 
également souligné que la violence conjugale à l’égard des femmes, qui est toujours 
condamnable, est largement surestimé comme le prouve une étude récente réalisée à partir des 
statistiques du 3919.4 
 
SVP PAPA a par ailleurs  sollicité une réflexion sur le critère de l'âge de l'enfant, soulignant 
qu’il ne pouvait pas être, en tant que tel, un motif de rejet. A cet égard, la FMCP et SVP Papa 
ont fait valoir que si l’enfant a besoin d’une figure d’attachement, celle-ci quel que soit l’âge 
de l’enfant, peut être le père ou la mère. SVP papa s’interroge sur les « prétendus experts en 
psychologie » que les tribunaux désignent et considère que la justice doit s’appuyer sur des 
faits avérés et non sur des rapports (de psychologues) subjectifs et non scientifiques. 
 
Pour sa part, l'UNAF estime que la coparentalité est la base de l'intérêt de l'enfant et que le 
meilleur moyen de mettre en œuvre cette coparentalité est la résidence alternée sauf pour les 
enfants en bas-âge (0-3 ans). Elle considère qu'au moment de la séparation, le premier projet 
envisagé devrait être celui de la résidence alternée et que ce n’est que s’il n’est pas possible 
ou conforme à l’intérêt de l’enfant (apprécié in concreto) qu’un autre mode de résidence 
devrait être recherché. Toutefois, le juge doit pouvoir continuer à statuer « de façon 
autonome » et la résidence alternée ne suppose pas nécessairement une égalité temporelle de 
résidence. La résidence alternée peut être de 30/70 ou de 40/60 étant précisé qu’elle se 
différencie alors symboliquement d’un droit de visite et d'hébergement élargi. Enfin, l'UNAF 

                                                           
4 Numéro de téléphone contre les violences faites aux femmes 
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a précisé qu'il ne fallait pas que la coparentalité devienne un schéma réservé aux familles 
aisées, ce qui suppose parallèlement une réforme des droits sociaux et de la fiscalité  
 
Pour les enfants en bas-âge, l’Unaf estime que si la figure d’attachement principale peut être 
indifféremment le père ou la mère, cette figure d’attachement ne doit pas être modifiée dans 
les premières années. 
 
SOS les MAMANS a abondé dans ce sens et a ajouté que la résidence alternée pour les tout-
petits constituait une maltraitance. L’intérêt de l’enfant est primordial et doit être entendu 
comme ce qui est le mieux pour lui : cela ne passe pas forcément par la résidence alternée  
 
La FNFS, SOS les mamans, le CNIDFF et Me BOICHÉ estiment que la résidence alternée 
doit rester une possibilité mais ne peut constituer le principe, et ce notamment en cas de 
désaccord entre les parents.  
 
Mme DUPUY rejoint cet avis : le juge aux affaires familiales ne peut pas imposer aux parents 
qui ne le souhaitent pas une résidence alternée. En outre, faire de la résidence alternée le 
principe reviendrait à oublier les difficultés d'ordre matériel qui peuvent s'opposer à cette 
modalité de résidence de l'enfant (distance entre les domiciles, entre les domiciles des parents 
et l'école, indisponibilité des parents…) 
 
Elle a rappelé, soutenue par M. GAYET, que l’intérêt de l’enfant n’était pas prédéfini.    
 
Mme DUPUY ainsi que Me BOICHÉ, ont précisé qu'il ne fallait pas voir la coparentalité 
comme une égalité stricte du temps passé avec l'enfant mais comme une égalité de temps de 
qualité passé avec lui. La recherche du 50/50 n'est pas obligatoire mais il faut au minimum un 
partage des sorties, une présence des deux parents aux réunions d'école, aux activités 
extrascolaires... Me BOICHÉ considère qu'un droit de visite et d'hébergement élargi (5 nuits 
contre 9 nuits) permet aussi à un parent de voir son ou ses enfant(s) et de participer à 
l’éducation et la vie de l’enfant.  
 
A cet égard, l’association SOS LES MAMANS a rappelé que le parent chez qui l’enfant 
n’avait pas sa résidence fixée pouvait solliciter des droits de visite et d'hébergement élargis et 
les obtenir en se rendant disponible au milieu de la semaine où il ne reçoit pas l’enfant le 
week-end (notamment du mardi soir au mercredi soir ou jeudi matin).  
 
Mme DUPUY relève qu’en cas de désaccord, le juge prononce plus de résidence chez le père 
que lorsque les parents se sont mis d’accord.  
 
Le Défenseur des Droits est également très réservé quant à la mise en place de la résidence 
alternée comme principe ; il considère qu'il ne faut pas que l'on retire aux juges leur 
possibilité d'apprécier in concreto les situations et de choisir la solution la plus adaptée à 
l’intérêt de l’enfant. C'est également la position de M. GAYET qui, sans être totalement 
contre l'idée d'un principe de la résidence alternée, refuse que le juge ne puisse plus apprécier 
la situation de l’enfant in concreto et choisir la solution la plus conforme à son intérêt.  
 
Mme DUPUY a rappelé qu'il fallait parvenir à éduquer les parents vers la coparentalité. SOS 
LES MAMANS, et le CNIDFF, estiment que cette éducation doit commencer en amont, avant 
la séparation par un partage plus égalitaire des tâches et notamment de l'entretien et de 
l'éducation de l'enfant lors de la vie commune aide. Les associations de défense des droits des 
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père ont souligné que s’il est souhaitable que les tâches domestiques soient de mieux en 
mieux réparties avant la séparation, il est aussi normal que l’organisation personnelle des 
deux parents soit profondément changée après la séparation. De tels changement ne doivent 
pas être pris comme motifs pour refuser une résidence alternée égalitaire.  
 
 

3.2. Sur la terminologie 
 
Afin de traduire l’égalité de droits des parents, la question a été posée de savoir s’il fallait 
envisager de modifier la terminologie du code civil et notamment de changer le terme de 
« droit de visite et d'hébergement » pour le parent chez qui l’enfant ne réside pas.  
 
Cette proposition n’a pas rencontré de réelle opposition mais elle apparaît comme secondaire. 
Mme DUPUY a précisé que cette modification sémantique aurait un effet symbolique non 
négligeable mais ne résoudrait pas nécessairement les difficultés rencontrées par les parents 
séparés. Elle a toutefois proposé de parler d' « accueil » de l'enfant. M. GAYET a rappelé que 
l’expression « droits de visite et d'hébergement » n'était plus présente que dans de rares 
articles du code civil et que certains juges n’employaient plus ce terme mais préférait parler 
de « temps d’accueil ». 
 
Me BOICHÉ a proposé de déterminer les temps de résidence de l’enfant chez chaque parent 
(éventuellement en ne déterminant que les proportions de temps passé chez l’un ou l’autre).  
 
La FNFS s’est interrogée sur l’appellation qui serait retenue pour les seuls droits de visite sans 
hébergement et pour les droits de visite médiatisés. 
 
 

3.3. Sur les autres thématiques spontanément évoquées 
 
La FNFS regrette que l’avocat de l’enfant ne puisse pas rapporter la parole à l’audience. Une 
telle solution serait en effet dans l’intérêt de l’enfant dans certaines situations, l’enfant 
pouvant redouter de venir au tribunal.  
 
M. GAYET a fait valoir qu’une déjudiciarisation des situations dans lesquelles les parents 
étaient d'accords ou des petits litiges relatifs aux contributions à l'entretien et à l'éducation des 
enfants permettrait au juge de concentrer les moyens judiciaires sur les cas conflictuels les 
plus importants et notamment sur ce qui a trait aux modalités d'exercice de l'autorité 
parentale. Cette proposition est largement soutenue par les associations de défense des droits 
des pères.  
 
SOS LES MAMANS s’est également montrée favorable à une déjudiciarisation si cela 
pouvait permettre une meilleure formation des juges qui traitent des grands conflits en matière 
d'autorité parentale, à l’exception des litiges liés à des allégations de violences physiques, 
psychologiques et/ou économiques. 
 
L'UNAF a aussi approuvé l’idée d’une réflexion sur la déjudiciarisation de certains petits 
litiges.  
 
SOS Papa a rappelé que la non représentation de parent est tant le fait des pères que des mères 
et qu’il fallait que le traitement de ces actes soit égalitaire. Elle a précisé que certains pères se 
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désintéressaient de leurs enfants sachant qu'ils n'avaient aucune chance face au juge ou aux 
mères et préféraient par conséquent partir. En réponse à la FNFS qui a indiqué que l’enfant 
subissait une maltraitance lorsque son père ne mettait pas en œuvre son droits de visite et 
d'hébergement, SOS PAPA a rappelé qu’il était tout aussi nuisible pour l’enfant d’être caché 
par la mère lorsque le père venait en vain le chercher.  
 

4. Conclusions et propositions des membres du groupe du travail (sous réserve de 
confirmation des positions de chacun) 
 

�  prévoir dans la loi que la résidence alternée est le mode de résidence par principe ;  
(Associations de défense de droit des pères, l’Unaf) 
 

�  mise en place de remontées régulières des statistiques avec une intégration des 
demandes des parents dans le logiciel : Dans l’attente de cette mise en œuvre, prévoir 
des études avec une périodicité régulière (Unaf, SOS PAPA) 
 

�  Modification de la terminologie :  
o remplacer « droits de visite et d'hébergement » par « accueil » ou « temps 

d’accueil » 
o remplacer « droit de visite » par accueil à la journée 
o maintenir la terminologie « droit de visite médiatisé » 
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  PROPOSITIONS FAVORABLE  DEFAVORABLE  SANS AVIS 
 

1 Définir l’exercice 
conjoint de l’autorité 
parentale dans le code 
civil 
 

SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 

FNSF 
CNIDFF 
SOS LES MAMANS 

SVP PAPA 

2 Introduire une définition 
de l’acte important : 
« acte qui rompt avec le 
passé et engage l’avenir 
ou qui touche aux droits 
fondamentaux de 
l’enfant » 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
M. GAYET 

FNSF 
UNAF 
SOS LES MAMANS 

Mme DUPUY 

C
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s 
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er
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e 
l’a

ut
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3 Qualifier dans la loi le 
déménagement comme 
un « acte important » dès 
lors qu’il modifie les 
modalités d’exercice de 
l’autorité parentale de 
l’autre parent 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
Me BOICHE 
M. GAYET 

FNSF 
DDD 
CNIDFF 
UNAF 
SOS LES MAMANS 

 

4 Introduire dans la loi que 
la résidence alternée est 
le mode de principe et 
que le juge ne peut y 
déroger que par une 
motivation spéciale 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
UNAF****** 

FNSF 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 
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5 Modifier la terminologie 
des « droits de visite et 
d’hébergement » 
 

Mme DUPUY 
CNIDFF 
UNAF 
M. GAYET 

FNSF 
SVP PAPA 

SOS PAPA 
DDD 
Me BOICHE 
SOS LES 
MAMANS 

6 Mentionner dans la 
brochure sur l’autorité 
parentale disponible sur 
internet qu’en cas de 
difficulté entre les 
parents et les chefs 
d’établissement, il existe 
la possibilité de saisir un 
médiateur de l’Education 
Nationale 
 

FNSF* 
SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 
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7 Finaliser le projet selon 
lequel la radiation 

SVP PAPA 
SOS PAPA 

FNSF 
SOS LES MAMANS 
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suppose l’accord des 
deux parents dès lors 
qu’ils exercent 
conjointement l’autorité 
parentale 
 

Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 

8 Analyser la possibilité de 
demander un acte de 
naissance de l’enfant 
pour son inscription, dans 
tous les cas 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 

FNSF 
DDD 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 

 

9 Analyser la possibilité de 
demander un acte de 
naissance de l’enfant 
seulement lorsque le 
parent qui inscrit l’enfant 
ne mentionne pas l’autre 
parent, ce qui permet à 
l’école de constater que 
l’enfant a un 2ème parent 
qui exerce l’autorité 
parentale 
 

SVP PAPA 
Mme DUPUY 
Me BOICHE 
M. GAYET 

FNSF 
DDD 
UNAF 
SOS LES MAMANS 

SOS PAPA 
CNIDFF 
 

10 Analyser la possibilité de 
demander au parent qui 
remplit la fiche de 
renseignement une 
attestation sur l’existence 
et les coordonnées de 
l’autre parent 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
UNAF 

FNSF 
Me BOICHE 
SOS LES MAMANS 

M. GAYET 

11 Favoriser avant la 
séparation une 
coparentalité effective 
 

FNSF 
SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 

  

P
ré
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nt
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n 

12 Développer la médiation FNSF* 
SVP PAPA 
SOS PAPA*** 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 
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M. GAYET 
SOS LES 
MAMANS***** 

13 Clarifier le rôle du 
ministère public en cas 
de non exécution des 
décisions de justice en 
matière civile 
 

FNSF 
SVP PAPA 
SOS PAPA 
DDD 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 

SOS LES MAMANS Mme DUPUY 
CNIDFF 

14 Introduire un mécanisme 
d’amende civile pour 
sanctionner le non 
respect des règles de 
l’exercice de l’autorité 
parentale et des décisions 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
UNAF 
M. GAYET 

FNSF 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
SOS LES MAMANS 

 

15 Créer de nouveaux outils 
à la disposition du JAF 
notamment : en 
instaurant une mesure 
visant à accompagner les 
parents dans l’exécution 
des décisions et 
favorisant la restauration 
des liens 
 

FNSF* 
SVP PAPA 
SOS PAPA*** 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 
SOS LES 
MAMANS***** 

  

16 Créer de nouveaux outils 
à la disposition du JAF 
notamment : 
en permettant au juge 
d’ordonner des stages de 
coparentalité 
 

FNSF* 
SVP PAPA 
SOS PAPA*** 
Mme DUPUY 
DDD 
Me BOICHE 
UNAF**** 
M. GAYET 
SOS LES 
MAMANS***** 

 CNIDFF 
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il 

17 Créer de nouveaux outils 
à la disposition des JAF : 
en créant une grille à 
usage du juge recensant 
les cas couramment 
imprécis (jours fériés, 
milieux des vacances, 
modalités de 
communication avec les 
enfants …) 
 

FNSF 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
Me BOICHE 
SOS LES MAMANS 

CNIDFF SVP PAPA 
UNAF 
M. GAYET 



Groupe de travail coparentalité 
DACS-DGCS 

18 Réfléchir à la 
contraventionnalisation 
de la ou des deux 
premières non 
représentations d’enfant 
(notamment afin 
d’apporter une réponse 
pénale plus systématique) 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
DDD 
Me BOICHE 
M. GAYET 

FNSF 
Mme DUPUY 
UNAF 
SOS LES MAMANS 

CNIDFF 

19 Réfléchir à un délit de 
non représentation de 
parent 
 

FNSF 
SVP PAPA 
SOS PAPA 
SOS LES 
MAMANS***** 

Mme DUPUY 
CNIDFF 
Me BOICHE 

DDD 
UNAF 
M. GAYET 
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 m
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20 Prévoir une cohérence 
entre l’article 227-6 du 
code pénal et l’article 
373-2 du code civil étant 
précisé que pour être 
constituée l’infraction 
pénale supposerait 
toujours que le 
déménagement soit déjà 
intervenu 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
Me BOICHE 
UNAF 

FNSF 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 

DDD 
CNIDFF 
 

21 Inciter à la spécialisation 
des juges ayant à traiter 
des affaires familiales (en 
matière civile et pénale) 
 

FNSF 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 

SVP PAPA  

22 Réfléchir à une meilleure 
coordination entre le JAF 
et le JE (compétence 
territoriale et information 
notamment) 
 

FNSF 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 

 SVP PAPA 

U
ne

 ju
st

ic
e 

fa
m
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al
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us
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ée
 

23 Améliorer les délais 
d’audiencement pour 
éviter l’installation d’une 
situation de fait en cas de 
changement de résidence 
notamment 
 

FNSF* 
SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
CNIDFF 
Me BOICHE 
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UNAF 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 

24 Créer un juge (de 
proximité) de l’exécution 
de l’autorité parentale 
 

SOS PAPA FNSF 
SVP PAPA 
Mme DUPUY 
Me BOICHE 
M. GAYET 
SOS LES MAMANS 

DDD 
CNIDFF 
UNAF 

25 Clarifier la compétence 
du JAF en cas de 
déménagement de 
l’enfant sans l’accord des 
deux parents ou sans 
décision du juge 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
Me BOICHE 
UNAF 
M. GAYET 

FNSF 
SOS LES MAMANS 

CNIDFF 

26 Réfléchir à la 
déjudiciarisation de 
certaines procédures 
(notamment celles en cas 
d’accord des parties ou 
celles relatives à la 
fixation de la 
contribution à l’entretien 
et l’éducation) 
 

SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY** 
UNAF 
M. GAYET 

FNSF 
CNIDFF 
Me BOICHE 
SOS LES MAMANS 

DDD 

27 Mise en place de 
statistiques annuelles 
(intégration dans un 
logiciel des demandes 
des parties) : dans 
l’attente de cette mise en 
œuvre, prévoir des études 
à une périodicité 
régulière 
 

FNSF 
SVP PAPA 
SOS PAPA 
Mme DUPUY 
DDD 
Me BOICHE 
UNAF 
SOS LES MAMANS 

 CNIDFF 
M. GAYET 

 
* Réserve générale de FNSF : situation de violences conjugales 
** Pour la contribution à l’éducation et à l’entretien de l’enfant 
*** Sous réserve de l’inscription dans le code civil de la résidence alternée comme principe 
**** Réserve quant aux personnes et structures qui mettraient en place les stages 
***** Réserve quant aux situations d’allégation de violences physiques, psychologiques et/ou 
économiques 
******Réserve pour les enfants de moins de 3 ans 
 
 
 
Tableau rempli à partir des avis mentionnés par les membres du groupe de travail dans leur 
réponse adressée à la DACS et à la DGCS. 
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Résumé des principaux résultats 

Le ministère de la justice est régulièrement interrogé sur la résidence des enfants de parents 
séparés et sur les conditions de fixation de cette résidence. 

Les dernières études approfondies en la matière portent sur des données recensées au cours de 
l’année 20031.

Les statistiques permanentes, produites par la sous-direction de la statistique et des études à 
partir du répertoire général civil, fournissent actuellement des informations sur la résidence de 
l’enfant fixée par le juge2, mais ne permettent pas de connaître l’expression de la demande 
portant sur la résidence de l’enfant qui a été soulevée devant le juge par chacun des parents.

Cette information étant primordiale pour connaître le contexte dans lequel la résidence est 
ensuite déterminée, il est apparu indispensable de procéder par voie d’enquête statistique. 

Au cours de la période comprise entre le 4 et le 15 juin 2012, les juges aux affaires familiales 
ont prononcé 8 264 décisions relatives à la résidence des enfants.  
Ces décisions ont été rendues dans le cadre de jugements définitifs ou provisoires. Elles ont 
concerné des procédures de divorce, des procédures postérieures au divorce et des procédures 
relatives aux enfants nés hors mariage. 

Les décisions relatives à la résidence des enfants prises provisoirement ne reflétant pas 
toujours la décision qui sera arrêtée à la fin de la procédure, il nous a semblé opportun dans le 
cadre de cette étude d’analyser uniquement les décisions définitives. 
L’étude ci-après porte donc sur 6 042 décisions définitives (soit 73% de l’échantillon total), 
ayant concerné 9 399 enfants. 

Dans le cadre de ces 6 042 décisions définitives, la résidence chez la mère a été 
prononcée dans 71% des situations, la résidence en alternance dans 17% des situations, 
la résidence chez le père dans 12% des situations et la résidence chez un tiers dans des 
cas très marginaux (0,1%). 

Afin de comprendre les facteurs à l’origine de ces décisions, nous sommes partis du constat 
qu’en matière de résidence des enfants, les décisions rendues par les juges aux affaires 
familiales dépendaient très largement des demandes exprimées par chaque parent. D’une 
manière générale, dès lors que les parents ont exprimé une demande commune, le juge 
homologue cette demande3. En revanche, le juge tranche le litige dans les situations où la 
demande exprimée par l’un des parents diffère de celle de l’autre.

Aussi, nous avons réparti les parents impliqués dans ces décisions en trois groupes : 
- les parents qui sont en accord sur la résidence des enfants, qui représentent environ 

80% des cas de figure ; 

1 Ministère de la Justice, C. Moreau, B. Munoz-Perez, É. Serverin, La résidence en alternance des enfants de 
parents séparés, Études et Statistiques justice n°23, 51 p., Février 2004. 
Ministère de la Justice, Laure Chaussebourg, Dominique Baux, L’exercice de l’autorité parentale après le 
divorce ou la séparation des parents non mariés, 72 p., Octobre 2007. 
2 Celles-ci ne sont toutefois pas exhaustives dans la mesure où certains tribunaux de grande instance ne saisissent 
pas l’ensemble des informations contenues dans les décisions.  
3 A l’exception de très rares cas où le juge considère que le choix de résidence est contraire à l’intérêt de 
l’enfant. 
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- les parents qui sont en désaccord sur la résidence des enfants, qui représentent environ 
10 % des cas de figure ; 

- les parents dont l’un des membres n’a pas exprimé de demande, qui représentent 
environ 9% des cas de figure. 

Après avoir caractérisé dans une première partie chacun de ces trois groupes, nous avons, 
pour chacun d’eux, décrit la demande des parents en matière de résidence puis mis en 
parallèle cette demande avec la décision prononcée finalement par le juge.  

I- Le groupe d’étude « des parents qui ont trouvé un accord sur la résidence de leur(s) 
enfant(s) » 

L’analyse particulière des parents ayant trouvé un accord sur la résidence des enfants a mis en 
évidence les points suivants. 
�y Les parents qui ont trouvé un accord sur la résidence de leur(s) enfant(s) forment donc la 
très grande majorité des parents ayant introduit devant le juge une demande relative à la 
résidence des enfants (80,3%). 
�y Le taux d’accord, par définition, de 100% parmi les divorces par consentement mutuel, 
s’établit à 84% dans les divorces contentieux et oscille autour des 70% dans les procédures 
post-divorces et relatives à des enfants nés hors mariage. 

�y Les parents choisissent préférentiellement la résidence chez la mère (71%) ; la résidence 
alternée et la résidence chez le père étant choisies respectivement pour 19% et 10% des 
enfants.
�y Les juges homologuent ces accords dans la quasi-totalité des cas. 
�y Lorsque les parents choisissent de fixer la résidence au domicile de l’un des parents, celle-ci 
est assortie d’un droit de visite « classique » dans près de 60% des situations. 
�y Lorsque les parents choisissent une résidence alternée, le « mode d’alternance une semaine 
sur deux » est privilégié dans 86% des situations. 

Le choix du mode de résidence varie selon les caractéristiques des parents et des enfants.
�y Ainsi, on peut souligner que les parents privilégient la fixation de la résidence au domicile 
de la mère pour les enfants de moins de 5 ans, la résidence alternée pour les enfants entre 5 et 
10 ans, la résidence chez le père est plus fréquente pour les adolescents. 
�y L’analyse particulière du choix de la résidence alternée indique qu’il augmente chez les 
parents qui ont une activité et croît proportionnellement avec leurs revenus.
�y Enfin, cette modalité de résidence est surtout souhaitée par les parents qui résident dans la 
même ville. 

II- Le groupe d’étude «  des parents qui sont en désaccord sur la résidence d’au moins un 
de leur(s) enfant(s) » 

�y Les situations dans lesquelles les parents expriment des demandes différentes quant au 
choix de la résidence de leur(s) enfant(s) sont peu répandues (10,3% des affaires pour 
lesquelles le juge a dû statuer sur la résidence des enfants). 

�y Dans les situations de désaccord, les juges fixent une résidence chez la mère pour 63% des 
enfants et chez le père pour 24% des enfants. On notera que le juge fixe 2 fois plus de 
résidence chez le père que dans les situations d’accord entre parents (10%). 
�y De surcroît, lorsque le juge tranche le différend en prononçant une résidence chez un parent, 
il décide plus fréquemment d’un droit de visite classique élargi pour l’autre parent. 
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�y En cas de désaccord, le juge fixe une résidence alternée pour 12% des enfants. Toutefois, 
lorsque le juge fixe la résidence alternée dans ce contexte, il prononce plus fréquemment une 
alternance selon le planning des parents pour, on peut le supposer, faciliter la mise en place de 
cette modalité de résidence. 
�y La résidence alternée est rarement prononcée par le juge si elle n’est pas demandée par l’un 
des deux parents. Ce mode de résidence n’intervient donc pas en réponse aux souhaits 
opposés de parents de fixer la résidence à leur domicile respectif.  
�y Lorsque le juge rejette la demande de résidence alternée, le motif de rejet le plus souvent 
avancé est l’intérêt de l’enfant, suivi des mauvaises relations entre les parents. 

�y Avant de statuer sur la décision, les juges ont ordonné plus fréquemment des mesures 
d’enquête ou de médiation que dans les situations d’accord. 

Parallèlement, les juges statuent en tenant compte du profil et de la situation des enfants. 
�y Notamment, les juges fixent la résidence en tenant compte de l’âge des enfants, en suivant 
les schémas privilégiés par les parents qui se sont mis d’accord sur la résidence. Le plus fort 
taux de résidence chez la mère est constaté parmi les moins de 5 ans, la résidence alternée est 
privilégiée chez les enfants de 5 à 10 ans. A partir de 10 ans et surtout de 15 ans, la résidence 
chez le père est plus souvent prononcée. 
�y Les juges fixent la résidence en tenant compte de la résidence antérieure. Pour les trois-
quarts des enfants, la décision du juge ne modifie en rien son ancien mode de résidence. 
�y Lorsque le juge modifie la résidence antérieure de l’enfant, il le fait fréquemment après 
l’avoir auditionné. Le changement de résidence des enfants de 9 ans ou plus a été décidé, dans 
près de la moitié des cas, après audition de l’enfant. 

III- Le groupe d’étude « où l’un des deux parents ne s’est pas exprimé sur la résidence des 
enfants » 

�y Les situations dans lesquelles l’un des deux parents ne s’est pas exprimé sur la résidence 
des enfants sont peu répandues (9,4% des affaires pour lesquelles le juge a dû statuer sur la 
résidence des enfants). 
�y Pour plus de 8 enfants sur 10, c’est le père qui ne s’est pas exprimé sur la demande de 
résidence, pour 16% des enfants, il s’agit de la mère 
�y Dans ces situations, le juge statue en faisant droit à la demande du parent qui s’est exprimé. 
�y Le juge prononce un droit de visite et d’hébergement plus restrictif à l’égard du parent qui 
ne s’exprime pas. 

�y Compte tenu du poids important des parents en accord (80%) dans l’ensemble des 
parents ayant fait une demande relative à la résidence, les décisions prononcées par les 
juges reflètent très largement le choix établi en commun par ces parents. 
�y Ainsi, la résidence chez la mère est plus fréquemment prononcée par le juge car c’est le 
mode de résidence le plus sollicité par les parents séparés.  
Parallèlement, la résidence alternée -dont la proportion a progressé passant de 10% en 2003 à 
17% en 2012- reste un mode de résidence moins prononcé par les juges car moins sollicité par 
les parents. 
Enfin, le juge prononce moins de 12% de résidence chez le père, en lien avec une faible 
demande de la part des parents. 
�y En mettant en parallèle, l’ensemble des demandes des pères aux décisions des juges, on 
observe que 93% des demandes des pères ont été satisfaites. 
�y En mettant en parallèle, l’ensemble des demandes des mères aux décisions des juges, on
observe que 96% des demandes des mères ont été satisfaites.  
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Introduction 

Le ministère de la justice est régulièrement interrogé sur la résidence des enfants de parents 
séparés et sur les conditions de fixation de cette résidence. 

Les dernières études approfondies en la matière portent sur des données recensées au cours de 
l’année 20034.

De surcroît, les statistiques permanentes, produites par la sous-direction de la statistique et des 
études à partir du répertoire général civil, fournissent actuellement des informations sur la 
résidence de l’enfant fixée par le juge5, mais ne permettent pas de connaître l’expression de la 
demande portant sur la résidence de l’enfant qui a été soulevée devant le juge par chacun des 
parents. Cette information étant primordiale pour connaître le contexte dans lequel la 
résidence est ensuite déterminée, il est apparu indispensable de procéder par voie d’enquête 
statistique.

Cette enquête a porté sur 8 264 décisions relatives à la résidence des enfants, prononcées par 
les juges aux affaires familiales entre le 4 et le 15 juin 2012. Elles ont concerné 13 383 
enfants mineurs. 

Ces décisions ont été rendues dans le cadre de jugements définitifs ou provisoires (notamment 
d’ordonnances de non conciliation, d’ordonnances de mise en état ou de jugements avant-
dire-droit). Elles ont concerné des procédures de divorce (par ou hors consentement mutuel), 
des procédures postérieures au divorce et des procédures relatives aux enfants nés hors 
mariage. 

Une analyse portant sur les seuls jugements définitifs 

Les décisions relatives à la résidence des enfants prises provisoirement ne reflétant pas 
toujours la décision qui sera arrêtée à la fin de la procédure, il nous a semblé opportun dans le 
cadre de cette étude d’analyser uniquement les décisions définitives. 

Tableau 1 : Répartition des décisions définitives rendues en matière de résidence selon la nature de la 
procédure et nombre d’enfants impliqués dans chaque procédure 

Effectifs % Effectifs %
Total des décisions définitives 6 042 100,0 9 399 100,0
Divorce 2 698 44,7 4 633 49,3

dont par consentement mutuel 1 483 24,5 2 522 26,8
dont hors consentement mutuel 1 215 20,1 2 111 22,5

Après-divorce 506 8,4 742 7,9
Enfants nés hors mariage 2 838 47,0 4 024 42,8

Ensemble des décisions
Nombre d'enfants 

concernésNature de la procédure

L’étude ci-après porte donc sur 6 042 décisions définitives (soit 73% de l’échantillon total), 
ayant concerné 9 399 enfants. 

4 Ministère de la Justice, C. Moreau, B. Munoz-Perez, É. Serverin, La résidence en alternance des enfants de 
parents séparés, Études et Statistiques justice n°23, 51 p., Février 2004. 
Ministère de la Justice, L. Chaussebourg, D. Baux, L’exercice de l’autorité parentale après le divorce ou la 
séparation des parents non mariés, 72 p., Octobre 2007. 
5 Celles-ci ne sont toutefois pas exhaustives dans la mesure où certains tribunaux de grande instance ne saisissent 
pas l’ensemble des informations contenues dans les décisions.  
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Ces décisions sont composées pour près de la moitié de décisions prises à l’égard d’enfants 
nés hors mariage (47%), suivies des jugements de divorces (45%) et des décisions rendues 
après-divorce (8%).  
Bien que collectées au cours d’une période limitée (du 4 au 15 juin 2012), la structure par 
type de procédures des décisions définitives analysées est très proche de celle des décisions 
enregistrées au cours de l’année 2012 au répertoire général civil, permettant d’avancer que les 
données présentées issues de l’échantillon sont représentatives6.

Construction d’une typologie de parents 

En matière de résidence des enfants, plus que la nature de la procédure, les décisions rendues 
par les juges aux affaires familiales dépendent très largement des demandes exprimées par 
chaque parent. D’une manière générale, dès lors que les parents ont exprimé une demande 
commune, le juge homologue cette demande7. En revanche, le juge tranche le litige dans les 
situations où la demande exprimée par l’un des parents diffère de celle de l’autre.

C’est la raison pour laquelle nous avons construit une typologie de parents en les répartissant 
selon qu’ils s’étaient mis d’accord ou non sur la résidence de leurs enfants. 

Trois groupes de taille différente ont ainsi été distingués8 : 

Tableau 2 : Répartition des décisions définitives rendues en matière de résidence et des enfants impliqués  
dans les décisions selon la position des parents à l’égard de la résidence des enfants 

Effectifs % Effectifs %
Total 6 042 100,0 9 399 100,0
Parents en accord sur la résidence du ou des enfants 4 851 80,3 7 610 81,0
Parents en désaccord sur la résidence du ou d'au moins un 
des enfants 624 10,3 917 9,8

 - dont en désaccord sur l'ensemble de la fratrie 588 9,7 826 8,8
Au moins un des deux parents ne s'est pas exprimé sur la 
résidence du ou d'au moins un des enfants 567 9,4 872 9,3

- dont ne s'est pas exprimé sur l'ensemble de la fratrie 564 9,3 863 9,2

Nbre de décisions Nbre d'enfants concernés
Groupe de parents

Un premier groupe est composé de l’ensemble des décisions dans lesquelles les parents ont 
exprimé un choix commun de résidence pour l’ensemble de leurs enfants.
Ce groupe est largement majoritaire puisqu’il représente plus de 80% des décisions 
définitives analysées. Autrement dit, dans 8 cas sur 10 les juges ont été saisis de demandes 
dans lesquelles les parents ont trouvé en amont de la procédure ou sont parvenus en cours de 
procédure à un accord sur la résidence de leurs enfants. 

Le second groupe concerne les situations où les parents ont exprimé des choix divergents sur 
la résidence d’au moins un de leurs enfants.  
Ce groupe compte 624 décisions concernant 917 enfants. Les situations de désaccord en 
matière de résidence sont donc relativement minoritaires, elles regroupent 10% des 
décisions.

6 Voir annexe 2 – Sources et méthode 
7 A l’exception de très rares cas où le juge considère que le choix de résidence est contraire à l’intérêt de 
l’enfant. 
8 Voir annexe 2 – Sources et méthode 
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On précisera que le groupe des parents en désaccord comprend les situations dans lesquelles 
les parents sont en désaccord pour l’enfant unique ou l’ensemble des enfants (588 décisions) 
mais aussi celles dans lesquelles les parents sont en désaccord pour au moins un enfant. 
Si l’on circonscrit l’analyse des seules décisions qui concernent au moins deux enfants (228), 
on dénombre parmi elles 36 décisions dans lesquelles les parents en désaccord pour au moins 
un enfant ont pu se mettre d’accord pour un autre (soit 16%), et 192 décisions dans lesquelles 
les parents sont en désaccord sur tous les enfants (soit 84%). On constate que, dès lors qu’il y 
a mésentente sur la résidence, celle-ci concerne dans plus de 8 cas sur 10 l’ensemble de la 
fratrie.

Enfin, un troisième groupe a été défini correspondant aux situations dans lesquelles un des 
deux parents n’exprime, soit explicitement9 soit implicitement10, aucune demande en matière 
de résidence pour au moins un de ses enfants.  

Dans la mesure où cette absence -formulée ou non- de demande de résidence à l’égard de son 
ou ses enfants peut revêtir de multiples sens (accord implicite du choix exprimé par l’autre 
parent, forme d’opposition au choix de l’autre parent, etc…), il nous a semblé préférable de 
les isoler dans une catégorie à part. 
Ce troisième groupe est formé de 567 décisions concernant 872 enfants. Il représente 9% 
des décisions et des enfants. 

Pour chacun des trois groupes identifiés, la demande de chacun des deux parents en matière 
de résidence sera décrite puis mise en parallèle avec la décision prononcée finalement par le 
juge. Il s’agira de saisir les éléments qui ont pu influer sur la décision finale. 

Toutefois, on peut préalablement caractériser ces trois catégories de parents et mettre en 
évidence leurs éventuelles spécificités. 

Encadré 1 : Les unités de compte 

L’analyse ci-après porte sur 6 042 décisions qui ont concerné 6 042 parents (6 042 mères 
et 6 042 pères) et 9 399 enfants. 
Deux unités de compte peuvent donc être distinguées : Le jugement ou l’affaire et 
l’enfant.
Selon le thème abordé, l’une ou l’autre des deux unités de compte pourra être privilégiée. 
A titre d’exemple, les comparaisons entre les trois groupes de parents ont pour unité de 
compte : l’affaire. Les décisions prises à l’égard des enfants ont pour unité de compte : 
l’enfant.
Certains taux ou proportions peuvent être calculés à partir des deux unités de compte et 
peuvent dans ce cas différer légèrement.  
Afin de faciliter notre propos et conséquemment la lecture de ce rapport, nous 
indiquerons sous l’ensemble des tableaux présentés, l’unité de compte retenue. 

9 Décisions dans lesquelles il est écrit que « le parent ne fait aucune demande de résidence » 
10 Décisions ne mentionnant aucune demande spécifique d’un des deux ex-conjoints. 
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I- Profil des parents en accord, en désaccord, ou dont l’un des deux n’exprime aucune 
demande sur la résidence des enfants 

L’objectif de cette première partie est de chercher à définir si les parents en accord, désaccord, 
ou dont l’un des deux membres ne s’est pas exprimé sur la résidence des enfants ont des 
profils particuliers. 
Ces trois groupes seront donc comparés dans un premier temps selon différentes 
caractéristiques juridiques, notamment, la nature de la procédure, le parent à l’origine de la 
demande en justice, la représentation par un avocat.
Dans un second temps, il s’agira d’observer leurs principales caractéristiques socio-
démographiques (âge des parents, ancienneté de la relation pour les divorcés, situation 
financière et face à l’emploi) ainsi que leurs caractéristiques géographiques, en particulier la 
distance entre les domiciles des parents. 
Enfin, une troisième analyse portera sur la structure de la famille : le nombre d’enfants 
mineurs impliqués dans la procédure ainsi que l’âge du plus jeune enfant et du plus âgé. 

I-1 Profil des trois groupes de parents au regard des caractéristiques juridiques 

I-1-1 Les demandes relatives à la résidence des enfants sont dans 47% introduites dans 
la cadre d’une procédure relative à des enfants nés hors mariage et dans 45% dans la 
cadre d’un divorce 

Tableau 3 : Répartition des décisions selon les trois groupes de parents et la nature de la procédure 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Total 6 042 100,0 4 851 100,0 624 100,0 567 100,0 80,3 10,3 9, 4

Divorce 2 698 44,7 2 505 51,6 60 9,6 133 23,5 92,8 2,2 4,9
dont par consentement mutuel 1 483 24,5 1 483 30,6 100,0 0,0 0,0
dont hors consentement mutuel 1 215 20,1 1 022 21,1 60 9,6 133 23,5 84,1 4,9 10,9

Après-divorce 506 8,4 360 7,4 124 19,9 22 3,9 71,1 24,5 4,3
Enfants nés hors mariage 2 838 47,0 1 986 40,9 440 70,5 412 72,7 70,0 15,5 14,5

Nature de la procédure

Situation d'accord 
entre les parents

Situation de 
désaccord entre les 

parents

Unité de compte : Affaires

Part des 
situations 

de 
désaccord

Part des 
situations où 
un des deux 
parents ne 
s'est pas 
exprimé

Part des 
situations 
d'accord

Situation ou l'un 
des deux parents ne 

s'est pas exprimé
Total des affaires

Quel que soit le contexte dans lequel la question de la résidence de l’enfant a été soulevée, les 
parents ont majoritairement une position commune sur la résidence de leur(s) enfant(s) (80%).  
Toutefois, ce taux d’accord enregistre des variations selon la nature de la procédure :
- dans les procédures de divorces par consentement mutuel, on observe par définition 
uniquement des situations d’accord puisque les époux doivent présenter au juge une 
convention portant règlement complet des effets du divorce. Le juge homologue la convention 
et prononce le divorce, dès lors qu’il a acquis la conviction que la volonté de chacun des 
époux et leur consentement sont libres et éclairés. Sur la résidence des enfants, il s’assurera 
que le choix commun n’est pas contraire à l’intérêt de l’enfant. 
- dans les divorces contentieux, la part des situations d’accord est un peu plus élevée que la 
moyenne (84%), soulignant ainsi que, si les parents peuvent s’opposer sur les effets 
personnels, matériels ou pécuniaires du divorce, ils trouvent une position commune sur la 
résidence des enfants dans plus de 8 cas sur 10. 
- enfin, dans les procédures d’après-divorce et celles relatives aux enfants nés hors mariage, la 
part des situations dans lesquelles les parents trouvent un accord sur la résidence de leur(s) 
enfant(s) est plus faible, autour de 70%, tout en restant majoritaire. 
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S’agissant des parents qui ont exprimé des choix divergents quant à la résidence, leur 
proportion s’établit en moyenne à 10%. Cette proportion varie également selon la procédure 
dans laquelle ils sont impliqués : cette proportion est deux fois moins importante dans les 
procédures de divorces hors consentement mutuel (5%), elle s’établit à 16% dans les 
procédures relatives à des enfants nés hors mariage et s’élève à près de 25% dans les 
procédures d’après-divorce. 
Plus des deux-tiers des 624 décisions prises dans un contexte où les parents sont en désaccord 
sur la résidence des enfants l’ont été dans le cadre d’une procédure relative à des enfants nés 
hors mariage (70%), les procédures d’après-divorce représentent 20% de ces décisions.

Enfin, la catégorie correspondant à la situation où l’un des deux parents ne s’est pas exprimé 
sur la résidence des enfants regroupe majoritairement des procédures relatives à des enfants 
nés hors mariage (73%), suivi des procédures de divorces contentieux (24%). Si la part des 
ces situations est, en moyenne de 9,4%, elle atteint 15% dans les procédures relatives aux 
enfants nés hors mariage. 

I-1-2 Dans 48% des situations, la mère est seule à l’origine de la demande en justice 

D’une manière générale, près de la moitié des décisions relatives à la résidence de l’enfant 
traitées par les juges aux affaires familiales dans le cadre d’une procédure de divorce, 
d’enfants nés hors mariage ou d’après-mariage relèvent de demandes initiées par les mères 
(48%). Les demandes conjointes « père-mère » forment 29% des demandes. Avec 23%, les 
pères sont moins fréquemment à l’origine de la demande en justice. 

Tableau 4 : Répartition des décisions selon des trois groupes de parents et l’auteur de la demande 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Total 6 042 100,0 4 851 100,0 624 100,0 567 100,0 80,3 10,3 9,4

Mère 2 899 48,0 2 103 43,4 321 51,4 475 83,8 72,5 11,1 16,4
Père 1 370 22,7 977 20,1 301 48,2 92 16,2 71,3 22,0 6,7
Père et Mère 1 773 29,3 1 771 36,5 2 0,3 0 0,0 99,9 0,1 0,0
Unité de compte : Affaires

Situation de 
désaccord entre les 

parents

Situation ou l'un des 
deux parents ne s'est 

pas exprimé

Part des 
situations 
d'accord

Part des 
situations 

de 
désaccord

Part des 
situations où 
un des deux 
parents ne 
s'est pas 
exprimé

Situation des 
parents et auteur 
de la demande

Ensemble des 
décisions

Situation d'accord 
entre les parents

L’auteur à l’origine de la demande en justice diffère selon les trois groupes de parents. 

Les parents en situation d’accord se caractérisent par une forte proportion de demandes 
conjointes (37% contre 29% en moyenne), ce qui n’est pas sans lien avec la part importante, 
dans cette catégorie, des parents qui ont divorcé par consentement mutuel. 
Parallèlement 63% des parents en accord sur la résidence de leur enfant ont saisi isolément la 
justice.

Les parents en désaccord se répartissent en deux groupes homogènes : dans la moitié des cas 
la mère est à l’origine de la demande, dans l’autre moitié il s’agit du père. 

Enfin, dans les affaires où l’un des parents ne s’est pas exprimé, l’affaire a été massivement 
introduite par la mère (84%). 
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I-1-3 Dans 43% des situations, chacun des deux parents a constitué avocat 

Le mode de représentation par un avocat a été réparti en quatre modalités11 : 
- soit aucun des parents n’a constitué avocat,
- soit un seul des parents a constitué avocat,
- soit chacun des parents a son propre avocat,
- soit les parents ont un avocat commun12.

Tableau 5 : Répartition des décisions selon les trois groupes de parents et le mode de représentation par un 
avocat 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Total 6 042 100,0 4 851 100,0 624 100,0 567 100,0 80,3 10,3 9, 4

aucun avocat 1 035 17,1 876 18,1 58 9,3 101 17,8 84,6 5,6 9,8
seulement un des deux parents 1 134 18,8 654 13,5 101 16,2 379 66,8 57,7 8,9 33,4
chacun un avocat 2 574 42,6 2 022 41,7 465 74,5 87 15,3 78,6 18,1 3,4
un avocat commun 1 299 21,5 1 299 26,8 0 0,0 0 0,0 100,0 0,0 0,0
Unité de compte : Affaires

Part des 
situations 

de 
désaccord

Part des 
situations où 
un des deux 
parents ne 
s'est pas 
exprimé

Situation des parents et mode de 
représentation par un avocat

Ensemble des 
affaires

Part des 
situations 
d'accord

Situation d'accord 
entre les parents

Situation de 
désaccord entre 

les parents

Situation où l'un des 
deux parents ne 

s'est pas exprimé

Les groupes de parents se distribuent différemment selon ces quatre occurrences. 

Ainsi, on observe une sur-présentation de la modalité « chacun un avocat » parmi les 
décisions relatives à des parents en désaccord (75% contre 43% en moyenne). 
Parmi les parents dont l’un des deux n’a exprimé aucune demande, on note une sur-
présentation de la modalité « seulement un des deux parents a constitué avocat » (67%). 
Enfin, la représentation par un avocat commun est une modalité qui ne se retrouve, de fait, 
que pour les parents ayant une position commune sur les effets de la séparation. Pour ce 
dernier groupe, on soulignera également la part non négligeable de situations où aucun des 
deux parents n’a pris d’avocat démontrant ainsi que dans les procédures hors divorce, lorsque 
les parents se mettent d’accord, ils peuvent proposer une convention rédigée sans 
l’intervention d’un avocat. 

I-2 Profil des trois groupes de parents selon les caractéristiques démographiques et 
économiques

I-2-1 Le taux d’accord tend à augmenter avec l’âge des parents 

Une première analyse a consisté à observer l’âge de la mère au moment de la décision –
Graphique 1A- puis l’âge du père –Graphique1B-. Elle vise à tester l’hypothèse selon laquelle 
le fait d’être en accord, désaccord ou de n’exprimer aucune demande pourrait varier selon 
l’âge des parents. 

Les indications relatives à l’âge de la mère au moment de la décision ne sont pas toujours 
présentes dans les décisions. En effet, la proportion de mères dont l’âge n’est pas mentionnée 
s’établit à 16% variant de 14,5% dans les décisions relatives à des parents en accord à 27% 

11 Pour mémoire, la représentation par avocat est obligatoire dans les procédures de divorce. Le parent qui n’est 
pas représenté par un avocat ne peut pas formuler de demandes et est considéré comme défaillant.  
12 En cas de divorce par consentement mutuel et de procédure hors ou post divorce introduite par requête 
conjointe 
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dans les décisions concernant des parents en désaccord. Des résultats similaires s’observent 
parmi les pères : en moyenne la part des pères dont l’âge n’est pas connu est de 16%, avec un 
minimum constaté dans les cas d’accord (14%) et un maximum dans les cas de désaccord 
(27%).

Pour autant, abstraction faite des parents dont l’âge n’est pas indiqué, certaines tendances se 
dessinent.
Globalement, plus l’âge de la mère est élevé, plus le taux d’accord est important. Le taux 
d’accord est de 58% dans les décisions impliquant une mère âgée de moins de 20 ans, 66% 
lorsque la mère est âgée entre 20 et 25 ans. Il s’élève régulièrement pour atteindre 87% 
lorsque la mère est âgée de 40 ans ou plus. Inversement, la part de désaccords et celle des 
situations où l’un des deux parents ne s’est pas exprimé sont nettement plus importantes 
lorsque la mère est plus jeune (moins de 30 ans) que lorsqu’elle est plus âgée (plus de 40 ans). 

Des résultats similaires s’observent pour les pères. 

Le taux d’accord augmente avec l’âge, partant de moins de 70% lorsque la décision a 
impliqué un père âgé de moins de 25 ans pour atteindre 85% dans les décisions concernant 
des pères de 40 ans ou plus. 
Parallèlement, la part des décisions dans lesquelles les parents sont en désaccord et la part de 
celles dans lesquelles un des deux parents ne s’expriment pas apparaissent globalement plus 
élevées lorsque le père est âgé de moins de 30 ans que lorsqu’il est âgé de plus de 40 ans. 
Il semble donc qu’un consensus entre les parents sur la résidence des enfants soit plus 
fréquent chez les parents un peu plus âgés. 

Graphique 1A : Evolution du taux d’accord, de désaccord et 
dont l’un des parents ne s’est pas exprimé selon l’âge de la 
mère

Graphique 1B : Evolution du taux d’accord, de désaccord et 
dont l’un des parents ne s’est pas exprimé selon l’âge du 
père
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I-2-2 La durée du mariage des parents divorcés n’a pas d’influence sur la probabilité 
d’être en accord ou en désaccord sur la résidence des enfants 

Hors divorce, il n’est pas possible d’analyser l’influence de la durée de la relation sur le fait 
d’être en accord, en désaccord ou de ne pas s’exprimer sur la résidence des enfants puisque 
cette information n’est pas consignée dans la décision de justice. 
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Cependant, pour les divorces, la décision indique la date du mariage. On peut donc, pour ces 
décisions analyser l’influence de la durée de mariage sur l’appartenance à l’un des trois 
groupes, tout en rappelant que la durée de mariage n’est qu’indicative, les ex époux ayant pu 
avoir préalablement une vie commune hors mariage. 
La durée de mariage ne semble pas avoir d’influence sur le fait d’avoir une position commune 
sur la résidence des enfants, les taux d’accord les plus importants étant enregistrés lorsque la 
durée de mariage est inférieure à moins de 5 ans (94%) ou bien lorsque cette durée est 
comprise entre 20 et 30 ans (93,7%). 

Tableau 6 : Répartition des décisions selon les trois groupes de parents et la durée de mariage 
pour les seuls parents divorcés 

Effectifs %
Total 2 698 100,0 2 505 60 133 92,8 2,2 4,9

moins de 5 ans 331 12,3 311 8 12 94,0 2,4 3,6
5 à moins de 10 ans 738 27,4 679 16 43 92,0 2,2 5,8
10 à moins de 15 ans 687 25,5 635 16 36 92,4 2,3 5,2
15 à moins de 20 ans 525 19,5 490 11 24 93,3 2,1 4,6
20 à moins de 30 ans 383 14,2 359 8 16 93,7 2,1 4,2
30 ans et plus 34 1,3 31 1 2 91,2 2,9 5,9
Unité de compte : Affaires

Part des 
situations 

de 
désaccord

Part des 
situations où un 
des deux parents 

ne s'est pas 
exprimé

Situation des parents 
divorcés et durée du 

mariage

Ensemble des 
décisions

Situation 
d'accord 
entre les 
parents

Situation de 
désaccord 
entre les 
parents

Situation ou 
l'un des deux 
parents ne 
s'est pas 
exprimé

Part des 
situations 
d'accord

I-2-3 Le taux d’accord est plus important parmi les parents qui ont une activité 
professionnelle, il croît régulièrement avec leurs revenus 

Les décisions analysées ne font pas systématiquement état des ressources de chaque parent 
ainsi que de leur situation face à l’emploi. 

Graphique 2A : Evolution du taux d’accord selon les 
revenus du père et de la mère 

Graphique 2B : Taux d’accord selon la situation du 
père et de la mère face à l’emploi 
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La situation du père face à l’emploi n’est pas indiquée dans 24% des décisions, celle des 
mères dans 27% des décisions. De surcroît, la part des situations face à l’emploi non indiquée 
varie selon le groupe de parents. Par exemple, pour les parents dont l’un des deux ex-
conjoints n’a exprimé aucune demande en matière de résidence, cette proportion s’élève à 
56% pour les pères à 43% pour les mères. Enfin, il convient de préciser que si certaines 
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décisions indiquent que le père et/ou la mère est actif, elles ne précisent pas toujours la 
catégorie professionnelle (31% des pères actifs et 27% des mères actives). 

Des observations comparables peuvent être faites sur le revenu des parents. Indiquons 
préalablement que le revenu a été calculé en prenant l’ensemble des ressources financières 
indiquées dans la décision que ce soit les revenus issus du travail, les aides sociales ou les 
éventuels revenus du capital. 
La part des décisions dont les revenus de la mère sont indéterminés est de 35%, celle dont les 
revenus du père ne sont pas indiqués s’établit à 36%. 

Si les résultats de l’analyse des trois groupes de parents au regard de leur situation financière 
ou de leur situation face à l’emploi sont à prendre avec précaution, il n’en demeure pas moins 
qu’ils mettent en évidence certaines régularités. 

En effet, l’étude particulière du seul taux d’accord entre parents montre que celui-ci tend à 
croître avec le revenu du père mais aussi de la mère –Graphique 1A-. Ce taux varie de 86% 
lorsqu’il est fait mention pour le père d’un revenu inférieur à 500 euros à 91% lorsque les 
revenus mentionnés dépassent 4 000 euros. De même, le taux d’accord est de 80% lorsque les 
revenus indiqués de la mère sont inférieurs à 500 euros, il dépasse les 90% lorsqu’ils sont 
supérieurs à 4 000 euros. 

En lien, pour partie, avec les revenus, le taux d’accord est plus élevé lorsque la décision a 
mentionné une activité pour le père ou pour la mère. 
Dans les cas où la décision a mentionné que le père était sans profession (chômage, retraite, 
etc…), le taux d’accord parmi ces décisions s’établit à 81%, alors que ce taux dépasse les 
85% dans les décisions spécifiant qu’il est actif.  
De même dans les cas où la décision n’a signalé aucune profession pour la mère, le taux 
d’accord est de 77% alors qu’il est supérieur de près de 10 points (86%) lorsque la décision 
fait état d’une activité pour la mère. 

I-2-4 Le taux d’accord entre les parents est plus important lorsqu’ils résident dans la 
même ville 

L’adresse de chaque parent au moment du jugement est indiquée dans la décision. Cette 
information permet de répartir chacun des deux parents sur le territoire et d’appréhender la 
distance entre chacune des deux résidences. 

Les analyses des taux d’accord selon le département de résidence des père et mère ont cherché 
à mettre en évidence les éventuelles disparités géographiques sur le fait d’être d’accord sur la 
résidence des enfants. 
L’observation de ces données ne permet pas d’établir de lien entre d’une part la position 
commune ou non des parents à l’égard de la résidence des enfants et leur domicile13.

Toutefois, si le lieu même d’habitation de chaque parent n’influe pas sur le fait d’avoir une 
position commune sur la résidence des enfants, en revanche, l’éloignement entre leurs deux 
domiciles a un impact. 

Afin d’estimer l’éloignement entre le domicile de la mère et celui du père nous avons 
construit une variable à partir des codes postaux de leur adresse personnelle. Ainsi, ont pu être 
identifiées quatre situations. La première considère les situations où les parents vivent dans la 

13 Voir annexe 1, tableau de répartition des accords selon la juridiction. 
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même ville, la seconde où ils vivent dans le même département, la troisième correspond aux 
parents vivant dans deux départements différents et enfin une dernière situation regroupe les 
parents dont l’un d’eux vit outre-mer ou à l’étranger tandis que le second réside en métropole.  
Il conviendra de souligner que cette variable est indicative mais ne permet pas de connaître la 
distance réelle entre les deux domiciles. 

Tableau 7 : Répartition des décisions selon les trois groupes de parents et l’éloignement entre le domicile de 
chacun d’eux 

Effectifs %

Total 6 042 100,0 4 851 624 567 80,3 10,3 9,4

même ville 2 099 34,7 1 750 182 167 83,4 8,7 8,0
même département 2 470 40,9 2 012 266 192 81,5 10,8 7,8
hors département 1 373 22,7 1 030 169 174 75,0 12,3 12,7
un parent en outre-mer ou à l'étranger 87 1,4 46 7 34 52,9 8,0 39,1
non renseigné 13 0,2 13 0 0 100,0 0,0 0,0
Unité de compte : Affaires

Situation de 
désaccord 
entre les 
parents

Situation ou 
l'un des deux 
parents ne 
s'est pas 
exprimé

Part des 
situations 
d'accord

Part des 
situations 

de 
désaccord

Part des 
situations où 
un des deux 
parents ne 
s'est pas 
exprimé

Situation des parents et lieu d'habitation 
entre chaque parent

Ensemble des 
décisions

Situation 
d'accord 
entre les 
parents

Les trois groupes de parents se répartissent très différemment selon cette variable 
d’éloignement. 
Schématiquement, plus les ex-conjoints habitent éloignés l’un de l’autre plus le taux d’accord 
diminue : le taux d’accord s’établit à 83% lorsque les parents habitent dans la même ville, il 
est de 53% lorsque l’un des deux réside outre-mer ou à l’étranger. 

I-3 Profil des trois groupes de parents selon la structure familiale 

I-3-1 Le taux d’accord est plus important dans les fratries de deux enfants 

Dans 90% des situations, les parents qui se séparent ont un (57%) ou deux (33%) enfants. 
Lorsque les parents n’ont qu’un seul enfant, le taux d’accord sur la résidence de celui-ci est de 
78%, il apparaît plus faible que celui observé lorsque les parents ont deux enfants (85%). 
Pour autant, il ne faudrait pas en déduire que le taux d’accord tend à augmenter avec le 
nombre d’enfants.  
En effet, ce dernier diminue dès lors que la fratrie est composée de trois enfants (81%), quatre 
enfants (75%) ou cinq enfants et plus. Il est à remarquer que la diminution régulière du taux 
d’accord avec l’augmentation au-delà de trois enfants de la fratrie ne se compense pas par une 
augmentation du taux de désaccord, mais par une augmentation de la proportion des situations 
dans lesquelles, l’un des deux parents n’exprime aucune demande. 

Tableau 8 : Répartition des décisions selon des trois groupes et le nombre d’enfants concernés par la décision 

Effectifs %
Total 6 042 100,0 4 851 624 567 80,3 10,3 9,4

1 enfant 3 428 56,7 2 664 396 368 77,7 11,6 10,7
2 enfants 2 017 33,4 1 714 174 129 85,0 8,6 6,4
3 enfants 488 8,1 395 45 48 80,9 9,2 9,8
4 enfants 84 1,4 63 7 14 75,0 8,3 16,7

5 enfants ou plus 25 0,4 15 2 8 60,0 8,0 32,0
Unité de compte : Affaires

Situation de 
désaccord 
entre les 
parents

Situation ou 
l'un des deux 
parents ne 
s'est pas 
exprimé

Part des 
situations 
d'accord

Part des 
situations 

de 
désaccord

Part des 
situations où un 

des deux 
parents ne s'est 

pas exprimé

Situation des 
parents et nombre 

d'enfants

Ensemble des 
décisions

Situation 
d'accord 
entre les 
parents
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I-3-2 En lien avec l’âge des parents, le taux d’accord augmente proportionnellement 
avec l’âge des enfants 

L’analyse spécifique de l’éventuelle influence de l’âge du plus jeune enfant sur le fait d’être 
en accord, en désaccord ou de ne pas s’exprimer sur la résidence du ou des enfants tend à 
montrer que les situations d’accord deviennent plus fréquentes lorsque l’âge du plus jeune 
enfant est avancé.  

Graphique 3A : Evolution du taux d’accord, de désaccord 
et dont l’un des parents ne s’est pas exprimé selon l’âge de 
l’enfant unique

Graphique 3A : Evolution du taux d’accord, de désaccord 
et dont l’un des parents ne s’est pas exprimé selon l’âge du 
plus jeune enfant (fratrie de deux enfants ou plus)
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Cette corrélation est plus marquée dans les familles composées de deux enfants ou plus : le 
taux d’accord s’établit à 81% lorsque le plus jeune enfant a moins de 5 ans, il progresse 
régulièrement avec l’âge pour dépasser 85% d’accord lorsqu’il a plus de 10 ans. 
Dans le cas des enfants uniques, seule se distingue la situation où l’enfant a entre 15 et 18 ans 
– le taux d’accord entre parents s’établit à 86%. Lorsque l’enfant est plus jeune, le taux 
d’accord est moindre – autour de 76%-. 
Réciproquement, la proportion de parents en désaccord ou dont l’un des deux parents ne 
s’exprime pas tend à diminuer dès lors que l’âge du plus jeune enfant de la fratrie ou de 
l’enfant unique augmente. 

Des résultats comparables s’observent, à travers l’analyse de l’âge de l’enfant le plus âgé de la 
fratrie.

Le taux d’accord tend à augmenter avec l’âge de l’enfant le plus âgé. 
Pour les fratries composées de deux enfants ou plus, le taux d’accord s’établit à 79% lorsque 
l’ainé est âgé de moins de 5 ans, ce taux oscille autour des 85% quand il a plus de 10 ans. 

Ces résultats corroborent ceux précédemment observés avec l’âge des parents. 

***********
Cette présentation des caractéristiques des trois groupes de parents réalisées, il convient pour 
chacun de ces groupes d’analyser d’une part leur(s) demande(s) en matière de résidence des 
enfants et d’autre part la décision du juge. 
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II- Les situations d’accord entre parents sur la résidence des enfants
(80% des parents) 

Parmi les 6 042 décisions analysées, on dénombre 4 851 situations dans lesquelles les parents 
ont trouvé une solution commune quant aux choix de résidence. Cette situation concerne 
7 610 enfants sur les 9 399 enfants concernés, soit 81% des enfants. 
Hors divorce par consentement mutuel où par principe les parents ont trouvé un accord, cette 
proportion est élevée quel que soit le type de procédure : de 84% pour les divorces 
contentieux à 70% pour celles relatives aux enfants nés hors mariage. Ainsi, les juges sont 
plus souvent amenés à homologuer des accords, qu’à trancher un litige sur la résidence. 
Le large consensus des parents autour de la résidence des enfants avait déjà été démontré dans 
les précédentes études14.

II-1 La fixation de la résidence lorsque les parents sont d’accord 

Tableau 9 : Répartition des enfants selon la demande des parents et la décision du juge 
(Parents en accord sur la résidence) 

Total
Résidence 
alternée

Résidence 
chez la mère

Résidence 
chez le père

Résidence 
chez un tiers

Total 7 610 1 435 5 408 760 7
Résidence alternée 1 429 1 429 0 0 0
Résidence chez la mère 5 419 4 5 407 4
Résidence chez le père 759 2 1 756
Résidence chez un tiers 3 0 0 0

Total 100,0 18,9 71,1 10,0 0,1
Résidence alternée 18,8 18,8 0,0 0,0 0,0
Résidence chez la mère 71,2 0,1 71,1 0,1 0,1
Résidence chez le père 10,0 0,0 0,0 9,9 0,0
Résidence chez un tiers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Demande des parents

Décision du juge

 Unité de compte : Enfants

4
0
3

II-1-1 Les parents en accord souhaitent une résidence chez la mère pour 71% des 
enfants, la résidence alternée est sollicitée pour 19% d’entre eux, la résidence chez le 
père pour 10% 

En cas d’accord entre les parents, la résidence des enfants chez la mère reste la plus 
fréquemment demandée par les deux parents.En effet, pour 71% des enfants les parents ont 
demandé ce mode de résidence. 
La résidence alternée est demandée conjointement par les deux parents pour 19% des enfants.
Enfin, pour 10% des enfants les parents ont décidé conjointement d’une résidence chez le 
père.

14 Ministère de la Justice, C. Moreau, B. Munoz-Perez, É. Serverin, La résidence en alternance des enfants de 
parents séparés, Études et Statistiques justice n°23, 51 p., Février 2004. 
Ministère de la Justice, L. Chaussebourg, D. Baux, L’exercice de l’autorité parentale après le divorce ou la 
séparation des parents non mariés, 72 p., Octobre 2007. 
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S’agissant de la résidence alternée, on précisera que cette part moyenne de demandes formées 
par les parents (19%) varie sensiblement selon le type de procédure. Elle est de loin la plus 
élevée dans les divorces par consentement mutuel où cette proportion atteint 30% (contre 
16% en 200315). Elle est beaucoup plus faible dans les autres procédures, la fréquence des 
demandes étant inférieure au taux moyen : dans les contentieux de l’après divorce (11%) dans 
ceux relatifs aux enfants nés hors mariage (13%) et dans les divorces contentieux (14%).

Tableau 10 : Répartition des enfants selon la demande des parents et la nature de la procédure 
(Parents en accord sur la résidence) 

Nature de la procédure Total 
Résidence 
alternée

Résidence 
chez la mère

Résidence 
chez le père

Résidence 
chez un tiers

Total 100,0 18,8 71,2 10,0 0,0

Divorce 100,0 23,6 69,5 6,9 0,0
dont par consentement mutuel 100,0 30,4 64,0 5,6 0,0
dont hors consentement mutuel 100,0 13,9 77,3 8,8 0,0

Après-divorce 100,0 11,2 46,8 41,6 0,4
Enfants nés hors mariage 100,0 12,9 78,5 8,6 0,0
Unité de compte : Enfants

II-1-2 Les juges homologuent les accords dans la quasi-totalité des situations 

Lorsque les parents se sont mis d’accord sur la résidence, le juge homologue cet accord dans 
la quasi-totalité des cas (99,8%). Ainsi, la résidence des enfants est conforme aux demandes 
des parents, et on retrouve des proportions équivalentes à celles des demandes. Pour 71% des 
enfants, la résidence est fixée chez la mère, 19% sont en résidence alternée, 10% chez le père 
et dans de très rares cas chez un tiers. 

Pour quinze enfants seulement, les juges ont fixé une résidence autre que celle demandée par 
les parents estimant que l’intérêt de l’enfant ne coïncidait pas avec les demandes formulées 
par les parents.  
S’agissant de ces quinze enfants, on précisera que pour six d’entre eux le juge a fixé une 
résidence alternée, alors même que les parents demandaient une résidence soit chez la mère 
(4) soit chez le chez le père (2). Pour quatre autres, le juge a fixé une résidence chez le père 
alors même que les parents demandaient une résidence chez la mère. Pour un seul, le juge a 
décidé une résidence chez la mère alors que les parents souhaitaient une résidence chez le 
père. Enfin, pour quatre enfants, le juge a prononcé une résidence chez un tiers alors qu’une 
résidence chez la mère était demandée. 

L’analyse particulière des homologations de résidence en alternance montre que, lorsqu’il y a 
eu accord préalable entre les parents, les juges mentionnent rarement dans la décision les 
raisons qui les ont conduits à approuver cet accord. Toutefois, les deux motifs les plus 
fréquemment cités sont : « l’intérêt de l’enfant » et « le maintien d’une résidence alternée 
antérieure en l’absence d’éléments nouveaux ». 
De la même manière, l’information sur la résidence antérieure à la décision n’est mentionnée 
que pour 39% des enfants en alternance. Lorsque cette information est connue, on observe 
que dans les trois quarts des cas, les parents (et le juge) maintiennent la résidence alternée 
déjà mise en place avant le jugement. 

15 La résidence en alternance des enfants de parents séparés, C. Moreau, B.Munoz-Perez, E. Serverin, Ministère 
de la justice, Etudes et Statistiques Justice n°23, février 2004. 
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II-1-3 Les résidences alternées prononcées dans le cadre d’un accord entre parents sont 
assorties d’un rythme hebdomadaire pour 86% des enfants 

Pour 1 435 enfants, les juges ont homologué le choix de résidence alternée demandé 
conjointement par les parents. 

Tableau 11 Répartition des enfants en résidence alterné selon le rythme de l’alternance 
(Parents en accord sur la résidence) 

Rythme de l'alternance Effectifs %
Total 1 435 100,0

Hebdomadaire 1 240 86,4
Répartition selon planning 98 6,8
Quinzaine 18 1,3
Autre organisation 52 3,6
Sans précision 27 1,9
 Unité de compte : Enfants

Le rythme de l’alternance le plus souvent retenu est de loin celui d’une rotation hebdomadaire 
(86% des enfants). Le système de répartition selon le planning des parents n’est choisi que 
dans 7% des cas, le plus fréquemment avec une répartition égale du temps. Les autres 
modalités de l’alternance, notamment la quinzaine sont marginales.  

II-1-4 Les résidences fixées chez un des parents, prononcées dans le cadre d’un accord, 
sont assorties d’un droit de visite et d’hébergement « classique » pour 6 enfants sur 10 

Parallèlement pour 6 175 enfants, les juges ont homologué, à la demande des parents, une 
résidence chez la mère pour 71% des enfants, chez le père pour 10% des enfants.
Le juge se prononce également sur le droit de visite et d’hébergement du parent chez lequel 
l’enfant n’a pas sa résidence habituelle. 

Tableau 12 Répartition des enfants en résidence chez un parent selon le droit de visite et d’hébergement du 
parent chez lequel l’enfant n’a pas sa résidence habituelle 
(Parents en accord sur la résidence) 

Résidence 
chez un tiers

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs
Total 6 175 100,0 5 408 100,0 760 100,0 7

DVH libre 657 10,6 506 9,4 151 19,9 0

DVH classique élargi (1) 606 9,8 537 9,9 69 9,1 0

DVH classique (2) 3 610 58,5 3 241 59,9 369 48,6 0

DVH classique réduit (3) 139 2,3 129 2,4 10 1,3 0
Vacances seulement/vacances et ponts et/ou 
week-ends longs

327 5,3 243 4,5 84 11,1 0

DVH ou DV progressif 98 1,6 90 1,7 8 1,1 0

DV seul sans hébergement (4) 481 7,8 438 8,1 43 5,7 0
Autres 147 2,4 133 2,5 14 1,8 0

Aucun droit de visite (5) 59 1,0 47 0,9 5 0,7 7
Non précisé 51 0,8 44 0,8 7 0,9 0
 Unité de compte : Enfants

Modalité du droit de visite et d'hébergement 
(DVH)

Total Résidence chez la mère
Résidence chez le 

père

(1) DVH classique élargi (par ex : classique + le mercredi )
(2) DVH classique = un week-end sur deux et la moitié des vacances scolaires
(3) DVH classique réduit (par ex : classique sans le samedi, ou certaines vacances,,,)
(4) dans un lieu neutre ou chez un tiers
(5) dont droit de visite réservé
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Lorsque la résidence des enfants est fixée exclusivement chez l’un des parents, le droit de 
visite et d’hébergement s’exerce de manière « classique » pour près de 6 enfants sur 10 
(59%). Cette part varie de 60% lorsque c’est le père qui l’exerce, contre 49% lorsque c’est la 
mère. Le droit de visite « libre » arrive en seconde position : il représente 11% et est un peu 
plus fréquent lorsque la résidence de l’enfant a été fixée chez le père (20% contre 9% chez la 
mère). Vient ensuite le droit de visite « classique élargi » qui représente 10% des situations.
Le droit de visite seul sans hébergement concerne 8% des enfants. Il recouvre notamment les 
situations où le parent « non gardien » exerce son droit de visite sur une journée avec une 
tranche horaire déterminée (dans un lieu neutre ou chez un tiers). 

II-2 Les facteurs pouvant influencer le choix de résidence des parents 

Cette partie s’attachera à décrire les éléments qui ont pu influencer les parents pour 
déterminer le mode de résidence de leur(s) enfant(s). Elle cherchera notamment à mettre en 
évidence les facteurs qui favorisent le choix d’une résidence en alternance. 

II-2-1 La résidence chez la mère privilégiée pour les enfants de moins de 5 ans 

La résidence des enfants varie sensiblement selon leur âge. Même si, quel que soit l’âge des 
enfants, la résidence est le plus souvent fixée chez la mère (71%), on observe que cette 
proportion est encore plus forte pour les enfants de moins de 5 ans (84%) et tend à diminuer 
de manière inversement proportionnelle à l’âge des enfants.
Les enfants dont la résidence est la plus fréquemment fixée en alternance sont les 5-10 ans 
(24%). Enfin, pour 23% des 15-18 ans, la résidence est fixée chez le père. 

Graphique 4A : Part des différents modes de 
résidence selon l’âge des enfants 

Graphique 4B : Rythme de l’alternance selon la 
tranche d’âge des enfants 
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Si l’on observe plus précisément le rythme de l’alternance qui a été déterminé par les parents, 
on remarque que l’âge de l’enfant a peu d’incidence sur cette répartition, la formule 
hebdomadaire étant toujours supérieure à 83% quelle que soit la tranche d’âge. 

Par ailleurs, on notera que la résidence alternée est un peu plus souvent choisie dans les 
fratries de deux enfants (23%) que pour un enfant unique (15%). 
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Il convient de préciser que l’on dénombre un faible nombre de procédures dans lesquelles les 
fratries ont été séparées (5%).
En effet, la séparation de la fratrie ne concerne que 107 affaires sur les 2 187 relatives à une 
fratrie de deux enfants ou plus. Cette situation est plus fréquente dans les procédures d’après-
divorce où cette proportion atteint 15% et plus rare dans les procédures relatives aux enfants 
nés hors mariage (3%).  
L’analyse de ces décisions montre qu’il s’agit pour les trois quarts, d’enfants de 10 ans et 
plus. On peut supposer que la séparation de la fratrie se fait en lien avec les enfants qui 
peuvent émettre une préférence pour vivre chez l’un ou l’autre de ses parents. 

II-2-2 En lien avec l’âge des enfants, le mode de résidence varie selon l’âge des parents 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, les indications relatives à l’âge des père et mère 
au moment de la décision ne sont pas toujours mentionnées.
Chez les parents qui ont trouvé un accord, la proportion de mères dont l’âge n’est pas connu 
s’établit à 14,5% et celle des pères à 14%. 
Néanmoins, il nous a semblé intéressant d’observer si l’âge des parents, lorsqu’il était déclaré, 
pouvait avoir une influence sur le choix de la résidence. 

Graphique 5A : Part des différents modes de 
résidence selon l’âge de la mère 

Graphique 5B : Part des différents modes de 
résidence selon l’âge du père 

La fréquence d’une résidence chez la mère, en moyenne de 71%, atteint des proportions un 
peu plus élevées pour les parents les plus jeunes et diminue à mesure que l’âge augmente. 

S’agissant de la résidence chez le père choisie par les parents pour 10% des enfants, on 
observe le phénomène inverse avec une fréquence qui augmente corrélativement avec l’âge de 
la mère et du père. 

Enfin, la fréquence de la résidence alternée, en moyenne de 19% apparaît plus élevée chez les 
mères de 30 à moins de 40 ans et les pères de 35 à 45 ans. Cette fréquence se situe pour ces 
tranches d’âges autour 21-22%. 
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A l’inverse, le taux de résidence alternée est plus faible dans les décisions impliquant un père 
et une mère de moins de 30 ans, où il atteint en moyenne 13% pour les mères et 10% pour les 
pères. Il en est de même mais dans une moindre mesure pour les parents plus âgés où ce taux 
se situe autour de 17% (pour les plus de 45 ans). Le choix d’une résidence alternée semble 
être fait un peu plus fréquemment par des parents d’âges intermédiaires.  

II-2-3 La résidence alternée est plus souvent sollicitée par les parents en activité et tend 
à augmenter avec les revenus 

Les décisions d’accord analysées font état de la situation des pères face à l’emploi dans 76% 
des cas et des mères dans 73% des cas. De plus, si certaines décisions mentionnent que le père 
et/ou la mère est actif, elles ne précisent que rarement la catégorie socio-professionnelle16.
Ces mêmes observations peuvent être faites sur le revenu des parents. La part des décisions 
dont les revenus de la mère est indéterminé est de 32%, celle dont les revenus du père ne sont 
pas indiqués est de 31%. 

Toutefois les données collectées permettent de dégager certaines tendances. Que ce soit pour 
les pères comme pour les mères, la fréquence de chacun des modes de résidence n’est pas 
sans lien avec le fait pour les parents d’avoir ou non une activité professionnelle, notamment 
pour la résidence en alternance. 

Graphique 5A : Evolution du taux de résidence 
alternée selon les revenus du père et de la mère 
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Graphique 5B : Taux de résidence alternée selon la 
situation du père et de la mère face à l’emploi 
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En effet, la fréquence de la résidence alternée, en moyenne de 19% est beaucoup plus faible 
pour les parents sans activité. Cette fréquence passe en effet à 7% pour les mères sans activité 
(contre 22% lorsqu’elles ont une activité) et à 6% pour les pères (contre 19% quand ils ont 
une activité). Parallèlement, on observe une augmentation régulière du taux de résidence en 
alternance avec les revenus des parents, notamment ceux de la mère. En effet, ce taux varie de 
3% lorsqu’il est fait mention pour le père d’un revenu inférieur à 500 euros, il s’élève à 27% 
lorsque les revenus dépassent 4 000 euros. De même, le taux de résidence en alternance est de 
6% lorsque les revenus indiqués de la mère sont inférieurs à 500 euros, il atteint 34% 
lorsqu’ils sont supérieurs à 4 000 euros. 

16 Cette variable n’a pu être valablement analysée. 
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II-2-4 Un taux de résidence alternée plus élevé lorsque les parents résident dans la même 
ville

L’information sur le domicile des parents permet d’apprécier la distance entre les deux 
habitations et de comprendre dans quelles situations il a été possible ou non d’opter pour une 
résidence alternée. 
De manière générale, les parents séparés vivent dans plus des trois quarts des cas, soit dans le 
même département (42%), soit dans la même commune (36%). En cas de résidence alternée, 
cette proportion s’élève à 50%. 

Comme nous pouvions l’imaginer, la fréquence de la résidence alternée est plus élevée 
lorsque les parents résident dans la même ville (25% contre 18% en moyenne), ou dans le 
même département dans une moindre mesure (19%). 
Dans le cas où les parents vivent dans des départements différents la fréquence de la résidence 
en alternance devient très faible (6%).
Du côté des pères, la fréquence de résidence chez eux est un peu plus forte lorsqu’ils vivent 
dans un département différent de celui de leur ex-conjointe ou à l’étranger (18% contre 11% 
en moyenne). On observe le même phénomène pour les mères dont la fréquence de résidence 
chez elle atteint 77% contre 71% en moyenne.

Tableau 13 : Répartition des décisions selon le type de résidence choisi et l’éloignement entre le domicile des 
deux parents 
(Parents en accord sur la résidence) 

E
ffectifs

%

E
ffectifs

%

E
ffectifs

%

E
ffectifs

%

E
ffectifs

%

Total 4 851 100,0 869 100,0 3 435 100,0 544 100,0 3 100,0 17,9 70,8 11,2

même ville 1 750 36,1 429 49,4 1 185 34,5 136 25  0 0 24,5 67,7 7,8
même département 2 012 41,5 381 43,8 1 412 41,1 216 39,7 3 100 18,9 70,2 10,7
hors département 1 030 21,2 59 6,8 790 23 181 33,3  0 0 5,7 76,7 17,6
un parent en outre-mer ou à 
l'étranger

46 0,9 0 0 37 1,1 9 1,7 0 0 0 80,4 19,6

non renseigné 13 0,3 0 0 11 0,3 2 0,4 0 0 0 84,6 15,4

Résidence 
alternée

Résidence chez la 
mère

%
 de résidence 
chez le père

Unité de compte: Affaires

Résidence chez le 
père

Résidence chez 
un tiers

%
 résidence 
alternée

%
 de résidence 

chez la m
ère

Lieu d'habitation des parents

Total
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III- Les situations de désaccord entre parents sur la résidence des enfants
(10% des parents) 

Parmi les 6 042 décisions exploitées relatives à la résidence des enfants, 624 correspondent à 
des situations de désaccord entre les parents, soit 10% des décisions.
Précisons que les situations de désaccord comprennent les situations pour lesquelles les 
parents sont en désaccord pour l’enfant unique ou l’ensemble des enfants (588 décisions) 
mais aussi les situations dans lesquelles les parents sont en désaccord pour au moins un enfant 
(36 décisions).

Encadré 2 :Les conditions de fixation de la résidence en cas de désaccord entre les 
parents

En l’absence d’accord entre les ex-conjoints, le juge statue sur la résidence des enfants. Il 
peut désigner le parent chez lequel les enfants mineurs auront leur résidence habituelle. 
Le magistrat se prononce également sur le droit de visite et d’hébergement dont 
bénéficiera le parent chez lequel les enfants n’ont pas leur résidence habituelle. Il peut 
également prononcer la résidence de l’enfant en alternance au domicile de chacun des 
parents. Enfin, le juge a la possibilité de fixer la résidence habituelle des enfants chez un 
tiers de préférence de leur parenté si l’intérêt de l’enfant l’exige. 
De plus, en cas de désaccord entre les parents sur la résidence des enfants, le juge doit 
tenter de concilier les parties notamment en leur proposant une mesure de médiation. 

Dans les situations où chacun des deux parents exprime un choix de résidence différent au 
regard de leur(s) enfant(s), le juge est amené à trancher, en tenant compte, notamment, des 
demandes exprimées par chacun des parents et selon le profil et la situation de l’enfant. 
Ainsi, le juge a été amené à trancher 624 litiges, impliquant au total 917 enfants. 

III-1 Les demandes des parents en désaccord et la décision du juge 

III-1-1 Pour 52% des enfants, chaque parent demande la résidence chez lui 

Tableau 14 : Répartition des enfants selon les demandes exprimées par chacun des parents 
(Parents en désaccord) 

Demande croisée des parents
Le père ne 
fait pas de 
demande

Le père 
demande 

une 
résidence 
alternée

Le père 
demande une 

résidence 
chez la mère

Le père 
demande une 

résidence 
chez lui

Le père 
demande une 

résidence 
chez un tiers

Total

La mère demande une résidence alternée 1 2 13 50 0 66
La mère demande une résidence chez elle 5 325 (1) 19 477 2 828
La mère demande une résidence chez le père 0 0 0 21 0 21
La mère demande une résidence chez un tiers 0 0 0 2 0 2
Total 6 327 32 550 2 917
Unité de compte : Enfants
(1) aide à la lecture : pour 325 enfants, le père a demandé une résidence alternée et la mère une résidence chez elle

L’analyse des demandes exprimées par chacun des parents pour les 917 enfants concernés 
montre qu’en cas d’opposition sur la résidence, trois grandes situations se présentent : 

- premièrement, apparaît la situation dans laquelle le père demande au juge que la 
résidence soit fixée chez lui alors que la mère demande qu’elle soit fixée chez elle. 
Cette configuration concerne 477 enfants sur les 917 concernés par une situation de 
désaccord, soit 52% des enfants. 
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- deuxièmement, on identifie la situation où le père demande une résidence alternée 
tandis que la mère demande une résidence chez elle. Elle concerne 325 enfants, soit 
35% des enfants. 

- troisièmement, se distingue la situation où le père demande une résidence chez lui 
alors que la mère demande une résidence alternée. Ces situations moins fréquentes 
regroupent 50 enfants, soit 5,5% des enfants. 

Ces trois situations regroupent à elles seules 93% des cas de désaccord.

III-1-2 Dans les cas de désaccord, le juge fixe deux fois plus de résidence chez le père que 
dans les cas d’accord 

Au total, en cas de désaccord, le juge prononce dans 63% des situations une résidence chez la 
mère, dans 24% des situations une résidence chez le père, dans 12% des situations une 
résidence alternée et très marginalement une résidence chez un tiers (0,2%). 
Comparées aux décisions homologuant les choix établis en commun par les parents, lorsque le 
juge est amené à trancher, il prononce moins de résidence alternée (12% contre 19% en cas 
d’accord), moins de résidence chez la mère (63% contre 71% en cas d’accord) et plus de deux 
fois plus de résidence chez le père (24% contre 10%). 

Tableau 15 : Répartition des enfants selon les demandes exprimées par chacun des parents et la décision du 
juge 
(Parents en désaccord) 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %
917 100,0 477 100,0 325 100,0 50 100,0 65 100,0

Résidence alternée 113 12,3 10 2,1 80 24,6 20 40,0 3 4,6
Résidence chez la mère 578 63,0 294 61,6 245 75,4 0 0,0 39 60,0
Résidence chez le père 224 24,4 171 35,8 0 0,0 30 60,0 23 35,4
Résidence chez un tiers 2 0,2 2 0,4 0 0,0 0 0,0 0 0,0
Unité de compte : Enfants

Type de désaccord relatif à la résidence de l'enfant

Le père demande une 
résidence chez lui - La 

mère chez elle

Le père demande une 
résidence alternée - La 

mère chez elle

Le père demande une 
résidence chez lui - La 

mère une résidence 
alternée

Autres cas
Décision du juge

Total des enfants 
dont les parents sont 

en désaccord

�x Lorsque le père demande une résidence chez lui et que la mère souhaite une résidence 
chez elle, le juge prononce pour 62% des enfants une résidence chez la mère et pour 
36% une résidence chez le père. La résidence alternée, qui pourrait apparaître comme 
une alternative à ces deux choix n’est prononcée que pour 2% des enfants. 

�x Dans les situations où le père demande une résidence alternée et la mère une résidence 
chez elle, on constate que le juge prononce une résidence chez la mère dans les trois-
quarts des situations et la résidence alternée dans un quart des cas. 

�x Enfin, lorsque le père demande une résidence chez lui alors que la mère propose une 
résidence alternée, le juge fixe une résidence chez le père dans 60% des situations et 
une résidence en alternance dans 40%. 

La décision du juge fixant la résidence dépend donc largement des demandes exprimées par 
les parents : dès lors que l’un de deux demande une résidence à son domicile, le juge fixe 
dans plus de 95% des cas une résidence chez l’un des parents
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Quand l’un des deux propose une résidence alternée, il statue en faveur de ce mode de 
résidence dans un quart des cas. 

Ainsi, la décision du juge apparaît plus favorable à la demande des parents lorsqu’ils 
demandent une résidence à leur domicile plutôt qu’une résidence alternée. Toutefois, on peut 
noter qu’il existe certaines variations selon le type de procédure dans lequel la demande a été 
formée. En effet, dans les jugements de divorce contentieux17, lorsque l’un des deux parents 
demande une résidence alternée, les juges prononcent une résidence alternée dans près de 
40% des situations. 

III-1-3 La résidence alternée prononcée dans un contexte de désaccord est plus souvent 
assortie d’un rythme fixé selon le planning des parents que dans les situations d’accord 

Toutes configurations de désaccord confondues, les juges ont prononcé 113 résidences 
alternées. A l’instar des situations où la résidence alternée est choisie par les deux parents, le 
rythme d’alternance le plus fréquent est la rotation hebdomadaire (86% dans les deux cas).

Tableau 16 : Répartition des enfants en résidence alternée selon les demandes exprimées par chacun des 
parents et le rythme de l’alternance 
(Parents en désaccord) 

Effectifs %
Total des décisions 113 100,0 10 80 20 3

Hebdomadaire 97 85,8 8 68 18 3
Répartition selon planning 14 12,4 2 10 2 0
Autre organisation* 2 1,8 0 2 0 0
Unité de compte : Enfants

Type de désaccord avant prononcé de l'alternance

Le père 
demande une 

résidence chez 
lui - La mère 

chez elle

Le père 
demande une 

résidence 
alternée - La 

mère chez elle

Le père demande 
une résidence 

chez lui - La mère 
une résidence 

alternée

Autres 
cas

Total des enfants dont les 
parents sont en désaccord 

et pour lesquels une 
résidence alternée a été 

prononcée

Rythme de l'alternance

* dont alternance mensuelle, annuelle 

Cette proportion varie très peu selon la nature du désaccord, passant de 8 cas sur 10 lorsque 
chacun des deux parents a demandé une résidence à son domicile et que le juge a prononcé 
une résidence alternée, à 9 cas sur 10 lorsque la mère avait demandé une résidence en 
alternance et le père une résidence à son domicile. 
Contrairement à la résidence en alternance décidée par les parents et homologuée par le juge, 
l’alternance par quinzaine et l’alternance selon d’autres organisations sont peu, voire jamais 
prononcées par les juges. 
En revanche, les juges prononcent plus fréquemment l’alternance avec répartition du temps 
selon planning. Ce rythme concerne 12% des résidences alternées fixées dans un contexte de 
désaccord, soit près de deux fois plus que dans les résidences alternées prononcées dans un 
contexte d’accord (7%). 
Il semble que pour compenser l’alternance non souhaitée par l’un ou les deux parents, le juge 
prononce un rythme d’alternance prenant plus en considération les éventuelles contraintes 
organisationnelles des parents, afin de faciliter la mise en place de ce mode de résidence. 

17 Rappelons qu’il s’agit des seuls divorces contentieux dans lesquels les parents sont en désaccord (60 
décisions).
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III-1-4 Les rejets de résidence alternée sont largement motivés par l’intérêt de l’enfant 

La comparaison entre d’une part les demandes père-mère et d’autre part la décision du juge 
montre que pour 288 enfants la résidence alternée demandée par l’un ou l’autre des deux 
parents a été rejetée par le juge au profit d’une résidence chez l’un ou l’autre des parents. 
La lecture des décisions permet de connaître le motif de ce rejet. 
Six motifs de rejets ont été distingués conformément aux dispositions de l’article 373-2-11 du 
code civil.
La résidence alternée a pu être rejetée au regard : 
- de l’éloignement entre les domiciles des deux parents, 
- de l’âge de l’enfant, 
- des mauvaises relations entre les parents, 
- de l’indisponibilité d’un des deux parents, 
- des conditions matérielles, 
- des capacités éducatives insuffisantes d’un des deux parents. 

En outre, dans un certain nombre de décisions, les juges ont rejeté une demande de résidence 
alternée en invoquant l’intérêt de l’enfant.
Il convient de préciser que ces motifs ne sont pas exclusifs les uns des autres et que plusieurs 
raisons ont pu être avancées dans la décision pour justifier le non octroi de l’alternance. 

A titre d’exemple, l’intérêt de l’enfant,- qui n’est donc pas strictement l’un des critères fixé à 
l’article 373-2-6-, apparaît comme le seul motif de refus de la résidence alternée pour 88 
enfants. Pour 17 enfants, à ce motif s’est ajouté le refus en raison des mauvaises relations 
entre parents. 

Tableau 17 : Répartition des enfants pour lesquels la résidence alternée a été rejetée et motifs du rejet 
(Parents en désaccord) 

Effectifs %
Total 288 100,0

Dans l'intérêt de l'enfant 88 30,6
Mauvaise relation entre les parents 61 21,2
Âge de l'enfant 28 9,7
Dans l'intérêt de l'enfant et en raison des mauvaises relations entre les parents 17 5,9
Dans l'intérêt de l'enfant et Indisponibilité d'un des deux parents 16 5,6
Indisponibilité d'un des deux parents 10 3,5
Eloignement des deux foyers et mauvaise relation entre les parents 10 3,5
Pour des raisons matérielles 10 3,5
Eloignement des deux foyers 7 2,4
Eloignement des deux foyers, mauvaise relation entre les parents et indisponibilité 
entre les deux parents

6 2

Eloignement des deux foyers et dans l'intérêt de l'enfant 6 2,1
Âge de l'enfant et mauvaise relation entre les deux parents 4 1,4
Âge de l'enfant et dans l'intérêt de l'enfant 4 1,4
Eloignement des deux foyers et âge de l'enfant 4 1,4
Âge de l'enfant, mauvaise relation entre les deux parents et pour des raisons 
matérielles

2 0

Eloignement des deux foyers, âge de l'enfant et mauvaise relation entre les deux 
parents

2 0

Capacité éducative insuffisante 2 0
Autres motifs 11 3,8
Unité de compte : Enfants

Enfants pour lesquels la 
résidence alternée a été 

rejetée
Motif(s) de rejet de la résidence alternée

,1

,7

,7

,7
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Ainsi, le rejet de la résidence en alternance est motivé, par ordre décroissant, par l’intérêt de 
l’enfant (cité pour 131 enfants, soit 46%). Ce motif a été cité seul pour 88 enfants. Pour 43 
enfants, il est accompagné d’au moins un autre motif.  
Le second motif le plus fréquemment avancé est « les mauvaises relations entre les parents » 
(cité pour 102 enfants, soit 35%). Arrivent ensuite l’âge des enfants (44 enfants sur les 288), 
l’éloignement entre les deux domiciles (35 enfants), et l’indisponibilité d’un des deux parents 
(32 enfants). Le rejet de la résidence alternée est rarement justifié par des conditions 
matérielles d’accueil insatisfaisantes (cité dans seulement 12 cas) ou par une capacité 
éducative insuffisante d’un des parents (cité dans 2 cas). 

III-1-5 La résidence chez un des parents, fixée dans un contexte de désaccord, est plus 
fréquemment assortie d’un droit de visite et d’hébergement élargi que dans les 
situations d’accord 

Concernant les 917 enfants dont les parents ont fait des demandes de résidence différentes, les 
juges ont prononcé pour 802 d’entre eux une résidence principale chez l’un ou l’autre des 
parents -soit 87%- (chez la mère pour 72% des enfants, chez le père pour 28% d’entre eux). 
Ils ont parallèlement statué sur le droit de visite et d’hébergement du parent chez lequel les 
enfants n’ont pas leur résidence habituelle. 

Tableau 18 : Répartition des enfants en résidence chez un parent selon les demandes exprimées par chacun 
des parents et le droit de visite et d’hébergement fixé à l’égard du parent chez lequel l’enfant n’a pas sa 
résidence habituelle 
(Parents en désaccord) 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %
Total des décisions 802 100,0 465 100,0 245 100,0 30 100,0 62 100,0

DVH libre 23 2,9 9 1,9 4 1,6 2 6,7 8 12,9
DVH classique élargi (1) 142 17,7 51 11,0 77 31,4 8 26,7 6 9,7
DVH classique(2) 428 53,4 252 54,2 127 51,8 18 60,0 31 50,0
DVH classique réduit (3) 29 3,6 21 4,5 7 2,9 0 0,0 1 1

Vacances seulement / vacances et 
ponts et/ou week-ends longs

67 8,4 65 14,0 2 0,8 0 0,0 0 0,0

DVH ou DV progessif 12 1,5 8 1,7 2 0,8 0 0,0 2 3,2
Droit de visite seul sans héberg.(4) 38 4,7 16 3,4 10 4,1 2 6,7 10 16,1
Autres 16 2,0 10 2,2 4 1,6 0 0,0 2 3
Aucun droit de visite (5) 5 0,6 5 1,1 0,0 0 0,0 0,0
Non précisé 42 5,2 28 6,0 12 4,9 0 0,0 2 3,2
Unité de compte : Enfants

Type de désaccord relatif à la résidence de l'enfant

Le père demande 
une résidence 

chez lui - La mère 
chez elle

Le père demande 
une résidence 
alternée - La 

mère chez elle

Le père demande 
une résidence 

chez lui - La mère 
une résidence 

alternée

Autres cas
Modalité du droit de visite et 

d'hébergement (DVH)

Total des enfants dont 
les parents sont en 
désaccord et pour 

lesquels une résidence 
exclusive a été 

prononcée

,6

,2

(1)��DVH��classique��élargi��(par��ex��:��classique��+��le��mercredi��)��
(2)��DVH��classique��=��un��week�rend��sur��deux��et��la��moitié��des��vacances��scolaires��
(3)��DVH��classique��réduit��(par��ex��:��classique��sans��le��samedi,��ou��certaines��vacances )��
(4)��dans��un��lieu��neutre��ou��chez��un��tiers��
(5)��dont��droit��de��visite��réservé��

Le tableau 18 montre que dans la moitié des cas (53%) les juges assortissent la résidence chez 
l’un des parents d’un droit de visite « classique » - c’est-à-dire un week-end sur deux et la 
moitié des vacances scolaires-.  
Cette proportion varie très peu selon la nature de la divergence initiale, à l’exception des cas 
où la résidence principale a été prononcée alors même que le père demandait une résidence 
chez lui et la mère une résidence alternée (DVH classique fixé dans 60% des cas). 
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Cette proportion moyenne de 53% de droit de visite et d’hébergement « classique » est 
inférieure à celle observée lorsqu’il a été choisi par les parents qui ont déterminé en commun 
une résidence chez l’un ou l’autre (59%). 

Inversement, il apparaît, contrairement au droit de visite et d’hébergement défini dans les 
situations d’accord, que le juge, face aux désaccords des parents prononce plus fréquemment 
un droit de visite « classique élargi ». Cette modalité est prononcée en effet dans 18% des cas 
de désaccord alors qu’en cas d’accord, cette modalité est choisie dans 10% des situations. 
Ainsi, lorsque que le juge fixe une résidence chez un parent, dans un contexte de désaccord, il 
prononce plus fréquemment à l’égard de l’autre parent, un droit de visite et d’hébergement 
élargi pour prendre en compte –on peut le supposer- son souhait de s’investir dans le 
quotidien de l’enfant. 

III-1-6 Dans les situations de désaccord, les juges diligentent plus fréquemment une 
mesure, notamment d’enquête sociale

Dans les situations de désaccord, les juges ont plus fréquemment ordonné des mesures visant 
à les éclairer dans leur décision définitive (enquête sociale, expertise médico-psychologique) 
et/ou visant à concilier les parties (injonction de rencontrer un médiateur ou médiation 
familiale). 

Tableau 19 : Comparaison des décisions prises dans un contexte d’accord ou de désaccord selon la présence 
d’au moins une mesure diligentée par le juge 

Mesures

Effectifs % Effectifs %
Ensemble des décisions 4 851 100,0 624 100,0

Au moins une mesure diligentée 326 6,7 219 35,1
Aucune mesure diligentée 4 525 93,3 405 64,9
Unité de compte : Affaires

Parents en accord sur la 
résidence des enfants

Parents en désaccord sur 
la résidence des enfants

Parmi les 624 décisions prises dans un contexte de désaccord, les juges ont ordonné au moins 
une mesure dans 35% des situations (contre 7% en cas d’accord). 

Tableau 20 : Répartition des affaires de désaccord ayant fait l’objet d’au moins une mesure, selon le type de 
mesure diligenté 
(Parents en désaccord) 

Mesures diligentées Effectifs %
Total 219 100,0

Enquête sociale 110 50,2
Médiation familiale 37 16,9
Expertise médico-psychologique 22 10,0
Enquête sociale et médiation 20 9,1
Enquête sociale et expertise médico-psychologique 14 6,4
Injonction de rencontrer un médiateur 4 1
Expertise médico-psychologique et médiation 4 1
Enquête sociale et expertise médico-psychologique et médiation 3 1
Enquête sociale et injonction de rencontrer un médiateur 3 1
Enquête sociale et expertise médico-psychologique et injonction de 
rencontrer un médiateur 2 0

Unité de compte : Affaires

,8
,8
,4
,4

,9
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L’analyse plus précise de la nature des mesures ordonnées par les juges pour statuer sur le 
désaccord indique que dans 69% des cas, ils demandent une enquête sociale, cette enquête 
pouvant être demandée isolément (50%) ou conjointement à une autre mesure –médiation, 
expertise médico-psychologique, injonction de rencontrer un médiateur- (19%). 
Les mesures de médiations ou les injonctions de rencontrer un médiateur représentent un tiers 
des mesures ordonnées. 

III-2 Les facteurs pouvant influencer la décision 

Par application des dispositions de l’article 373-2-11 du code civil, le juge prend sa décision 
notamment au regard des demandes exprimées par chacun des deux parents et en tenant 
compte des résultats des diligences demandées, mais aussi en prenant en considération 
l’enfant et son environnement. 

III-2-1 Le prononcé d’une résidence chez la mère diminue avec l’âge des enfants 

Graphique 6 : Répartition des enfants selon l’âge et le mode de résidence prononcé par le juge 
(Parents en désaccord) 
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A l’instar des enfants dont le mode de résidence a été choisi conjointement par les parents, 
c’est parmi les enfants de moins de 5 ans, que l’on observe le plus fort taux de résidence fixé 
chez la mère (68% contre 63% en moyenne). C’est parmi les enfants de 5 à moins de 10 ans 
qu’on observe l’une des plus fortes proportions de résidence alternée : 14% des enfants de 5 à 
moins de 10 ans sont en résidence alterné contre 12% en moyenne. 
Enfin ce sont les enfants de plus de 10 ans et plus particulièrement les adolescents de 15 ans 
et plus qui ont le plus fréquemment une résidence fixée chez le père. Pour ces derniers, le taux 
de résidence chez le père s’établit à 37% alors que ce mode de résidence concerne, en 
moyenne, 24% des enfants dont les parents sont en désaccord. 

III-2-2 Le juge limite les demandes séparant les fratries 

Les 624 décisions de désaccord peuvent être réparties selon qu’elles statuent sur la résidence 
d’un enfant unique (396 décisions), ou qu’elles statuent sur une fratrie (228 décisions portant 
sur 521 frères et sœurs). 
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Contrairement aux parents en accord sur la résidence, les parents en désaccord demandent 
trois fois plus souvent la séparation de la fratrie. Cette situation concerne 34 décisions sur les 
228 décisions statuant sur la résidence de plusieurs enfants, soit 15% des décisions (pour les 
parents en accord, cette situation se retrouvait dans 107 décisions, soit 5%).

Les 34 demandes de séparation de fratries concernent 89 enfants, soit 17% des frères et sœurs 
pour lesquels les parents sont en désaccord. 

Pour ces enfants, le juge statue en acceptant une séparation de la fratrie dans la moitié des 
situations (49 enfants), il rejette la séparation de la fratrie dans l’autre moitié des situations 
(50 enfants). 
Avec, au total, 49 frères et sœurs séparés sur les 521 dont les parents sont en désaccord, on 
obtient une proportion d’enfants séparés de 9,5%. Ce taux moindre que celui obtenu à partir 
des demandes des parents (17%) reste cependant plus élevé que celui observé parmi les frères 
et sœurs dont les parents sont d’accord sur la résidence (5,2% soit 256 enfants sur les 4 946 
frères et sœurs). 

III-2-3 Pour 71% des enfants, le juge maintient la résidence antérieure 

Tableau 21 : Répartition des enfants selon le mode de résidence prononcé par le juge et le mode de résidence 
antérieur
(Parents en désaccord) 

Le juge fixe 
une

résidence 
alternée

Le juge fixe 
une 

résidence 
chez la mère

Le juge fixe 
une résidence 
chez le père

Le juge fixe 
une résidence 
chez un tiers

Total

Résidence antérieure : résidence alternée 72 73 16 0 161
Résidence antérieure : résidence chez la mère 23 374 59 0 456
Résidence antérieure : résidence chez le père 7 43 122 0 172
Résidence antérieure : résidence chez un tiers 0 4 8 2 14
Total 102 494 205 2 803
Nombre de résidence fixée par reconduction de la 
résidence antérieur e

72 374 122 2 570

% 70,6 75,7 59,5 100,0 71,0
Unité de compte : Enfants

Résidence fixée par le juge

Résidence antérieure

Calcul établit sur les 803 enfants pour lesquels on connait la résidence antérieure 
Aide à la lecture : le juge fixe 72 résidences alternées à l’égard d’enfants qui étaient en résidence alternée 
précédemment. 

Les décisions indiquent pour près de 90% des enfants la résidence habituelle de l’enfant avant 
le jugement, soit 803 enfants sur les 917 pour lesquels les parents ont exprimé une demande 
différente en matière de résidence. 
Nous avons pour ces 803 enfants mis en regard la résidence habituelle avant jugement et celle 
fixée par les juges. 

Le croisement de ces deux informations indique que dans plus de 7 cas sur 10, le juge fixe la 
résidence en reconduisant le dispositif antérieur. 

Le fait de maintenir la résidence antérieure de l’enfant se retrouve quelle que soit la nature du 
désaccord entre les parents. 
Ainsi, s’agissant des enfants dont le père a demandé la résidence chez lui alors que la mère la 
souhaitait chez elle, le juge a fixé un mode de résidence identique à la résidence antérieure 
pour 68% d’entre eux. 
De même, pour les enfants dont le père a demandé une résidence alternée et la mère une 
résidence chez elle, le juge a maintenu le mode de résidence antérieur pour 80% d’entre eux. 
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Tableau 22 : Répartition des enfants selon le mode de résidence fixé par le juge, les demandes des parents, la 
résidence antérieure et part des résidences fixées identiques à la résidence antérieure 
(Parents en désaccord) 

Nbre de 
résidence 

fixée

dont 
identique 

à la 
résidence 
antérieure

T
aux de 

reconduction 
(%

)

Nbre de 
résidence 

fixée

dont 
identique à 

la 
résidence 
antérieure

T
aux de 

reconduction 
(%

)

Nbre de 
résidence 

fixée

dont 
identique 

à la 
résidence 
antérieure

T
aux de 

reconduction 
(%

)

Total 434 293 67,5 268 213 79,5 42 28 66,7

Résidence alternée 10 8 80,0 73 53 72,6 16 9 56,3
Résidence chez la mère 266 199 74,8 195 160 82,1
Résidence chez le père 156 84 53,8 26 19 73,1
Résidence chez un tiers 2 2 100,0
Unité de compte : Enfants

Le père demande une 
résidence alternée - La mère 

chez elle

Le père demande une résidence 
chez lui - La mère une résidence 

alternée

Mode de résidence fixé

Le père demande une résidence 
chez lui - La mère chez elle

Calcul établit sur les 744 enfants pour lesquels on connait la résidence antérieure et hors autre cas de 
désaccord. 

La comparaison de la répartition des enfants selon le mode de résidence antérieur et le mode 
de résidence fixé par le juge, montre que ces changements se sont effectués 
proportionnellement plus à l’avantage des résidences chez le père (+19%) et chez la mère 
dans une moindre mesure (+8%). La résidence alternée a diminué passant de 20% à 13% (-7 
points).

Tableau 23 : Comparaison entre la répartition des enfants selon la résidence antérieure et la nouvelle 
résidence fixée par le juge et taux de variation (%) 
(Parents en désaccord) 

Effectifs % Effectifs %
Total 803 100,0 803 100,0

Résidence alternée 161 20,0 102 12,7 -36,6
Résidence chez la mère 456 56,8 494 61,5 8,3
Résidence chez le père 172 21,4 205 25,5 19,2
Résidence chez un tiers 14 1,7 2 0,2 -85,7
Unité de compte : Enfants

Evolution (2/1)
(%)

Résidence 
antérieure (1)

Résidence fixée par 
le juge (2)Résidence

III-2-4 Lorsque le juge modifie la résidence antérieure de l’enfant, il auditionne plus 
fréquemment les enfants 

Le premier alinéa de l’article 388-1 du code civil dispose que « dans toute procédure le 
concernant, le mineur capable de discernement peut, sans préjudice des dispositions 
prévoyant son intervention ou son consentement, être entendu par le juge ou, lorsque son 
intérêt le commande, par la personne désignée par le juge à cet effet. » 
Par application de cet article, en moyenne, 14% des 917 enfants dont les parents sont en 
désaccord ont été auditionnés18.
Cette proportion apparaît nettement plus importante que celle observée parmi les enfants dont 
les parents avaient trouvé une position commune sur la résidence (2,4%). 

18 Les décisions pour lesquels il est mentionné qu’au moins un enfant a été auditionné n’indiquent pas 
systématiquement la personne qui a auditionné, on peut toutefois relever que, pour au moins un tiers des enfants, 
l’audition a été réalisée par le juge lui-même. 
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On remarquera que les enfants sont plutôt auditionnés à partir de 9 ans. Avant 7 ans, aucun 
enfant n’a été entendu. Aussi pour la seule classe des 9 ans et plus, le taux d’audition s’établit 
à 28% 

Tableau 24 : Répartition des enfants selon qu’ils ont été ou non auditionné et selon l’âge 
(Parents en désaccord) 

âge des 
enfants au 
moment de 
la décision

Total des 
enfants de 
parents en 
désaccord

Enfants de 
parents en 

désaccord non 
auditionnés

Enfants de 
parents en 
désaccord 
auditionnés

Part des 
enfants 

auditionnés 
(%)

Total 917 793 124 13,5

0 an 14 14 0,0
1 an 45 45 0,0
2 ans 49 49 0,0
3 ans 86 86 0,0
4 ans 49 49 0,0
5 ans 63 63 0,0
6 ans 80 80 0,0
7 ans 51 49 2 3,9
8 ans 63 59 4 6,3
9 ans 57 36 21 36,8

10 ans 83 65 18 21,7
11 ans 67 41 26 38,8
12 ans 38 28 10 26,3
13 ans 42 31 11 26,2
14 ans 45 33 12 26,7
15 ans 34 31 3 8,8
16 ans 32 20 12 37,5
17 ans 19 14 5 26,3

Unité de compte : Enfants

Ce taux global de 28% cache d’importantes disparités selon que la décision du juge a modifié 
ou non la résidence antérieure de l’enfant. 
En effet, 22% des enfants de 9 ans ou plus pour lesquels la résidence fixée par le juge n’a pas 
modifié son mode de résidence antérieur ont été auditionnés. Cette proportion s’établit à 45% 
lorsque la décision du juge a modifié la résidence antérieure. 

Tableau 25 : Répartition des enfants selon qu’ils ont été ou non auditionné et selon le changement de 
résidence
(Parents en désaccord) 

Ensemble 
des enfants

Non 
autionnés

Auditionnés

part des 
enfants 

auditionnés 
(%)

803 681 122 15,2
Ensemble des 
enfants

570 511 59 10,4

dont enfants de 
9 ans ou plus

264 207 57 21,6

Ensemble des 
enfants

233 170 63 27,0

dont enfants de 
9 ans ou plus

126 69 57 45,2

Unité de compte : Enfants

Enfants pour lesquels la 
décision ne modifie pas les 

modalités de résidence 
antérieure

Enfants pour lesquels la 
décision modifie les modalités 

de résidence antérieure

Changement ou non de résidence 
et âge des enfants

Calcul établit sur les 803 enfants pour lesquels on connait la résidence antérieure 

DACS-PEJC 
-35-



IV- Situations dans lesquelles l’un des deux parents n’exprime pas de demandes
(9% des parents) 

L’analyse des 6 042 décisions définitives rendues en matière de résidence des enfants et la 
répartition des parents selon la demande exprimée, a rendu nécessaire la définition d’un 
troisième groupe de parents. Il se caractérise par le fait que l’un des deux n’exprime pas de 
demande sur la résidence des enfants. 

Ce groupe est composé de 567 décisions et concernent 872 enfants. 

L’absence de demande couvre deux situations, soit, dans la très grande majorité des situations 
la décision n’indique pas de demande relative à la résidence (857 enfants sur 872), soit il est 
clairement indiqué dans la décision que le parent ne fait pas de demande (15 enfants sur les 
872).

IV-1 L’absence de demandes concerne majoritairement les pères 

La répartition des 872 enfants concernés selon la demande ou l’absence de demande de 
chacun des parents met en exergue deux situations : 

- pour 727 enfants, le père ne formule pas de demande (soit pour 83% des enfants). 
- pour 141 enfants, la mère ne formule de demande (soit 16% des enfants). 

Tableau26 : Répartition des enfants selon la demande des parents 
(Un des deux parents ne s’est pas exprimé sur la résidence) 

Le père ne 
fait pas de 
demande

Le père 
demande 

une
résidence 
alternée

Le père 
demande 

une
résidence 

chez la mère

Le père 
demande une 

résidence 
chez lui

Le père 
demande une 

résidence 
chez un tiers

Total

La mère ne fait pas de demande 0 7 0 134 0 141
La mère demande une résidence alternée 13 0 0 0 0 13
La mère demande une résidence chez elle 713 0 0 0 0 713
La mère demande une résidence chez le père 1 0 0 2 0 3
La mère demande une résidence chez un tiers 0 0 0 0 2 2
Total 727 7 0 136 2 872
Unité de compte : Enfants

Aide à la lecture : pour134 enfants, la mère n’a pas exprimé de demande tandis que le père a demandé une 
résidence chez lui. 

Dès lors qu’il n’y a qu’une seule demande exprimée, celle-ci correspond massivement à une 
demande de résidence fixée chez l’un des parents. 

IV-2 Le juge statue en faveur du parent qui s’est exprimé dans plus de 9 cas sur 10 

Dans ces situations, le juge prononce, en conséquence, préférentiellement une résidence chez 
le parent qui s’est exprimé. 
Ainsi, s’agissant des 713 enfants pour lesquels le père ne s’est pas exprimé alors même que la 
mère demandait une résidence chez elle, le juge a prononcé une résidence chez la mère pour 
98% des enfants. De même, le juge a statué en faveur d’une résidence chez le père pour 85% 
des 134 enfants pour lesquels la mère n’avait pas exprimé de demande. 
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Tableau 27 : Répartition des enfants selon la décision du juge et la demande des parents 
(Un des deux parents ne s’est pas exprimé sur la résidence) 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %
Ensemble des décisions 
prononcées

868 100,0 713 100,0 134 100,0 21 100,0

Résidence alternée 26 3,0 8 1,1 0 0,0 18 85,7
Résidence chez la mère 718 82,7 696 97,6 20 14,9 2 9,5
Résidence chez le père 124 14,3 9 1,3 114 85,1 1 4,8
Résidence chez un tiers 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0
Unité de compte : Enfants

Type de demande relatif à la résidence de l'enfant

Le père sans 
demande  - La mère 

demande une 
résidence chez elle

Le père demande 
une résidence chez 
lui - La mère sans 

demande

Autres cas

Total des enfants 
dont l'un des parents 
ne s'est pas exprimé

Mode de résidence fixé

IV-3 Le juge prononce un droit de visite et d’hébergement plus restrictif à l’égard du 
parent qui ne s’exprime pas 

Si l’on observe les droits de visite et d’hébergement prononcés à l’égard du parent qui ne s’est 
pas exprimé et chez lequel les enfants n’ont pas leur résidence habituelle, certaines 
spécificités peuvent être soulignées. 

Tableau 28 : Répartition des enfants en résidence chez un des parents et droit de visite et d’hébergement du 
parent chez lequel l’enfant n’a pas sa résidence habituelle 
(Un des deux parents ne s’est pas exprimé sur la résidence) 

Modalité du DVH

Effectifs % Effectifs % Effectifs %
Total 810 100,0 696 100,0 114 100,0

DVH libre 102 12,6 83 11,9 19 16,7
DVH classique élargi (1) 4 0,5 4 0,6 0 0,0
DVH classique (2) 239 29,5 203 29,2 36 31,6
DVH classique réduit (3) 21 2,6 19 2,7 2 1,8
Vacances seulement / vacances et ponts 
et/ou week-ends longs 40 4,9 36 5,2 4 3,5

DVH ou DV progressif 10 1,2 10 1,4 0 0,0
Droit de visite seul sans hébergement (4) 156 19,3 136 19,5 20 17,5
Autres 16 2,0 14 2,0 2 1,8
Aucun droit de visite (5) 156 19,3 137 19,7 19 16,7
Non précisé 66 8,1 54 7,8 12 10,5
Unité de compte : Enfants

Le père ne s'est pas 
exprimé - 

Résidence chez la mère 
prononcée

La mère ne s'est pas 
exprimée - 

Résidence chez le père 
prononcée

Ensemble des enfants 
pour lesquels un parent ne 
s'est pas exprimé et dont 

la résidence est fixée chez 
l'autre parent

(1)��DVH��classique��élargi��(par��ex��:��classique��+��le��mercredi��)��

(2)��DVH��classique��=��un��week�rend��sur��deux��et��la��moitié��des��vacances��scolaires��

(3)��DVH��classique��réduit��(par��ex��:��classique��sans��le��samedi,��ou��certaines��vacances )��

(4)��dans��un��lieu��neutre��ou��chez��un��tiers��

(5)��dont��droit��de��visite��réservé��

Dans cette situation, le droit de visite « classique » est moins fréquemment prononcé à l’égard 
de l’autre parent (30% contre 59% dans les situations d’accord et 53% dans les situations de 
désaccord). 
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Contrairement aux cas de désaccord, le droit de visite « élargi » est très peu prononcé - moins 
de 1% des situations, alors qu’en cas de désaccord, il était fixé dans 18% des situations -. 
Enfin, on constate que les juges prononcent plus souvent un « droit de visite sans 
hébergement » (19% alors que cette modalité est prononcée dans moins de 5% des cas de 
désaccord et 8% dans les cas d’accord) ou bien décident plus fréquemment de ne pas octroyer 
de droit de visite (19% des situations, alors que cette modalité est prononcée dans moins de 
1% des situations de désaccord). 
Il est à préciser que la modalité « aucun droit de visite » correspond principalement à la 
situation où le juge réserve sa décision dans l’attente- on peut le supposer- de la demande du 
parent qui ne s’est pas exprimé. 
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V- En guise de conclusion 

1- Dans un premier temps, nous axerons notre conclusion sur les éléments qui nous sont 
apparus déterminants dans le prononcé de la décision du juge face à des demandes émanant de 
parents en accord, en désaccord ou dont l’un des deux ne s’est pas exprimé sur la résidence. 

�x En cas d’accord entre les parents (80% des situations), les juges homologuent dans la 
quasi-totalité des situations les choix exprimés en commun par les parents. La décision 
du juge reflète donc les souhaits des parents en matière de résidence. 

�x En cas de désaccord (10% des situations), les décisions du juge dépendent, en partie, 
de la résidence antérieure de l’enfant. D’une manière générale, il semble que, si aucun 
élément n’est apporté pour justifier le changement de résidence, le juge maintient, 
dans l’intérêt de l’enfant, sa résidence habituelle.
Toutefois, les juges peuvent être amenés à modifier les modalités de résidence. Dans 
ce cas, préalablement, ils auditionnent plus fréquemment les enfants et ordonnent plus 
fréquemment des mesures d’enquête et de médiation.  
Enfin, les modes de résidence prononcés par les juges dans les situations de désaccord 
sont assortis de conditions de mise en application plus souples. Pour les résidences 
alternées, l’alternance selon le planning des parents est plus fréquemment décidée. 
Pour les résidences chez un parent, le parent chez lequel l’enfant n’a pas sa résidence 
habituelle bénéficie plus fréquemment d’un droit de visite et d’hébergement « élargi ». 

�x Enfin, lorsque l’un des deux parents ne s’exprime pas (9% des situations), le juge fixe 
la résidence au regard de la seule demande exprimée. 

Ces résultats rappelés, on peut présenter la structure globale des décisions des juges en 
matière de résidence prononcées à l’égard de l’ensemble des 9 399 enfants concernés par 
l’enquête.

Conclusion 1 : Récapitulatif des décisions prises à l’égard des enfants selon le groupe de parents et le mode 
de résidence prononcé 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %
Total 9 399 100,0 7 610 100,0 917 100,0 872 100,0

Résidence alternée 1 574 16,7 1 435 18,9 113 12,3 26 3,0
Résidence chez la mère 6 704 71,3 5 408 71,1 578 63,0 718 82,3
Résidence chez le père 1 110 11,8 760 10,0 224 24,4 126 14,4
Résidence chez un tiers 11 0,1 7 0,1 2 0,2 2 0,2
Unité de compte : Enfants

Ensemble des 
décisions

Situation d'accord
Situation où un des 

deux parents ne 
s'est pas exprimé

Situation de 
désaccordDécision du juge

Toutes situations confondues, la résidence chez la mère est prononcée dans 71% des 
situations, la résidence en alternance dans 17% des situations, la résidence chez le père 
dans 12% des situations et la résidence chez un tiers dans des cas très marginaux (0,1%). 
La résidence alternée résulte d’un accord entre les parents dans plus de 9 cas sur 10. 

La structure globale des décisions prononcées par le juge découle directement de la structure 
des demandes des parents qui ont trouvé un accord sur la résidence ; ces demandes regroupant 
80% des décisions et 81% des enfants concernés.
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